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Type 1. les territoires agricoles ou industriels :

Fumel (Lot-et-Garonne)
La Haye Pesnel (Manche)

Villefranche de Rouergue (Aveyron)
Blamont (Meurthe et Moselle)

Arlanc (Puy-de-Dôme)
Saint-Aignan (Loir et Cher)

1. L'agritourisme en situation marginale

L'agritourisme est en situation marginale ou pas d’actualité, dans des régions peu
touristiques, qui sont présentées comme peu dynamiques . Il n’apparaît pas comme une
solution. En cas de difficulté individuelle, l’agriculteur cherche une adaptation dans
l’agriculture, notamment en augmentant ses moyens de production ; en conséquence, les
installations, hors normes ou non, sont difficiles.

* Fumel : en 2001 sont recensées 6 pratiques agritouristiques et 7 ventes directes.
L'agritourisme est en frémissement, dans une zone avant marquée par l'emploi industriel.
L'hébergement (les gîtes), est loué le plus souvent en dehors du réseau Gîtes de France, via
des agences immobilières, les offices de tourisme ou de manière informelle. On perçoit dans
ce territoire, le débordement du tourisme en provenance du Lot et Dordogne, et des
agriculteurs qui commencent tout juste à jouer la carte touristique, notamment en valorisant
un patrimoine immobilier d'exception.

* La Haye-Pesnel : l’agritourisme a quasiment disparu, avec en 2001, 6 hébergements
recensés contre 27 en 1988.

* Villefranche de Rouergue : le trait dominant du canton est là encore la diminution des
activités touristiques, avec 7 activités dénombrées en 2001 contre 13 en 1988. Cette
diminution est imputable aux départs en retraite et au non renouvellement des formules
agritouristiques. L'agriculture et le tourisme vivent aujourd'hui dans deux mondes séparés.

* Blamont : la Route du lait a généré la création de 4 fermes de découverte en 2001 (aucune
n'existait en 1988), qui proposent des visites et des goûters. L'hébergement est quasi
inexistant, par l'absence de patrimoine disponible.

* Arlanc : seulement 3 ventes directes sont décomptées aujourd'hui (0 en 88) ; l'agritourisme
est toujours absent, que ce soit sous forme de restauration ou d'hébergement.
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* Saint Aignan : on note ici une chute des pratiques agritouristiques, passant de 16 à 9 entre
1988 et 2001 ; une diminution liée sans doute au nombre important de départs à la retraite sur
la période. 54 ventes directes en relation avec la nature viticole du canton sont dénombrées.
L'agritourisme est essentiellement porté par l'hébergement, en association ou non avec de la
vente directe.

2. Une multiplicité d'initiatives "hors normes"

Il n’y a pas de règle. Les initiatives sont adaptées au type de territoire, aux motivations
de l’agriculteur. Elles sont très centrées sur l’agriculture : visites et ventes directes.
L’agriculteur veut se montrer tel qu’il est ; son produit est par définition hors-normes ; il ne
cherche pas à faire un produit conforme aux canons de la demande actuelle. La clientèle est
diversifiée, souvent locale. Les agriculteurs appartiennent à des réseaux, pour créer une
solidarité. La sélection vers le haut, et encore moins la standardisation, ne sont pas d’actualité.

* Fumel : les produits sont diversifiés et sont portés par des dynamiques anciennes comme
récentes.

* La Haye Pesnel : l'offre limitée aux hébergements ne s'est guère renouvelée depuis les
années 70.

* Villefranche de Rouergue : le gîte apparaît comme le produit phare.

* Blamont : la route du lait a comme objectif la valorisation de la production agricole et du
métier d'agriculteur avec des visites d'exploitation, au travers des fermes de découverte. La
clientèle est avant tout locale et centrée sur le public scolaire. Aujourd'hui, il reste à
développer la promotion de la Route du lait. 

* Arlanc : seules quelques ventes directes sont dénombrées. On assiste à un début de
foisonnement d'initiatives tout azimuts à l'échelle du pays d'Ambert qui profite notamment de
la proximité de Saint Etienne dans sa partie Est. A contrario, la volonté d'accueil ne semble
pas très développée pour l'hébergement et la restauration. La publicité est assurée par les
offices du tourisme et le parc naturel régional du Livradois-Forez.

* Saint Aignan : l'hébergement est plutôt orienté sur la clientèle modeste, avec seulement un
trois épis sur le canton.

3. Une grande diversité d'agriculteurs

Aucun type n'est dominant ; les profils sont disparates selon les territoires. Ce sont des
agriculteurs traditionnels (pour l'hébergement), des militants (pour les fermes de découverte),
ou des néo-ruraux aux pratiques individuelles (pour les ventes directes). Ce sont des
exploitations "assises" ou qui comptent sur l'agritourisme pour se développer. Les facteurs
d'insertion territoriale et le parcours personnel jouent à plein dans ce type de territoires ruraux.



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 19

* Fumel : les initiatives sont diversifiées avec des pratiques touristiques visant un complément
de revenu.

* La Haye Pesnel : les propriétaires de gîtes de la génération des années 70-80 sont
aujourd'hui confrontés à un problème de renouvellement.

* Villefranche de Rouergue : ce sont essentiellement des retraités ou des exploitants
"classiques" qui portent l'activité touristique.

* Blamont : l'agritourisme est pris en charge par des militants qui défendent l’agriculture et le
développement du pays.

* Arlanc : la vente directe est assurée par des néo-ruraux. L'agritourisme est une condition
d'installation, avec des exploitations qui "s'en sortent".

* Saint Aignan : les propriétaires de gîtes se sont engagés dans l'hébergement grâce à
l'important travail de prospection de la part du directeur à l'époque de Gîtes de France, pour
développer les gîtes chez les exploitants. Aujourd'hui, se pose le problème de leur
renouvellement, avec des enfants ne désirant pas forcément reprendre l'exploitation. De plus,
les exploitations n'ont pas vraiment de difficultés financières ; s'ajoutent à cela l'action
insuffisante de la chambre en faveur de l'agritourisme, le manque d'orchestration entre acteurs
et le coût élevé d'animations et de promotion d'opérations touristiques comme la Route des
Vins, le Cher canalisé pour le tourisme fluvial et les sentiers de randonnée.

4. Une inadaptation des politiques

Les institutions sont appréciées quand l’agriculteur s’y retrouve : pour l’installation (en
cas d’investissements), et surtout pour la promotion. Il n’existe pas vraiment de réseaux de
solidarité au sein de groupes informels. Les politiques nationales, les grands réseaux
apparaissent peu adaptés ou peu attractifs pour des agriculteurs qui démarrent. En fait, il
semble bien que les institutions (dans leur logique de filière) connaissent mal les agriculteurs
de ces régions (où une logique de développement serait plus appropriée). Les institutions
locales sont dans une position d’accompagnement.

* Fumel : aucune politique spécifique de développement touristique au niveau département
n'est mise en oeuvre.

* La Haye Pesnel : l'intérêt de Bienvenue à la Ferme est surtout perçu pour la promotion, mais
l'agritourisme est essentiellement le fruit de pratiques individuelles.

* Villefranche de Rouergue : tous les agriculteurs sont adhérents à des réseaux pour la
promotion et la commercialisation de leurs produits.

* Blamont : les institutions poussent des agriculteurs réticents, peu motivés, avec pourtant de
nombreuses incitations financières.

* Arlanc : les discours et des politiques touristiques incitatives restent sans résultats face à des
pratiques individuelles. Ici l'agriculture traditionnelle laitière est la pensée unique et la
diversification marginale.

* Saint Aignan : le réseau Bienvenue à la Ferme est en sommeil avec une offre mal connue
voire inconnue ; aucune brochure départementale n'existe. Depuis 1998, le service tourisme à
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la Chambre a disparu. A contrario, on note une forte volonté des institutions locales de
développement du tourisme : ainsi, devant des signes évidents de faiblesse du tourisme
(baisse de fréquentation, limites de l'hôtellerie traditionnelle,…), le CDT apporte du conseil
aux porteurs de projets, grâce à la création d'un service "Etude et développement de l'offre".
Par contre, la commercialisation des produits est elle transférée aux prestataires touristiques
locaux.

5. La prégnance de l'activité agricole

L’agritourisme n’est pas en nette croissance, dans des régions où l’agriculture permet
des revenus décents, tout au moins pour ceux qui peuvent s’agrandir. Et il n’y a pas ou peu de
place pour s’installer. On pourrait faire l’hypothèse que les agriculteurs ayant besoin de
revenu complémentaire n’ont pas forcément les moyens (argent, temps, formation) d’investir
dans une activité touristique. L’agritourisme apparaît comme une solution marginale. Quand il
existe, il est largement tourné sur la valorisation de la production agricole. Les agriculteurs
combinent divers produits pour rentabiliser l’atelier, mais ils aimeraient autant s’en passer
pour travailler moins, ou rester dans leur métier traditionnel.

* Fumel : on enregistre un frémissement d'activité autour des produits agricoles (ventes
directes, restauration), en relation étroite avec les problèmes industriels.

* La Haye Pesnel : l'agritourisme est en cours de disparition, avec un retour sur l'agriculture
dans une région rurale où le tourisme se concentre essentiellement autour de la Baie Saint
Michel. Les hébergements à la ferme, créés dans les années 70 n'ont pas été suivis d'autres
initiatives, entraînant une disparition "naturelle" de ce type de prestations.

* Villefranche de Rouergue : l’agritourisme semble en perte de vitesse depuis 1988. Les
hébergements sont devenus touristiques au sens strict et la vente directe est la solution la plus
souvent choisie par les agriculteurs.

* Blamont : l'agritourisme est en frémissement, où la valorisation de l’agriculture  est
l'objectif.

* Arlanc : on ne ressent pas d’intérêt pour l’agritourisme et l’accueil (même si de nombreuses
initiatives de valorisation existent dans le Forez). Les nouveautés dans la vente directe sont
portées par des néo ruraux, qui apparaissent comme les éléments dynamiques dans un pays
encore fortement marqué par l'exode, le célibat et la timidité de la modernisation. A l'échelle
du pays d'Ambert, on note la renaissance des productions fermières (fourme d'Ambert, fourme
d'Auvergne) à partir de la production du lait de vache, activité de base du pays.

* Saint Aignan : l'agriculture reste l'activité majeure avec une AOC Touraine pour les vins et
une AOC Saint-Maure et Selles-sur-Cher pour les fromages de chèvre. Les revenus agricoles
sont corrects bien qu'à la baisse actuellement. Sur le plan touristique, le potentiel historique,
environnemental, agritouristique est mal exploité. Des initiatives comme la Route des Vins ou
la remise en navigation du Cher et du canal du Berry n'ont pas été de franches réussites. Le
canton est le lieu de passage d'une clientèle importante à destination de sites du canton ou
extra cantonaux très fréquentés mais le touriste ne séjourne pas.
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6. La pensée agricole dominante

Le système économique local dominant (lait, industrie) sert encore de pensée unique,
malgré quelques initiatives, sur place ou à proximité. Cette pensée unique n’écrase pas les
initiatives. C’est plutôt l’indifférence, et donc l’isolement : c’est une hypothèse (vu le faible
nombre d’enquêtes) qu’il faudrait vérifier. En termes de politiques publiques, il ne semble pas
pertinent de s’acharner à encourager l’agritourisme puisque les agriculteurs ne veulent pas en
faire. C’est leur choix. Le discours ambiant, présentant l’agritourisme comme la planche de
salut pour le maintien des agriculteurs, apparaît décalé. Reste à vérifier s’il n’existe pas des
candidats à l’installation pour des exploitations hors-normes.

* Fumel : de nombreuses solutions de revenu sont possibles dans le canton et une vieille
tradition industrielle et d’économie informelle perdure.

* La Haye Pesnel  : la canton reste spécialisé dans le lait, avec un tourisme centré
essentiellement sur la côte.  

* Villefranche de Rouergue : l'ambiance locale vise plutôt à séparer agriculture et tourisme,
pour préserver la première. L'agritourisme n'est pas encouragé, et ce d'autant plus qu'il est
généralement mis en œuvre par les exploitants n'ayant pas besoin de revenu complémentaire.

* Blamont : la production laitière reste dominante dans une région à l’écart, jugée peu
dynamique par les structures de développement.

* Arlanc : de nombreuses solutions de revenu restent présentes. On enregistre un double
exode, des jeunes à l'extérieur pour échapper à l'image négative du pays et des retraités qui
rentrent au pays.

* Saint Aignan : la Vallée du Cher, à laquelle est rattaché le canton est aujourd'hui considérée
dans le département comme "un pays qui bouge", un pays "en train de surmonter les pratiques
individualistes des différents acteurs qui ont jusque ici nui au développement du tourisme et
de l'agritourisme en particulier".
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Type 2. Les territoires à l’agritourisme émergent

Bourg d’Oisans (Isère)
Jonzac (Charente Maritime)

Saillagouse (Pyrénées Orientales)
Mirepoix (Ariège)

1. Un agritourisme en croissance

Le nombre d’exploitations pratiquant l’agritourisme n’est pas homogène dans ce type de
territoire. Bourg d’Oisans en a peu (5, plus 4 ventes directes) ; elles sont plus nombreuses
dans les cantons de Jonzac (28 et 17 ventes directes) et Mirepoix (20 et 16 ventes directes).
Dans ces 3 cantons, la population agritouristique est en croissance. Par contre, le canton de
Saillagouse, qui n’a qu’une dizaine d’exploitations avec du tourisme, connaît une baisse par
rapport au RGA de 1988 ; malgré cela, c’est un canton où existe une dynamique forte pour le
développement de l’agritourisme.

* Bourg d'Oisans : 8 exploitations avec du tourisme sont décomptées en 2001 contre 10 en
1988. L'accueil de type "rural" reste très marginal dans l'ensemble de la zone.

* Jonzac : on note une forte augmentation de l'agritourisme avec 28 exploitations en 2001
contre 18 en 1988 ; ce sont essentiellement des prestations d'hébergement, auxquelles il faut
ajouter 12 exploitations pratiquant la vente directe.

* Saillagouse : le canton a connu un déclin de l'agritourisme avec 10 exploitations en 2001
contre 18 en 1988. Seules deux ventes directes sont présentes.

* Mirepoix : Les dix dernières années ont enregistré un courant d'installations, contribuant à
renforcer les effectifs de l'agritourisme : 20 exploitations aujourd'hui contre 11 en 1988. 14
exploitations pratiquant la vente directe de viande et de gras sont présentes.

2. Une volonté de valoriser l'agriculture

La progression de l’agritourisme se caractérise par des initiatives qui cherchent à
valoriser l’agriculture (visites) et la production fermière (transformation et vente directe). Ces
produits sont encadrés par les réseaux Gîtes de France et Bienvenue à la Ferme, ou par les
structures d’animation locales dans les cantons de Saillagouse et Mirepoix. En revanche,
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Bourg d’Oisans (avec ses pratiques hors normes) et Jonzac (vente directe de produits
viticoles) se distinguent par des pratiques individualisées.

* Jonzac : l'essentiel des activités se concentrent sur l'accueil à la ferme et la vente directe
avec visite d’exploitation viticole.

* Bourg d'Oisans : le canton vise la valorisation agricole par les ventes directes et les visites à
la ferme.

* Saillagouse : la diversité de pratiques est grande , elle dépend des moyens et des désirs des
agriculteurs.

* Mirepoix : l'importance des réseaux de commercialisation, Gîtes de France et Bienvenue à
la Ferme, est avérée. A côté de l'hébergement traditionnel, des formes plus innovantes ont
émergé, soit liées à l'hébergement (mobil home, chalet-loisir), soit liées aux visites (réserve
naturelle, parc à daim et bovins du monde, bambouseraie). Depuis 1988, on constate l'essor de
la vente directe, de viande en caissettes, aux touristes, sur place et à l'extérieur. Le
développement de l'offre de qualité en circuit court est d'ailleurs un des objectifs du CTE de
Mirepoix.

3. La variété des profils d'agriculteurs

Il existe une grande diversité de profils. Se côtoient des responsables professionnels et
des agriculteurs hors normes, des héritiers et des migrants. Ces régions accueillent souvent
des personnalités de la création d’entreprise, aux profils très contrastés.

* Bourg d'Oisans : Une grande diversité de profils individuels est présente dans le pays, avec
des agriculteurs innovateurs et actifs. C'est globalement la famille qui oriente l'activité sur le
tourisme, avec un rôle important de la femme, en vue d'obtenir un revenu complémentaire.

* Jonzac : on enregistre une logique patrimoniale déjà ancienne ; plus récemment les ventes
directes viticoles sont développées pour la plus-value commerciale.

* Saillagouse : les profils rencontrés sont très diversifiés et peuvent être classés en trois cas
types. 1. l’agritourisme par héritage : l’agriculteur aménage un bâtiment pour un gîte. Dans les
cas identifiés, l’aménagement a lieu au moment où le fils s’installe ; les parents qui restent se
créent un nouveau revenu pour compléter leur retraite tout en laissant l’exploitation aux
enfants. Ce sont, par définition, des gens du pays, plutôt âgés.  2. la démarche économique,
pour créer un revenu. Le tourisme est un complément de revenu ; il permet à l’un des
conjoints de faire sa place (gîte ou chambre d’hôtes, goûter). Cela peut être aussi une
installation basée sur cette combinaison d’activités agricoles et touristiques (fermes équestres
par exemple). Les agriculteurs sont plus jeunes ; cela correspond à la période où le couple a
des enfants en bas âge ; la femme préfère se créer un revenu sur la ferme plutôt que de
reprendre un travail salarié. On trouve dans cette démarche beaucoup de migrants, ou de
femmes mariées avec un agriculteur du pays. 3. la vente directe de produits : c’est le
prolongement normal de leur activité agricole. Elle recherche une meilleure valorisation du
produit agricole, surtout quand la vente en gros est menacée.
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* Mirepoix : des retraités poursuivent leur activité d'hébergement et des actifs mettent en
œuvre des projets destinés à valoriser leurs productions et choisir leur mode de vie (le cheval,
les bisons, les bambous, les fleurs). En termes de vente directe, l'intégration au réseau
Bienvenue à la Ferme est surtout le fait de producteurs de viande bovine, en vue de gérer les
effets de la crise de la vache folle.

4. Le rôle reconnu des réseaux

Le parcours individuel domine à Jonzac et Bourg d’Oisans ; le rôle des groupes apparaît
déterminant dans le canton de Saillagouse et dans celui de Mirepoix, où la Chambre
d’Agriculture est très présente dans l’accompagnement de projets.

* Bourg d’Oisans : les pratiques restent individualisées, sans réelle volonté d'intégration à des
réseaux nationaux.

* Jonzac : les pratiques sont individualisées mais bénéficient d'un soutien de la part de la
chambre notamment sur la promotion et la signalétique.

* Saillagouse : Le rôle des institutions et des groupes est reconnu pour les installations et la
création de nouvelles activités. Le rôle de Bienvenue à la Ferme est reconnu et celui du
technicien de la Chambre également comme soutien conseil et surtout mise en relation avec
les compétences recherchées. L’Association des Fermes Cerdanes est née en 1990, sur
l’initiative d’agriculteurs appartenant au comité de développement agricole qui a servi de
porteur de projet. La motivation était la sauvegarde du patrimoine, de bénéficier de
subventions, et de procurer un revenu à terme. L’association a créé une solidarité entre
meublés (échange d’expérience) ; elle offre un moyen spécifique de commercialisation (site
Internet) avec une image d’authenticité. Elle comprend 10 agriculteurs sur 17 membres. Les
membres actuels souhaitent un renforcement des liens avec l’agriculture ; ils projettent des
week-end associés à des manifestations agricoles, la vente directe, des visites de fermes. Ils
sont en négociation avec Bienvenue à la Ferme  pour avoir le label, sans devenir pour autant
des fermes de découverte. Ils cherchent à s’adapter à la demande, en « gardant un temps
d’avance en terme d’attractivité ». L’association organise des formations : accueil,
commercial, voyages d’études qui permettent de voir ailleurs, pour les produits, les méthodes
d’accueil.

* Mirepoix : les aides sont nombreuses de la part des multiples institutions. Le Conseil
Général intervient seul pour les gîtes et chambres d'hôtes deux épis à hauteur de 50 000f par
gîte ou par meublé avec un plafond de 200.000f. Pour les chambres d’hôte, c’est 10.000f par
chambre à partir de deux chambres jusqu’à cinq chambres. Il intervient conjointement avec la
Région et l’Europe à partir de trois épis. La Région intervient seule uniquement pour
les « gîtes de caractère » et avec le Conseil Général et l’Europe à partir de 3 épis. Pour attirer
l’Europe et la région sur les deux épis, on travaille actuellement sur la reconnaissance d’une
ligne de produits deux épis accompagnés d’un projet patrimonial ou sur des gîtes
spécifiques(gîtes Panda, Nature, …) ; ce serait une nouvelle ligne pour ouvrir les
financements européens à des projets moins élitistes. Mais l’état d’esprit des révisions en
cours est d'amener l’ensemble des hébergements vers plus de qualité.
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5. Un foisonnement d'initiatives

Ces territoires se caractérisent par le foisonnement d’initiatives pour des productions
fermières (et aussi pour l’hébergement à Mirepoix), dans l’objectif de vivre, de rendre son
entreprise viable. Il peut aussi subsister une tradition de diverses logiques patrimoniales plus
opportunistes pour entretenir ses biens (Jonzac, Saillagouse).

* Bourg d’Oisans : le foisonnement de pratiques agritouristiques est récent, notamment sur la
combinaison de produits fermiers. L'existence d'une pression touristique voisine, liée aux
stations de sport d'hiver, laisse entrevoir un potentiel de développement de l'agritourisme,
préférentiellement sur les activités et non sur l'hébergement.

* Jonzac : l’hébergement se spécialise pour la population des curistes ; en parallèle, on note
une explosion des ventes directes de produits viticoles.

* Saillagouse : la recherche de nouvelles pratiques agritouristiques se fait tous azimuts pour la
vente directe ou la valorisation du patrimoine de caractère. Pour l’hébergement, l’orientation
est à la chambre d’hôtes, aux dépens du gîte qui représente un trop gros investissement, moins
rentable pour des vacances de plus en plus courtes. Les propriétaires de gîtes appartiennent à
de grandes familles cerdanes, qui ont créé l’association des fermes cerdanes pour sauvegarder
le patrimoine local ; ils sont aussi fortement impliqués dans les Organisations Agricoles ; ils
ont été à l’avant garde du tourisme à la ferme avec la création des gîtes dans les années 70 et
80.

* Mirepoix : la diversification est perçue comme une solution de maintien de l'agriculture. La
Chambre accepte depuis peu cette optique de diversification (volaille, tourisme, ..) ; la vente
directe tend à se développer en lien avec la conversion au biologique et cette orientation prend
le pas sur l'accueil. L’agritourisme tend à devenir essentiellement une démarche économique
(c’est le cas surtout pour les nouveaux agriculteurs), alors que, dans les années 80, les
motivations premières étaient l’ouverture sociale et la recherche de petits revenus. Le
maintien d’exploitations au système de production diversifié et les nouveaux arrivants ont
donné un sursaut à la vie rurale, sociale, et à l’entretien de l’espace. L’agritourisme facilite la
vente en circuit court qui permet de capturer plus de plus-value.

6. Des territoires aux dynamiques contrastées

Si ces territoires bénéficient d’un même foisonnement d’initiatives pour la valorisation
de la production agricole, ils connaissent cependant des situations et des trajectoires
différentes, du fait de combinaisons originales des facteurs agricoles et touristiques. Cette
diversité ne permet pas de définir, de façon uniforme, les conditions préalables à l’émergence
de produits agritouristiques. Si, dans tous les cas, la demande touristique, plus ou moins forte,
existe, la dynamique agricole est contrastée. La disparition de l’agriculture, la mévente des
produits dans les circuits traditionnels, le besoin de nouvelles activités pour une population
qui se maintient, sont autant de facteurs spécifiques.
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* Bourg d’Oisans : le vide permet un foisonnement d’initiatives ; l’espace est peu à peu
reconquis par des nouveaux agriculteurs, qui innovent parce qu’il n’y a pas de tradition
touristique et de diversification, et parce que les moyens de production (bâti et foncier) ne
sont pas forcément disponibles.

* Jonzac : le développement de l'agritourisme résulte soit d'une opportunité, liée par exemple
à la forte demande d’hébergement, soit d'une contrainte associée à la crise du Cognac.

* Saillagouse : les initiatives s'intègrent dans un milieu traditionnel d’élevage bovin. Le
tourisme d’été est traditionnel. Le pays est propice aux activités de pleine nature qui sont très
diversifiées et ouvertes à une clientèle très large. L’offre est individuelle ou organisée en
groupements pour la formation, la commercialisation, les chartes de qualité. Le tourisme de
santé est ancien ; le thermalisme existe depuis le 19ème siècle avec les eaux sulfureuses de
Dorres. Le tourisme hivernal disposait d’une première station, Font Romeu, et s’est développé
dans les années 70 dans de nombreux villages de Cerdagne et de Capcir. Le ski de fond est
toujours vivace notamment dans le Capcir même s’il peut souffrir d’hiver peu enneigés
comme cette année. L’hébergement marchand est dominé par les meublés, auquel s’ajoutent
les résidences secondaires qui s’accroissent sous la forte pression espagnole. Les
hébergements banalisés sont jugés inadaptés et de mauvaise qualité par les auteurs des
différents diagnostics touristiques récents. Reste que l’agritourisme n’est pas une solution tant
que la production agricole se vend bien ; l’agriculteur ne cherche pas à créer un circuit court.
De même, l’existence d’emplois extérieurs dans le tourisme ou ailleurs est une solution
retenue par les conjointes. En cas de besoin de revenu complémentaire, l’idée fixe de
l’élevage bovin traditionnel limite la recherche de solution alternative. Dans l’hypothèse d’un
choix de diversification, les agriculteurs se heurtent à la lourdeur administrative, et peuvent
rencontrer, ici comme ailleurs, la réticence des OPA ; ils bénéficient cependant en Cerdagne
d’un accompagnement efficace.

* Mirepoix : le territoire s’ouvre aujourd'hui au tourisme ; la possibilité de racheter des terres
à des prix corrects a permis l’installation de nouveaux arrivants qui ont été des pionniers en
matière d’agritourisme sous des formes moins classiques.
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Type 3. Les territoires agritouristiques :

Sarlat (Dordogne)
Ribeauvillé (Haut-Rhin)
Villard de Lans (Isère)
Lanslebourg (Savoie)

1. Un maintien de l'agritourisme

L’agritourisme se maintient (Villard-de-Lans), ou s’accroît (Ribeauvillé, Sarlat). Mais
au-delà de la quantité, l’agritourisme est très important pour la promotion d’un tourisme vert,
culturel et patrimonial. Ici, les agriculteurs pratiquent l’agritourisme mais aussi du tourisme
déconnecté de leur exploitation (meublés notamment).

* Sarlat : l'agritourisme est en croissance forte au point de devenir général (45 exploitations
en 1988, 78 en 2001). L’agritourisme a capté un afflux important de clientèles attirées par la
formidable renommée de Sarlat. Si l’on prend en compte l’accueil et la vent directe, on
considère localement que presque tous les agriculteurs pratiquent l’agritourisme.

* Ribeauvillé : l'agritourisme est en progression, surtout dans le vignoble, avec 36
exploitations en 2001 contre 19 en 1988. Les prestations d'hébergement et de vente directe, en
association ou non, apparaissent aujourd'hui les plus développées dans ce territoire viticole.

* Villard de Lans : on enregistre une quarantaine d'agriculteurs mais avec une stagnation. Le
nombre peut sembler faible dans la masse touristique du canton, mais l'impact est très fort en
termes d'images : le tourisme vert s’appuie sur ou récupère ces initiatives agritouristiques.

* Lanslebourg : la quantification s'avère difficile. Toutefois, on note une forte imbrication
agriculture et tourisme pour la valorisation agricole  et parallèlement, une déconnexion
agriculture-tourisme pour les hébergements.

2. Des produits hauts de gamme et des produits hors normes

L’offre comprend à la fois des hébergements anciens et des produits de valorisation
agricole. Pour certains territoires et certains agriculteurs, la spécialisation touristique (avec
déconnexion de l’agriculture) est déjà fortement avancée. L’offre joue la qualité pour une
clientèle aisée qui cherche des valeurs patrimoniales dans ces territoires à identité forte, voire
emblématique. La qualité passe systématiquement par une amélioration des prestations de la
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part de tous les réseaux qui font le choix du haut de gamme (type 3 épis au moins). Cette
politique pousse à une standardisation qui semble satisfaire un segment du marché. Les
agriculteurs reconnaissent qu’ils répondent à la demande actuelle. A côté, hors-réseaux, se
développe une offre individualisée, de la part d’agriculteurs qui veulent maintenir l’originalité
de leurs produits, ou qui ne veulent pas « tomber » dans un tourisme de masse. Se retrouvent
aussi en dehors des réseaux les agriculteurs qui n’ont pas accepté de faire les aménagements
nécessaires au passage aux 3 épis. Ils ont refusé parce qu’ils refusent d’investir à nouveau, de
répondre à des nouvelles normes qu’ils jugent trop changeantes, ou inadaptées à leur situation.
La labellisation tend ainsi à la standardisation et à son contraire, en créant des marges de
liberté hors institutions. Elle entraîne aussi, à l’évidence, une sélection par le haut, autant pour
la clientèle que pour les agriculteurs.

* Sarlat : le développement des hébergements et des ventes directes correspond à la mode
actuelle. Les hébergements à la ferme représentent 31 % de la capacité d’accueil du canton,
mais le niveau de qualité de l’offre est hétérogène : le parc est ancien et un peu anarchique
sous l’effet d’une forte demande. Il doit être modernisé pour répondre aux goûts de la
clientèle actuelle. Beaucoup d’hébergements ne sont pas dans des réseaux parce que les règles
sont contraignantes, parce qu’ils dépassent les seuils admis ou parce qu’ils n’ont pas besoin
de la publicité d’un label. Certaines formes très évoluées d’hébergements sont à la frontière de
l’agritourisme et de la petite hôtellerie.

* Ribeauvillé : l'essentiel de l'agritourisme est porté par les gîtes et les ventes directes. La
vente directe en association ou non avec de l'hébergement) est souvent présentée comme une
tradition en Alsace ; en 1998 (Etude menée par le bureau d'études "Alsace qualité" sur
l'ensemble des exploitations agricoles hors viticulture), 200 exploitations assurent de la vente
directe, et ce depuis fort longtemps. En effet, nous sommes en Alsace connue pour sa forte
densité de population, avec un village tous les 2.5 km, situation très favorable à la vente
directe (pour les touristes mais aussi pour la population permanente ; ainsi, il n'est pas rare de
voir les habitants locaux aller s'approvisionner le samedi en vins directement sur l'exploitation
voisine). La motivation essentielle est l'attente d'une plus-value (mais également de pouvoir
écouler ses surplus), tout en sachant que ce type de prestation requiert de la main-d'œuvre,
surtout au lancement de l'activité.

* Villard de Lans : l'offre est diversifiée (hébergements, restauration, vis ites), en cours de
labellisation, avec des valorisations fermières plus récentes .

* Lanslebourg : se développent conjointement des hébergements et de la valorisation agricole.

3. Un renouvellement d’agriculteurs, tournés vers la valorisation de leurs
productions

La population d’agriculteurs pratiquant une activité touristique est en cours de
renouvellement. A côté de ceux (anciens, propriétaires) qui offrent un hébergement dans un
objectif « traditionnel » de valorisation patrimoniale, se multiplient des agriculteurs qui
cherchent à mettre en valeur leur mode de production et leur mode de vie, par les visites et les
ventes directes. Ceux-ci sont des innovants, plus jeunes que la population totale ; ils ont très
souvent une expérience extérieure, ils ont une ou des formations spécifiques qu’ils utilisent
dans leur entreprise.
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* Sarlat : la dynamique est forte pour la valorisation fermière, portée par des jeunes, du pays
et d’ailleurs, y compris dès l’installation (ceci à côté des anciens plus traditionnels ).
L’agritourisme se pratique en famille pour faire face à une surcharge de travail dans une
région au système de production intensive de polyculture élevage (avec du tabac).

* Ribeauvillé : l'agritourisme est pratiqué par une élite socioprofessionnelle qui conforte sa
situation. Les exploitants pratiquant du tourisme sont des actifs, en général bien implantés
dans la vie locale (par l'intermédiaire des conseils municipaux ou des responsabilités
socioprofessionnelles). Les pratiques agritouristiques peuvent donc être qualifiées de confort ;
l'activité permet d'augmenter le revenu mais n'est pas une activité obligatoire sauf pour
quelques viticulteurs en difficulté. Concrètement, les sources de revenu de l'agritourisme sont
appréhendées comme de "l'argent qui tombe dans la cagnotte et qui est le bas de laine". Aussi,
beaucoup de gîtes sont loués en dehors des réseaux traditionnels et peuvent échapper au
décompte.

* Villard de Lans : l'hébergement est mis en oeuvre par des exploitations laitières, alors que la
diversité des pratiques est de mise pour les autres exploitations, aux faibles surfaces ou jugées
hors normes.

* Lanslebourg : l'hébergement est tenu par des agriculteurs laitiers et la valorisation agricole
est assurée par des innovants. Dans cette zone très touristique, les agriculteurs sont sollicités
toute l'année pour faire visiter leur ferme (de manière souvent informelle), l'hiver pour des
touristes après le ski de la journée par exemple ou pour de la vente directe, et l’été par des
randonneurs. Or, aucune offre structurée n’existait pour répondre à ce type de demande, d'où
la création d'un réseau de 7 agriculteurs pratiquant l'agritourisme, sous l'impulsion du Groupe
de Développement Agricole. Les agriculteurs porteurs de cette initiative sont des innovateurs,
dans l'ensemble de la vie agricole du canton (ne font en général pas de production laitière).
Existant depuis 3 ans, la tendance est à la "commercialisation" du réseau, avec des plaquettes
de valorisation, de diffusion (plutôt locale) et l’adaptation d’un cadre réglementaire pour les
activités agricoles mises en valeur. Les professionnels du tourisme se disent positifs sur ce
type de développement (renforcer l'identité du territoire, mise à disposition de services pour
les touristes) mais il n'y a pas d'intervention concrète dans la vie du réseau, lequel d'ailleurs ne
le souhaite pas notamment pour « ne pas être récupéré ».

4. Réseaux et opportunisme

La fréquentation touristique d’une part, les moyens dont disposent les agriculteurs
d’autre part, permettent facilement des pratiques individualisées. Les institutions et les
réseaux sont utilisés si on en a besoin (pour les subventions, la publicité) et parce que c’est un
complément, mais ils n’apparaissent pas déterminants. Les hébergeurs ont leur clientèle ; ils
remplissent sans problème et n’ont généralement pas besoin de faire du marketing. Les
agriculteurs qui pratiquent la valorisation fermière sont attentifs à l’intérêt que peuvent leur
apporter les réseaux ; ils sont exigeants et adhérent si ces organisations correspondent à ce
qu’ils attendent. En fait, ces agriculteurs, d’état d’esprit très entreprenant, ne veulent pas se
mettre sous tutelle de « technocrates » ; ils apprécient par contre les techniciens compétents et
à l’écoute.
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* Sarlat : l'agritourisme et la vente directe sont institutionnalisés grâce à une aide massive de
la Chambre d’Agriculture.

* Ribeauvillé : les exploitants se débrouillent seuls en général seuls mais utilisent Bienvenue à
la Ferme pour se démarquer de l’offre.

* Villard de Lans : l'Association Promotion de l'Agriculture du Parc et le Parc Naturel
Régional apportent un bon soutien aux projets, à condition d’être dans leurs normes ; les
autres réseaux s'avèrent donc fondamentaux pour porter les innovations et les initiatives en
dehors de la pensée unique.

* Lanslebourg : les réseaux locaux sont appuyés et non absorbés par la Chambre.

5.  Vers la valorisation des productions fermières

L’hébergement seul n’apparaît plus comme une formule agritouristique ; il devient un
hébergement touristique « normal » (meublés ou camping). Par contre il peut être un produit
d’appel pour la vente directe qui reste prioritaire. L’évolution marquante de ces dernières
années réside dans le développement tous azimuts de la valorisation des productions
fermières. Tous ces territoires multiplient les manifestations qui permettent de faire la
promotion et/ou la vente des produits fermiers. Tout le monde reconnaît que la demande est
forte. Ceci dit, ces manifestations ont le souci de mettre en évidence la spécificité et la qualité
des produits de l’agriculture dans une offre surabondante et très disparate, pour les mois d’été
notamment. La croissance de l’offre touristique et des produits agritouristiques accentuent la
concurrence et  nécessitent certainement de faire du marketing.

* Sarlat : la forte dynamique est portée par des jeunes, locaux ou néo-ruraux, pour la
valorisation fermière, y compris dès l’installation (ceci à côté des « vieux » plus
traditionnels).

* Ribeauvillé : l'agritourisme a été mis en ordre par la Chambre d’Agriculture, en vue d'éviter
une tendance jugée trop mercantile.

* Villard de Lans : la tendance est à la valorisation fermière, avec un effort de publicité et le
développement de produits nouveaux : buffets paysans dans les hôtels et les manifestations
locales.

* Lanslebourg : l'objectif est de mettre en valeur la culture locale pour une certaine clientèle
mais on note une évolution purement mercantile sur le créneau des hébergements. Création du
concept Gîtes d'alpages, correspondant à la combinaison d'un hébergement « typique » en
alpage (en cherchant à jouer sur les valeurs de typicité), d’une restauration, de visites de
fermes et de l'alpage et éventuellement de goûters. En l’absence de charte, la Chambre
d’Agriculture en relation avec les Sociétés d'économies alpestres de la Savoie et de la Haute
Savoie ont créé une charte locale. Cette dernière précise les passages obligés pour mener ces
activités : avoir un alpage en activité, avoir un berger présent sur l'alpage et recevoir des
touristes pour dormir et pour manger collectivement. En pratique, le catalogue Bienvenue à la
Ferme n’inclut pas ces gîtes d’alpage car elle ne sait pas où les positionner au vu des
conditions de normes. Ce produit gîte d'alpage a connu du succès en Haute Savoie, et
beaucoup moins en Savoie ; une situation liée à l’absence de personnel pour suivre le dossier
en Savoie.
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6. Tourisme et agriculture forts

La fréquence et le dynamisme de l’agritourisme sont liés d’une part à la pression
touristique qui crée des opportunités et permet de vendre facilement, et d’autre part à une
agriculture suffisamment forte pour s’adapter à la demande. Ce sont des territoires à forte
identité, à tradition touristique, qui ont su et pu s’organiser pour contrôler leurs affaires, sans
se fermer aux installations dans l’agriculture ou dans les autres secteurs. Les agriculteurs
profitent du tourisme avec des activités sans lien avec l’exploitation (emplois, ventes de
foncier, commerces). Mais l’image de l’agriculture est ici suffisamment forte pour éviter la
conversion dans le tourisme, et susciter des installations.

* Sarlat : l'agriculture et le tourisme ont toujours une dynamique forte, entraînant une
évolution positive de l'agritourisme.

* Ribeauvillé : là aussi, les bonnes situations de la viticulture et du tourisme génèrent une
bonne dynamique de l'agritourisme.

* Villard de Lans : l'agritourisme est en dynamique favorable avec de bonnes évolutions
conjointes de l'agriculture et du tourisme. Les activités touristiques sont largement maîtrisées
par les acteurs locaux, qu'ils soient du pays ou d'origine extérieure. La structure d'emploi est
classique avec une majorité d'emplois saisonniers, temporaires et sans statut particulier. La
communication est basée sur des concepts de tourisme vrai, authentique, convivial, reprenant
ainsi le discours dominant actuel. La fréquentation fait l'objet d'appréciations contradictoires
(progression ou baisse). L’emploi extérieur, généralement dans le tourisme, et en saison
d’hiver, est largement répandu, dans un pays où le tourisme d’hiver est important depuis les
années 60. Il concerne tous les types d’exploitation, toutes les tranches d’âge, et les hommes
comme les femmes. Ce système économique prédispose à une intégration de l’agriculture et
du tourisme qui est d’ailleurs traditionnel.

* Lanslebourg : l'agriculture et le tourisme enregistrent de bonnes dynamiques mais
l'agritourisme apparaît favorable uniquement pour la valorisation agricole.
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Type 4. Les territoires touristiques :

Vallon Pont d’arc (Ardèche)
L’Isle sur la Sorgue (Vaucluse)

St Jean de Monts (Vendée)
Plogastel Saint Germain (Finistère)

1. Banalisation des hébergements naguère à la ferme

L’agritourisme a « fondu » au profit d’une spécialisation touristique. On peut même
penser que certains produits actuels, considérés comme des  pratiques agritouristiques, ne sont
que du tourisme, tant les liens avec l’agriculture sont lâches ou carrément inexistants. Les
deux mondes, touristique et agricole, sont chacun de leur côté : géographiquement, le
tourisme est concentré sur des espaces spécialisés où l’agriculture n’est plus présente ;
socialement, l’agritourisme est marginal dans le tourisme local et les professionnels du
tourisme s’en désintéressent au point de ne pas le connaître ou même de savoir ce dont il
s’agit. Parallèlement, la valorisation des produits fermiers crée une offre nouvelle, encore
timide.

* Vallon Pont d'Arc : on note une spécialisation des campings dans le tourisme (de 100 à
58 exploitations entre 1988 et 2001). A contrario, l’agritourisme n’est manifestement pas une
préoccupation des organisations professionnelles agricoles ni même des pouvoirs publics, sur
cette zone de l’Ardèche méridionale et en particulier pour la zone de Vallon Pont d’Arc : "ils
n’ont pas besoin de nous, cela marche tout seul".

* Isle sur la Sorgue : l'évolution est impossible à cerner mais la séparation entre agriculture et
tourisme est réelle.

* Saint-Jean-de-Monts : le canton est marqué par une forte spécialisation de l’hébergement :
de 99 exploitations avec du tourisme en 1988, à 35 en 2001. L'agritourisme apparaît marginal.

* Plogastel Saint Germain : les gîtes sont sortis du circuit agritouristique, d'où le déclin
enregistré avec 19 exploitations avec tourisme en 2001 contre 66 en 1988.
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2. Une logique de filière

La logique filière s’impose : l’offre s’adapte à la clientèle dominante dans le territoire.
L’attrait agricole ne joue pas ou n’est pas recherché. La situation touristique du territoire peut
servir de référence ou de locomotive à l’échelle départementale (L’Isle sur la Sorgue) ; à
l’inverse elle peut être considérée comme un repoussoir ou un contre-exemple (Vallon Pont
d’Arc) du fait du tourisme de masse.

* Vallon Pont d'Arc : l'offre d’hébergement suit la demande avec essentiellement des gîtes et
campings, et ce en relation avec le développement des pratiques de sport d'eaux vives autour
des gorges de l'Ardèche.

* L’Isle sur la Sorgue : l’hébergement est ciblé sur le haut de gamme pour une clientèle aisée.

* Saint-Jean-de-Monts : les hébergements (campings) sont ciblés sur la demande, avec une
faible progression des ventes directes. Les offices de tourisme ne perçoivent pas de demande
spécifique pour un accueil à la ferme.

* Plogastel Saint Germain : l’opportunité de réaliser des gîtes dans les années 70 est
aujourd'hui remplacée par une volonté encore faible de valoriser la production fermière.

3.  Le tourisme pour se reconvertir

Qui pratique ou plutôt qui pratiquait l'agritourisme ? En effet, l’agriculture semble une
histoire ancienne, celle des agriculteurs ayant un patrimoine bâti ou foncier à valoriser à
l’époque de l’explosion touristique des années 70 dans leur région. Pour la plupart, ils sont
devenus des prestataires touristiques à part entière, et sont donc peu connus des services de
développement agricole. Le renouvellement sous d’autres formes d’accueil est encore
balbutiant.

* Vallon Pont d'Arc : l'agritourisme est plutôt le fait d'agriculteurs dans une logique
patrimoniale, qui se fondent dans l’ensemble des prestataires touristiques.

* Isle sur la Sorgue : les agriculteurs saisissent les opportunités touristiques et se situent à
l’écart du monde du développement agricole.

* Saint-Jean-de-Monts : après l’opportunité du camping, les agriculteurs sont peu disponibles.
Les campings ont été pendant une époque une façon de valoriser des terrains sablonneux en
bord de mer qui n’avaient aucune valeur agricole ; les agriculteurs ont saisi l’opportunité qui
se présentait. Par contre, les agriculteurs semblent suffisamment occupés par leur exploitation
et d’autres activités à l’année pour ne pas vouloir faire du tourisme sur deux mois d’été.

* Plogastel Saint Germain : les agriculteurs sont âgés et peu d'initiatives se développent.
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4. Labellisation des produits

Avec la forte pression touristique, la labellisation  n’est pas nécessaire pour louer ; on a
tendance à pratiquer individuellement, et ce pour diverses raisons : faire ce qu’on peut et veut
avec ses propres moyens, éviter les normes, rester indépendant, louer au noir, etc. Les
institutions sont perçues avec intérêt pour les subventions aux investissements. Les réseaux
informels peuvent exister. Des actions qualité et de labellisation sont en cours pour éviter le
« n’importe quoi ». Ces politiques contribuent à une mise en ordre de l’offre touristique, en
sélectionnant les produits haut de gamme, et en excluant les « faiblards », ceux qui n’ont pas
les moyens d’adapter leurs prestations.

* Vallon Pont d'Arc : les agriculteurs sortent des labels pour faire ce qu’ils veulent, seuls ou
groupés. Les réseaux formalisés (nombreux d’ailleurs en Ardèche) sont donc contournés dès
lors qu’ils vont à l’encontre d’un projet individuel. De même, les campings se révèlent de
véritables entreprises ; ainsi, certaines exp loitantes (ce sont souvent des femmes qui possèdent
et prennent en charge ces campings) gèrent un groupe de 20 saisonniers en pleine saison
touristique et n’ont souvent plus d’activité agricole réelle en dehors de leur statut
d’exploitante. Or, une majorité de cette population arrive à l’âge de la retraite avec un
problème de reprise de ces structures dans un contexte agricole difficile.

* L’Isle sur la Sorgue : on loue sans Bienvenue à la Ferme ; la crainte du n’importe quoi et la
pression touristique poussent à une labellisation stricte de très haute gamme ; ce choix
permettant « d’éliminer les faibles ».

* Saint-Jean-de-Monts : Les meublés des agriculteurs sont surtout dans le catalogue de
l’Office de Tourisme ; Bienvenue à la Ferme promeut les produits fermiers et quelques
campings.

* Plogastel Saint Germain : aucune politique spécifique sur le tourisme n'est mise en place.

5. Objectif commercial

Le produit agritouristique est orienté dans une logique de plus en plus strictement
commerciale, dans le cadre d’un tourisme de masse, où la spécificité agricole n’a pas grand
intérêt. Parallèlement, quand le besoin agricole existe, des pratiques innovantes (pour le
territoire) de valorisation de la production agricole sont mises en œuvre, de façon collective.

* Vallon Pont d'Arc : on perçoit une évolution vers le tourisme de masse sans originalité ;
parallèlement, la valorisation viticole peut être handicapée par les effets spéculatifs du
tourisme.

* Isle sur la Sorgue : les agriculteurs ont tendance à profiter de la manne touristique pour
valoriser leur patrimoine, et parallèlement pointe une timide tendance de valorisation des
produits du terroir pour répondre aux besoins d’adaptation des agriculteurs. En termes de
valorisation agricole, le parc naturel régional du Luberon a fondé tout un pan de son action sur
la mise en réseau des acteurs sur deux thématiques, les marchés paysans et le biologique. Une
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autre production caractéristique de la Provence a bénéficié de structuration d'une offre, avec
l'association des Routes de la Lavande.

* Saint-Jean-de-Monts : les hébergements sont banalisés dans une logique commerciale pour
une clientèle estivale et émerge une valorisation agricole mais qui reste aujourd'hui une
pratique innovante.

* Plogastel Saint Germain : après l’opportunité des gîtes, on note une forte réticence à
développer l’accueil à la ferme.

6. Tourisme fort et agriculture faible

L’agritourisme s’explique largement par un tourisme fort dans des régions où
l’agriculture est faible (sauf à Plogastel Saint Germain où l’on retrouve une situation proche
des territoires ruraux). La logique commerciale est devenue dominante avec l’aide des
services spécialisés, et les tentatives actuelles de valorisation agricole ont des difficultés à
s’intégrer dans la norme ambiante. La valorisation des produits du terroir est plus souvent
portée par les non agriculteurs. Les pratiques hors normes ne semblent pas exister ; on
pourrait plutôt supposer qu’elles passent complètement inaperçues dans ces régions si
fortement polarisées par un tourisme de masse.

* Vallon Pont d’Arc : les campings sont aujourd'hui la spécialisation régionale.

* L’Isle sur la Sorgue : on enregistre l'émergence de réseaux et de produits combinés. Le parc
naturel régional du Luberon a fondé tout un pan de son action sur la mise en réseau des
acteurs, avec par exemple 31 restaurants et une ferme-auberge proposant des menus
biologiques, avec une centrale d'achat située à Apt et s'inscrivant dans l'opération "Le
Luberon a bon goût". De leur côté, sur les "marchés paysans", marque déposée par le PNR
Luberon, ne sont présents que des agriculteurs s'étant engagés à ne vendre que les produits
qu'ils récoltent eux-mêmes ; la revente y est formellement interdite. De même, le réseau
Accueil à la ferme, comprenant des agriculteurs comme des artisans organise la découverte
des hommes et des saveurs du Luberon, à la demi-journée ou la journée.

* Saint-Jean-de-Monts : l'agriculture ne s’est pas modernisée et a saisi le tourisme de masse
comme une opportunité de reconversion. Aujourd’hui, on enregistre la difficulté des systèmes
agricoles à intégrer le tourisme.

* Plogastel Saint Germain : le territoire est jugé lent à se développer, ou alors semble se situer
sur d’autres schémas de développement.
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Bilan. Le rôle du territoire

Il est certain que le tourisme à la ferme exige de la part de l’agriculteur (trice) des
aptitudes et des moyens spécifiques, qui sont identiques dans toute région : sens de l’accueil,
temps, gestion, etc. Mais le territoire apparaît aussi très important pour favoriser ou non
l’agritourisme et il a suscité de nombreuses études pour apprécier son influence dans le
développement de l'agritourisme.

F.Mamdy (1995), en considérant que "la configuration du territoire implique le
développement du phénomène agritouristique", analyse 5 territoires du Massif Central ; il
conclut sur un certain déterminisme territorial marquant les formes prises par l'agritourisme,
par l'intermédiaire de la vitalité de l'agriculture et des hommes. De leur côté, l'AFIT et la
DERF (1996) affirment que l'agritourisme marche mieux près de la mer, d’un plan d’eau ou
d’un site touristique très fréquenté et nuancent le seul rôle du potentiel agricole, le dynamisme
des organisations d’appui et les stratégies des acteurs. De même, N. Disez (1996), dans sa
thèse, a analysé les pratiques de territorialisation de l'agritourisme dans 6 territoires du Massif
Central et conclut à une faible utilisation du territoire pour le positionnement, l'information et
la valorisation des ressources locales. Cependant, elle nuance ce constat en s'interrogeant si
ces pratiques ne sont pas propres aux territoires étudiés, territoires jugés déstructurés et en
remarquant que la territorialisation s'avère plus forte dans les territoires à tradition touristique.

Au-delà des caractéristiques du territoire jugées importantes, ces analyses interrogent
plus globalement l'impact territorial de l'agritourisme. En pratique, même si l'agritourisme
bénéficie d'une image évocatrice et symbolique, il représente peu quantitativement et n'est pas
synonyme de concurrence sérieuse pour l'hôtellerie8. In fine, si l'agritourisme s'avère peu
territorialisé au sens d'impact sur le développement local, tel que conçu par Mamdy (1995), le
territoire joue un rôle important dans les conditions de mise en œuvre de l'agritourisme. Cette
dimension territoriale mérite d'être explorée, en qualifiant comment le territoire est mobilisé
pour élaborer et mettre en œuvre des projets de développement agritouristique. Ce regard
viendrait conforter l'hypothèse avancée par N. Disez (1996), d'une territorialisation variable
en fonction du type de territoire, plus ou moins agritouristique.

Ainsi, dans certains des cantons étudiés, il existe une sorte de pensée unique : l’élevage
bovin en Cerdagne et en Haute-Maurienne, l’usine à Fumel, le tourisme de masse à Saint-
Jean-de-Monts. A Vallon Pont d’Arc, selon les techniciens, les agriculteurs ne jurent que par
le camping et le gîte. Ces modes de production dominants réduisent la recherche d’autres
solutions. Il faut arriver à une situation de crise pour chercher une diversification, et
l’agritourisme est une solution parmi d’autres.

En revanche, dans les régions dites en déclin (Oisans), où la déprise est plus forte
(Capcir), le champ des possibles s’élargit. Toute solution est bonne à prendre. Les

                                                                
8 "il ne faut pas attendre du tourisme à la ferme le remède aux problèmes de l’agriculture, de la déprise agricole
ou foncière mais un souffle, une brise vivifiante pour encourager les pionniers, les créateurs" (Mamdy, 95b,
p.35).
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installations de migrants sont plus faciles, donc plus nombreuses. Les pratiques
agritouristiques sont très diverses ; il n’y a pas de modèle et se manifeste alors un
foisonnement d'initiatives.

L'évolution peut même conduire à une sorte de disparition progressive de l'agritourisme
dans des régions marquées par un tourisme plus intensif, comme Vallon Pont d'Arc ou Saint-
Jean-de-Monts. En effet, l'activité touristique prend le pas sur l'activité agricole pour les
exploitants qui poursuivent cette logique, lesquels deviennent parfois de véritables chefs
d'entreprise (la pression touristique ambiante contribuant largement à de telles dynamiques).
La situation est alors une logique de filière dans le secteur touristique. Dans ce contexte,
l'agritourisme peut malgré tout persister, mais en étant perçu comme atypique et presque
résiduel et les exploitants en question être considérés comme "des farfelus, voire non
performants".

Quelle que soit la dominante régionale (modèle de développement unique,
diversification ou tourisme spécialisé), cela n'implique pas que cette dominante satisfasse tout
le monde et soit la garante d'une pérennité des dynamiques de développement. En effet, la
pensée unique peut devenir un frein (absence de soutien, d’accompagnement, refus de
conseils, etc.) à des initiatives de diversification quand le besoin s’en fait sentir de la part de
certains agriculteurs. Dans ce contexte, ces derniers doivent prouver la viabilité de leurs
projets et se retrouvent souvent seuls, non encadrés par des institutions qui perçoivent mal
leur profil.

L’agritourisme serait une forme d’adaptation, une réaction positive à un problème de
l’exploitation (manque de foncier, valorisation en circuit court en cas de crise de la vente en
gros, augmentation du revenu en cas de main-d’œuvre nouvelle) ou à une envie d’un membre
de la famille agricole (éviter le salariat, exister indépendamment du mari,…). Cela peut être
un choix délibéré (une opportunité, une extension, une forme de développement), ou une
contrainte (une planche de salut en cas de difficulté financière ou de perte d’un travail
extérieur). Dans ce cas, l’agritourisme connaîtrait des processus voisins de ceux identifiés
dans la pluriactivité (Perret, 1995) 9.

Dans cette hypothèse, la carte de l’agritourisme de 1988 révèlerait, là où l’agritourisme
est dense (Sud-Ouest, midi), des régions de changement économique, d’opportunités
touristiques ou de crises, agricoles ou autres, qui auraient poussé quelques années plutôt les
agriculteurs à pratiquer le tourisme à la ferme. Les opportunités ont pu être : l’attrait de
l’agriculture et l’installation de jeunes (Cévennes) ; la présence du tourisme (sites
traditionnels comme la Savoie) ou la forte progression de la demande (stations littorales), la
crise de l’idée fixe agricole, l’habitat disponible. Les contraintes éventuelles sont le manque
d’emploi salarié, la pression ou la concurrence foncière, le besoin de revenu complémentaire
ou d’une meilleure valorisation que par les circuits classiques, l’isolement social.

L’agritourisme ne serait pas seulement une solution pour les régions en difficulté ; c’est
aussi une opportunité dans les régions plus disponibles, comme le Capcir ou l’Oisans ; c’est-
à-dire là où il existe une plus grande liberté de penser, sans modèle dominant véhiculé par les
institutions et les responsables agricoles. L’agritourisme peut alors être une forme
d’innovation.

Ces pratiques évoluent dans le temps, dans la région, mais aussi au sein de
l’exploitation. Non seulement, les produits évoluent pour suivre la demande, les besoins

                                                                
9 PERRET Jacques (1995) : Les systèmes d’emploi locaux. in L’emploi rural, une vitalité cachée, ss la direction
de Nicole Mathieu. L’Harmattan, Paris, 1995, 186 p.
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internes à l’exploitation, le souci de rentabilité, etc., mais l’agritourisme peut disparaître
quand d’autres solutions apparaissent, notamment un revenu meilleur par les circuits
classiques, l’âge, la retraite, le départ d’un membre de l’exploitation, l’évolution des
spéculations agricoles. Ce besoin d’adaptation n’existe peut-être plus aujourd’hui dans les
mêmes régions ; la progression depuis 1988 n’a pas lieu forcément dans les régions déjà
densément agritouristiques, qui ont trouvé une combinaison satisfaisante d’activités :
spécialisation dans le tourisme, reconversion. Des progressions fortes ont peut-être lieu
ailleurs dans des régions en crise dans les années 1990.
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II. Le diagnostic prospectif

1. Le poids de l’agritourisme

L’agritourisme est connu par le RGA, et à travers les trois structures organisant des
prestations : Gîtes de France, Bienvenue à la Ferme, et Accueil Paysan.

11. Une confirmation : l’agritourisme en marge

En 1988 : 1.6 % d’agriculteurs

Exploitations agricoles Nbre
Avec Restauration 1.390
Avec Hébergement 13.382
Avec Restauration + hébergement 1.683
Ensemble des exploitations avec activité touristique 16.473
Total exploitation 1.016.755
% exploitation avec tourisme 1,6 %

                             Source : RGA 1988

N. Disez (1996) 10 note une hausse +20% du nombre d’exploitations avec une activité
touristique entre les deux recensements, soit 2.383 exploitations de plus qu’en 1979 (date à
laquelle l’agritourisme concernait 1% des exploitations). Elle remarque que, pour 1988, la
fréquence de l’agritourisme 11 est semblable aux autres pays européens, sauf pour le Tyrol
autrichien : 0,2% en Italie, 1% en Grèce, 2% en Irlande et Allemagne, 5,6% aux pays bas.

                                                                
10 Qui décompte d’ailleurs 15.080 exploitations avec une activité touristique.
11 ‘source GROLLEAU : le tourisme rural dans 12 Etats membres de la CEE, TER décembre 87, 96 p.
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En 2000

Selon le RA 2000, pour un ensemble de 663.807 exploitations, 18.543 exercent une
activité touristique 12, dont :

- 2.973 ont une activité restauration (0,45%),
- 12.795 offrent un hébergement (1,93 %),
- 736 ont une activité artisanale (0,11 %),
- 5.428 ont une « autre activité » (0,82 %),
- par ailleurs, 101.988 (15,36 %) pratiquent la vente directe.

Ainsi, 2,79 % des exploitations recensées exercent une activité touristique, soit une
progression de 12,56 % par rapport au recensement de 1988.

De leur côté, les réseaux de tourisme à la ferme annoncent les chiffres suivants :

1. Accueil Paysan : 333 points d’accueil en 2001 (selon le catalogue).

2. Gîtes de France recense 53.832 hébergements, chez des ruraux en général, agriculteurs ou
non. Il n’existe pas de statistiques en fonction du statut agricole (le poids des agriculteurs est
estimé à 25%). Cet hébergement chez l’habitant en milieu rural se répartit ainsi :

- 42.253 gîtes (dont 3.412 gîtes communaux) ;
- 3.129 structures avec chambres et table d’hôtes, représentant 10.264 chambres ;
- 5.205 structures avec chambres d’hôtes, représentant 13.648 chambres ;
- 1.613 gîtes de groupes ;
- 306 gîtes d’enfants ;
- 854 campings ;
- 472 chalets loisirs.

3. Pour Bienvenue à la Ferme. La progression est somme toute assez faible : 2.043 activités
en 1992 et 2.269 en 2000, auxquelles s’ajoutent 1.542 ventes directes.

Evolution des activités de Bienvenue à la Ferme  13

Produits touristiques 1992 2000
Camping en ferme d’accueil 945 553
Fermes de séjour 150 254

Fermes auberges 798 609
Goûter à la ferme 202
Fermes de découverte 295

Fermes pédagogiques 144
Fermes équestres 150 204
Chasse à la ferme 8

Points de vente de produits de la ferme 1542
Ensemble des activités 2043 3811

Le dénombrement par enquête dans les cantons de l’échantillon

Les dénombrements effectués par enquêtes et par les recensements agricoles donnent les
résultats présentés dans les deux tableaux ci-après.

                                                                
12 Question 10.4 : Artisanat et activités liées au tourisme : restauration, hébergement, activité d'artisanat et autres
activités lucratives.
13 source : APCA, Bienvenue à la Ferme, Paris.
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Dénombrement de l’agritourisme (enquêtes et RGA)

 territoires

nombre
d'exploi

tations RGA
1988

agri
tourisme

1988

agri
tourisme
RA 2000

vente directe
RA 2000

agri
tourisme

2001
enquête

ventes
directes

seulement
(enquête
2001)

toutes
ventes

directes
(enquête
2001)

07 Vallon Pont d'Arc touristique 438 100 72 37    

84 L'isle sur la Sorgue touristique 704 28 21 78   2

85 St Jean de Monts touristique 624 97 17 45 33 1 4

29 Plogastel touristique 859 66 24 43 18 3 3

territoires touristiques  
2625 291 134 203    

24 Sarlat agritouristique 451 54 78 67 16 7 8

68 Ribeauvillé agritouristique 599 19 51 103 6 7 12

38 Villard de Lans agritouristique 190 39 18 46 35 16 18

73 Lanslebourg agritouristique 160 56 28 20 9   

territoires agritouristiques  
1400 168 175 236    

38 Le Bourg d'Oisans émergent 109 10 4 38 5 3 4

17 Jonzac émergent 521 18 5 51 28 12 17

66 Saillagouse émergent 130 18 22 26 9 3 4

09 Mirepoix émergent 387 11 19 48 20 14 16

territoires à l’agritourisme
émergent

 
1147 57 50 163 62 32 41

47 Fumel rural 253 10 7 19 5 7 9

50 La Haye Plesnel rural 678 27 9 8 6 0 0

12 Villefranche de
Rouergue

rural 443 13 7 12 6 0 0

54 Blamont rural 280 5 4 <3 4 0 0

63 Arlanc rural 320 0 <3 25 0 3 3

41 ST Aignan rural 927 16 9 172 14 51 57

territoires agricoles et
industriels

 
2901 71 36 236 35 61 69
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Importance relative de l’agritourisme en 2000-2001

 
% agritourisme

1988

nombre
d'exploitations

RA 2000
% agritourisme

: RA 2000
% agritourisme

: enquête

% agritourisme
et ventes
directes :
enquête

% ventes
directes :
RA 2000

% ventes
directes :
enquête

07 Vallon Pont d'Arc 22,8 266 27,1   13,9  

84 L'isle sur la Sorgue 4,0 433 4,8   18,0 0,5

85 St Jean de Monts 15,5 247 6,9 13,4 13,8 18,2 1,6

29 Plogastel 7,7 364 6,6 4,9 5,8 11,8 0,8

territoires touristiques 11,1 1310 10,2 3,9  15,5  

24 Sarlat 12,0 349 22,3 4,6 6,6 19,2 2,3

68 Ribeauvillé 3,2 465 11,0 1,3 2,8 22,2 2,6

38 Villard de Lans 20,5 125 14,4 28,0 40,8 36,8 14,4

73 Lanslebourg 35,0 104 26,9 8,7 8,7 19,2  

territoires agritouristiques
12,0 1043 16,8 6,3  22,6  

38 Le Bourg d'Oisans 9,2 75 5,3 6,7 10,7 50,7 5,3

17 Jonzac 3,5 357 1,4 7,8 11,2 14,3 4,8

66 Saillagouse 13,8 123 17,9 7,3 9,8 21,1 3,3

09 Mirepoix 2,8 257 7,4 7,8 13,2 18,7 6,2

territoires à l'agritourisme
émergent 5,0 812 6,2 7,6 11,6 20,1 5,0

47 Fumel 4,0 162 4,3 3,1 7,4 11,7 5,6

50 La Haye Plesnel 4,0 524 1,7 1,1 1,1 1,5 0,0

12 Villefranche de Rouergue 2,9 272 2,6 2,2 2,2 4,4 0,0

54 Blamont 1,8 148 2,7 2,7 2,7  0,0

63 Arlanc 0,0 202  0,0 1,5 12,4 1,5

41 ST Aignan 1,7 503 1,8 2,8 12,9 34,2 11,3

territoires agricoles et
industriels 2,4 1811 2,0 1,9 5,3 13,0 3,8
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Bilan : une importance qualitative plus que quantitative

Même si les enquêtes présentent des lacunes, et bien que les recensements ne soient pas
tout à fait adaptés, il est indéniable que l’agritourisme, qu’il représente 2 ou 4 % des
agriculteurs, est et demeure quantitativement en situation marginale par rapport à l’agriculture
et surtout par rapport au tourisme. Cependant, l’agritourisme prend toute son importance en
termes qualitatifs. Les publicités véhiculées par tous les sites touristiques, à fréquentation
intensive ou diffuse, utilisent les images, les symboles, les valeurs à travers lesquels
l’agritourisme s’affiche.

12. Les limites de la méthode de quantification

La quantification de l’agritourisme par enquête auprès d’un échantillon de cantons
apporte des résultats contrastés avec ceux du RA 2000 qui s’est déroulé sensiblement à la
même époque. Des écarts importants existent entre les deux sources de données, en particulier
là où l’agritourisme est le plus fréquent, et pour les ventes directes. De nombreuses raisons
peuvent expliquer ces résultats, sans toutefois pouvoir tirer de conclusions définitives.

1. des définitions différentes

1. l’enquête s’est bornée aux pratiques agritouristiques, c’est-à-dire au tourisme en lien
avec l’exploitation agricole, alors que le RA 2000 recense « toutes activités liées au
tourisme », sans qu’elles aient forcément un lien avec l’exploitation.

2. de même, pour les ventes directes, l’enquête s’est limitée aux ventes directes à la
ferme (avec ou sans ventes dans d’autres circuits), qui signifient généralement une
visite de l’exploitation, ou tout au moins un contact direct avec un membre de
l’exploitation. Le RA 2000, quant à lui, recense toute « vente de produits agricoles de
l’exploitation, transformés ou non, directement au consommateur » ; cela inclut toutes
les ventes, selon divers circuits, à la ferme ou ailleurs.

3. Les enquêtes ont comptabilisé les pratiques agritouristiques exercées par des retraités
agricoles ; la plupart d’entre eux ne doivent pas être recensés par le RA 2000.

Ces définitions variées expliquent des comptages différents, en plus ou en moins.

2. les limites des enquêtes

La qualité des enquêtes dépend des informateurs indirects trouvés sur place. Les
informations apparaissent tout à fait fiables là où l’informateur, notamment le technicien de la
chambre, possède une bonne connaissance de sa population, et cette connaissance est liée à
l’intérêt porté aux exploitations en diversification, et en particulier à l’agritourisme. Une
bonne connaissance a été transmise à Bourg d’Oisans, Mirepoix, Arlanc ou Villard de Lans,
notamment. L’information est devenue plus aléatoire à Jonzac ou Fumel ; ici, la faible
connaissance a pu entraîner des oublis mais aussi le recensement d’activités touristiques
déconnectées de l’exploitation ; à Sarlat c’est l’abondance de l’agritourisme qui n’a pas
permis d’avoir une enquête systématique. Pour d’autres cantons, l’agritourisme était hors sujet
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(St Jean de Monts, L’Isle sur la Sorgue, Vallon Pont d’Arc) et aucun informateur ne
connaissait cette population agritouristique, hors des réseaux agricoles, et non spécifiée dans
les circuits touristiques.

3. Bilan : entre sous évaluation et sur évaluation

Les enquêtes, réalisées de façon artisanale, souffrent sans doute de lacunes qui minorent
le nombre de pratiques agritouristiques, mais d’autres erreurs peuvent au contraire les
surévaluer. Elles s’attachent cependant à dénombrer les activités qui valorisent l’agriculture
auprès de la population touristique.

Le RA 2000 présente une vision large des liens entre l’agriculture et le tourisme ; ce qui
peut montrer une forte croissance de l’agritourisme, si jamais on le confond avec l’ensemble
des pratiques recensées. Cette croissance sera sensible dans les régions touristiques, si elle
comprend tous les hébergements touristiques tenus par des agriculteurs, parce que ces
hébergements sont très nombreux, même si la plupart d’entre eux n’ont pas de liens avec
l’agriculture et doivent être considérés comme des meublés ou des campings classiques. En
revanche, la progression ne sera, selon notre échantillon, pas sensible dans les régions
agricoles ou rurales, où les enquêtes n’ont pas révélé de foisonnement agritouristique.

13. Les raisons d’une surestimation

Même si l’agritourisme concerne près de 3 % des exploitations, cette pratique demeure
très faiblement représentée dans le monde agricole. Mais alors pourquoi a-t-on l’impression
que l’agritourisme est beaucoup plus important que ce que disent les chiffres ? On peut faire
plusieurs hypothèses. Il y a d’abord des raisons qui tendent à minorer l’agritourisme.

1. un problème de recensement : toutes les activités touristiques ne sont certainement pas
recensées, pour des questions de définition ou de discrétion ; par ailleurs, la définition de
l’exploitation agricole par le RA 2000 est particulièrement large. Ces deux considérations se
conjuguent pour diminuer la part de l’agritourisme. En outre, les recensements ne tiennent pas
compte des actions collectives de valorisation, que ce soit les maisons de pays, ou les visites à
la ferme dans le cadre d’opérations comme de ferme en ferme dans la Drôme. Ils ne peuvent
non plus enregistrer les pratiques occasionnelles ou informelles.

2. une définition très stricte : les définitions de l’agritourisme s’attachent à une pratique
concrète, matérielle ; elles ne laissent pas de place à une perception virtuelle, en termes
d’image ou de symbole, ou même à une démarche plus ou moins délibérée envers la
population touristique, comme les ventes directes en saison touristique.

D’autres raisons tendent à amplifier l’importance de l’agritourisme.

3. l’agritourisme est souvent présenté comme la panacée pour maintenir une population
agricole. De nombreuses études s’attachent à montrer le côté positif de l’agritourisme, parce
qu’il représente une solution de survie et de développement pour de nombreuses exploitations,
et ce militantisme est d’autant plus justifié que la plupart des OPA se sont longtemps
montrées hostiles à cette forme de diversification, comme à la pluriactivité. Or, il semble que
c’est au contraire toute une batterie de solutions (agritourisme, transformation et vente directe,
pluriactivité, emploi extérieur du conjoint, revenus du patrimoine) qui permet, selon les
exploitations et les territoires, à l’exploitation de se maintenir et se développer (voir l’enquête
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dans le Vercors dans l’annexe 3). On attribue ainsi à l’agritourisme un rôle et une place qu’il
n’a pas à lui seul, même s’il représente une solution intéressante pour des exploitations. On
peut se demander où est la vérité ; ce discours ne correspond-il pas à un désir, une ambition,
plutôt qu’à une réalité vécue ? On retrouve ici une tendance concernant la pluriactivité. A
partir du moment où l’on a constaté que la pluriactivité existait, qu’il y avait des pluriactifs
heureux, la pluriactivité est devenue la panacée, dans une période (les années 80) de pénurie
d’emploi et de manque de solutions au sein du secteur agroalimentaire.

4. Une demande particulière. La demande pour le tourisme rural et l’accueil à la ferme est
considérée importante et générale. On verra que cette demande est largement expliquée par la
recherche de valeurs fortes étrangères à la ville. Les publicités touristiques exploitent ces
attentes. On peut s’interroger sur la place réelle de cette demande. Qui sont les touristes qui
vont à la campagne ? Et combien sont-ils ? Toutes les enquêtes montrent que la clientèle type
correspond à une catégorie sociale particulière, celle des classes moyennes à supérieures, d’un
niveau de formation assez élevé, avide de connaissance culturelle. En fait, c’est la même
catégorie sociale que celle les décideurs du tourisme, des développeurs, des chargés de
mission, des chercheurs, etc. Alors n’existe-t-il pas une déformation dans l’observation des
pratiques à partir du moment où l’on ne regarde que ce qui nous intéresse ? L’affirmation de
B.Hervieu et J.Viard dans « au bonheur des campagnes », consistant à dire que « tout le
monde pense pareil », qu’il n’y a plus de différence entre rural et urbain, ressort de ce type de
généralisation hâtive des pratiques et des attentes d’une catégorie sociale à l’ensemble de la
population. Une grande vigilance devrait être de rigueur quant à la demande ; les enquêtes sur
les vacances des français et des observations empiriques révèlent qu’elle est beaucoup plus
diverse que ce qu’affirme le discours commun.
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2. La diversité des pratiques

La plupart des études, assimilant l'agritourisme à une solution d'avenir, se sont
essentiellement focalisées sur ses facteurs de réussite et donc sur la qualité des acteurs. Les
analyses visent à comprendre dans quelles conditions le tourisme à la ferme peut réussir et se
diffuser, en se concentrant sur les motivations de ces exploitants ayant développé une activité
touristique, les conditions de réalisation du projet, la rentabilité possible, les problèmes et
l'impact sur l'exploitation et sa vie.

Ces études montrent que les exploitations avec activité touristique sont très diverses. Ce
ne sont plus seulement les exploitations de petite taille qui cherchent un revenu
complémentaire pour survivre, ou de grandes exploitations dans laquelle la femme cherche à
exister avec une activité distincte. Si l’agritourisme se retrouve souvent dans des types
d’exploitation particuliers (des exploitations d’élevage laitier et des exploitations céréalières
avec un élevage non laitier ; des exploitations avec un UTH + la femme + un enfant
éventuellement) (Capt, 1994), les pratiques agritouristiques dépendent de l’exploitant et de
l’exploitation. L’étude pour l’AFIT (1996) conclut sur les tendances suivantes : le camping à
la ferme est plutôt pratiqué par des exploitants âgés ; l’accueil d’enfants est offert dans des
exploitations d’élevage importantes ; les fermes équestres existent dans des exploitations où le
tourisme conditionne l’activité agricole. De même, la rentabilité de ces exploitations est
examinée à la loupe et les analyses (TRAME, 1997 et 1998) concluent au caractère aléatoire
des revenus, oscillant entre le gîte non rentable jusqu'au gîte d'enfants représentant un travail à
plein temps et un revenu. Sur cette base, nombre de critères de réussite ont pu être élaborés et
viennent abonder la méthodologie du bon projet agritouristique, développé par les cabinets
d'étude et de conseil.

Dans cette quête de la réussite touristique, la professionnalisation, ou plutôt son
absence, est régulièrement mis en exergue, en particulier dans la plupart des diagnostics sur
l'offre touristique. Le tourisme de cueillette est systématiquement dénoncé ; les agriculteurs
sont accusés de manquer de professionnalisme. De nombreuses actions de formation, de
sensibilisation, de conscientisation, ont été lancées, partout, pour améliorer la compétence
professionnelle des prestataires. La labellisation a sans doute modifié les façons de faire, de
travailler. On peut supposer que la qualité des produits s’est renforcée, que la fréquentation a
augmenté, mais on ne sait pratiquement rien sur les conséquences qu’une telle évolution a
provoqué chez l’agriculteur, sur son comportement. Plusieurs questions se posent à ce
niveau :

1. L’agriculteur est-il satisfait des évolutions entraînées par cette professionnalisation ?
L’adoption de nouvelles techniques, l’importance de la clientèle, sont-elles perçues comme
des progrès, ou regrette-t-il le temps d’un tourisme plus confidentiel ? Son plaisir d’accueillir
est-il toujours le même ?
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2. La professionnalisation n’a-t-elle pas entraînée une perte d’authenticité, cette qualité tant
revendiquée par l’offre et avancée par la promotion ? Ne demande-t-on pas l’impossible à
l’agriculteur ? En termes de produits, la normalisation ne conduit-elle pas à une banalisation ?
Qu’en est-il de la réalité ? L’accueil à la ferme est-il toujours aussi attrayant ?

Ces questionnements mettent donc l'accent sur la nécessité de suivre :

* d'une part, l'évolution dans le profil même de l'exploitant, et notamment mettre en
évidence la diversité des agriculteurs et de leurs motivations ;

* d'autre part, l'évolution des pratiques, en termes de produits et de commercialisation,
et ce en fonction des réseaux et des institutions.

21. La diversité des agriculteurs

La grande diversité des pratiques et des comportements des agriculteurs ne facilite pas
la synthèse et les conclusions sur les situations et les évolutions en cours. Une analyse
typologique, même si elle est réductrice, doit permettre de clarifier le regard.

La typologie proposée s’appuie sur la logique de l’agriculteur 14 (telle qu’on peut la
percevoir à travers ses discours et ses pratiques). Les agriculteurs se distinguent par leur
motivation et la place du tourisme dans l’exploitation.

1. la place du tourisme dans l’exploitation :

- occasionnelle : l’agriculteur pratique de façon ponctuelle une activité touristique,
sur demande d’une structure de développement, d’une école, : visite, exposition,
marché, etc., généralement de façon bénévole.

- annexe : l’activité touristique est régulière, tout au moins dans la saison d’activité
touristique, mais elle prend peu de temps et d’investissement par rapport à la
production agricole qui reste la raison d’être de l’exploitant et la source principale
de revenu. Ce libellé « annexe » est ambiguë : le tourisme peut être marginal, ou au
contraire il peut être déterminant dans la survie de l’exploitation, même si le revenu
reste faible. De même, sur un plan social, cette activité touristique peut être
fondamentale en termes de relations sociales, de place respective des conjoints ou
d’un autre membre de l’exploitation. Ces pratiques touristiques peuvent être par
exemple les goûters à la ferme, les chambres d’hôtes, la vente directe après
transformation.

- principale : l’activité touristique constitue le cœur de l’activité économique, en
termes de temps et de revenu. La production est orientée pour une exploitation
touristique, que ce soit pour la visite (fermes de découverte), la restauration (fermes-
auberges), ou des ventes directes. Les productions sont en général multiples. Il se
peut que l’agriculture devienne très réduite au point de servir seulement de vitrine
ou de statut social.

                                                                
14 Le terme d’agriculteur est employé ici dans son sens générique ; il signifie autant l’agriculteur que
l’agricultrice ou le couple d’agriculteurs.
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- séparée : l’activité touristique est essentielle, en termes de temps et de revenu, au
moins pour un membre de l’exploitation. Elle est complètement séparée de l’activité
agricole qui peut être seulement un alibi.

2. La motivation de l’agriculteur :

- culturelle : l’agriculteur est fier de son métier, il est conscient des savoir-faire
originaux qu’il met en pratique ; il veut les faire connaître, sous leur aspect
technique mais aussi pour le patrimoine et les valeurs qu’ils représentent.

- patrimoniale : l’agriculteur dispose d’un bâtiment qu’il met en valeur grâce à une
activité d’hébergement ; le revenu est généralement faible, tout au moins dans les
années d’amortissement ; l’intérêt économique réside surtout dans la sauvegarde du
patrimoine et de sa valeur vénale.

- entrepreneuriale : l’agriculteur s’installe ou transforme l’exploitation agricole qui
comprend à la fois une production agricole et une activité touristique. C’est la
globalité qui donne un sens à l’entreprise et qui fait vivre l’agriculteur. L’agriculture
et le tourisme ont une place respective très variable, mais ils sont indissociables.

- commerciale : l’activité touristique représente une simple opportunité commerciale
qui permet une plus-value plus importante ; c’est généralement une vente directe, en
complément d’un circuit de vente régulier à des intermédiaires.

Du témoignage au commerce

En fonction de ces deux critères, on peut typer les pratiques touristiques, et
corrélativement les profils d’agriculteurs. Un continuum ou un gradient assez net apparaît
entre, d’une part un comportement de témoin, et d’autre part une attitude commerciale :

- L’agriculteur qui se définit comme un témoin d’un métier, d’une culture, se montre
tel quel ; il est disponible pour toute clientèle, mais notamment pour la clientèle non
marchande, scolaire, pour « exposer » son exploitation.

- A l’autre extrême, l’agriculteur-commerçant est devenu un professionnel du
tourisme, avec des techniques de vente et de promotion, auprès d’une clientèle qu’il
choisit haut de gamme. C’est par exemple l’hébergement dans un bâtiment éloigné
de l’exploitation avec des prestations de nature hôtelière.
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Ces deux situations extrêmes ont des activités simples, voire uniques. Entre les deux, les
produits, les profils, les comportements sont évidemment plus complexes, parce qu’ils
mélangent, en proportion variable, les situations de témoignage et de commerce.

Logiques de témoignage   A mercantile

Attitude se montrer tel quel   professionnalisation

Clientèle Scolaire   haut de gamme

Prestation culture (tradition)   produit

Produit simple (brut) Complexe complexe simple (marketing)

Dans la situation de témoignage, l’activité touristique est exercée par un agriculteur à
part entière, sans artifice de présentation ni de promotion, dans un objectif d’éducation ;
d’ailleurs, il n’a pas l’impression de faire du tourisme. A l’extrême inverse, l’agriculteur s’est
qualifié dans une situation d’accueil, pour une production ciblée sur une clientèle
particulière ; il se présente telle que la clientèle souhaite le voir.

Comportements des agriculteurs

place du tourisme
/motivations Occasionnelle Annexe Principale séparée

Culturelle bénévolat (visite) accueil (goûter)
pédagogie (ferme
découverte)  

Patrimoniale  
accueil (ch.table
d'hôtes)

restauration (ferme
auberge)

hôtellerie
(hébergement)

Entrepreneuriale  

artisanat
(transformation et
vente directe)

Entreprise
(multiactivité)

tourisme (act.
Récréative)

Commerciale    
commerce (vente
directe)

Dans un tourisme occasionnel, la visite est généralement gratuite. En situation de
tourisme annexe, l’agriculteur est d’abord un agriculteur ; il montre et propose ce qu’il
sait faire, par témoignage et pour en tirer un revenu qui reste secondaire dans l’entreprise.
Quand le tourisme devient une activité principale, l’entreprise s’est délibérément tournée
vers une présentation et une orientation économique touristiques ; l’agriculture est exercée
pour le revenu et le plaisir. Quand le tourisme et l’agriculture sont séparés, les activités
sont généralement partagées au sein de la famille, la femme pratiquant exclusivement
l’activité d’accueil ; plus grand chose ne distingue le gîte d’un hôtel et la salle de vente
d’une boutique commerciale, sinon le décor et l’importance donnée aux contacts, à la
présentation de l’exploitation, si toutefois les touristes le souhaitent.
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Profils des agriculteurs

place du tourisme/
motivations occasionnelle Annexe principale séparée

culturel  militant  militant  militant ?  
patrimoine   militant  entrepreneur  hôtelier
entreprise   artisan  entrepreneur  entrepreneur
commerce     commerçant

Cette typologie met en évidence cinq types d’agriculteurs :

1. les militants : ils veulent d’abord témoigner, dans une activité bénévole ou non.

2. les artisans  : ils restent avant tout agriculteurs, mais ils complètent la production par
une transformation de leurs produits et la vente directe.

3. les entrepreneurs  : ils gèrent une entreprise qui combine souvent diverses activités ;
en terme de statut, ils se situent en marge de diverses catégories.

4. les hôteliers  : ils ont le statut agricole mais offrent un produit hôtelier sans lien avec
l’exploitation.

5. les commerçants : ils sont avant tout agriculteurs ; leur activité touristique se limite à
une vente directe dans un objectif lucratif.

22. La diversité des pratiques

Ce regard typologique sur les agriculteurs, leurs motivations, a un caractère dynamique ;
en effet, les pratiques évoluent aussi en termes de produits et de commercialisation, et ce en
fonction des logiques politiques des prestataires. Trois termes peuvent qualifier les tendances
d'évolution de l'offre agritouristique : qualité, professionnalisation et standardisation.

La qualité nécessaire

Les diagnostics sur l’offre agritouristique pointent les lacunes qualitatives des produits.
Le tourisme de cueillette est régulièrement dénoncé ; les agriculteurs sont accusés de manquer
de professionnalisme (c’est d’ailleurs un jugement systématique formulé par les experts en
marketing touristique vis-à-vis des diverses formes de tourisme). Les difficultés qui
handicapent la bonne marche de l’activité sont (Ceramac, 94) :

- d’ordre commercial : la faiblesse dans le vocabulaire commercial (définition des
nuitées, taux de fréquentation, comptabilisation de la clientèle…) ; le manque de
notion de forfait ; d’ailleurs peu d’agriculteurs proposent des activités parallèles à
l’hébergement. La signalisation est souvent insuffisante. Les hébergements
correspondent aux normes, mais les abords ne sont pas aménagés ; les hébergements
manquent de cachet régional et de caractère. Pour toutes ces raisons, il est difficile de
définir des stratégies commerciales à l’échelle territoriale.
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- et d’ordre organisationnel : les agriculteurs ne font pas d’étude préalable à leurs
projets ; ils connaissent mal leur clientèle. Ils utilisent peu les « vecteurs
commerciaux » comme le CDT ou le CRT. Ils ont une vision limitée à celle de
l’organisation professionnelle concernée. Le partenariat est très souvent informel ; la
dynamique individuelle ne conduit pas à des dynamiques territoriales (pas de
synergie). Le manque de formation : les agriculteurs jugent les formations inadaptées,
ou n’en ont pas connaissance.

La professionnalisation : formations et labellisations 

Pour pallier à ces lacunes relevées par les techniciens du tourisme, de nombreuses
actions de formation, de sensibilisation, de conscientisation, sont lancées, partout, pour
améliorer la compétence professionnelle des prestataires. Ainsi, sur la prestation des fermes
pédagogiques, les Chambres d'agriculture, à l'image de celle de Savoie en relation avec
l'Education Nationale, mettent en place des formations ad hoc destinées à alerter les
agriculteurs sur les besoins ciblés de la clientèle scolaire. De même, dans les Pyrénées, en
Cerdagne (Saillagouse), l'association des Fermes Cerdanes organise des formations sur
l'accueil commercial, et des voyages d'étude qui permettent de voir ailleurs d’autres produits
et méthodes d'accueil.

Une autre réponse aux lacunes, aux « n’importe quoi » des agriculteurs, est la création
des labels. Toutes les structures de développement touristique (Gîtes de France, Bienvenue à
la Ferme, Accueil Paysan, les CDT avec Clévacances, les PNR et leur marque Parc)
définissent les caractéristiques du produit qui pourra porter le nom du label.  Les critères
portent sur le produit lui-même, l’accueil, l’environnement.

Standardisation 

Les démarches qualité, suscitées par les formations ou les labellisations, ont sans aucun
doute renforcé la qualité des produits, tout au moins une certaine qualité, celle qui permet la
satisfaction des clients durant leurs séjours. Toutes les études de clientèle montrent que le
client apprécie un certain confort, un accueil chaleureux, une disponibilité, … toute une série
d’attentes exprimées plus haut, qui font le charme de l’hébergement chez l’habitant et du
contact direct avec des producteurs.

Mais il faut bien constater cependant que les chambres d’hôtes, les gîtes, les produits
gras ou les produits laitiers, ont une lourde tendance à se ressembler, même s’ils cultivent une
tradition locale. On peut cependant s’interroger pour savoir si la normalisation ne conduit pas
à une banalisation, alors que l’authenticité est fondée sur trois notions : vrai, légitime, original
(Pauchant, 2000)  ? On a bien l’impression que tout un chacun fait pareil tout en voulant faire
original. Des observations empiriques sur les slogans publicitaires basés sur les mêmes
valeurs, le même langage, ont tendance à valider cette hypothèse. Une étude des CDT
remarque que l’offre brute est abondante, multiple, mais les territoires cherchent à attirer la
même clientèle. « aucune forme de tourisme n’est en fait aussi concurrentielle tant l’offre se
ressemble, les produits se dupliquent » (FNCDT, 1997, p.24).

L’agriculteur est-il resté paysan, c’est-à-dire celui que la publicité présente ? Est-il
devenu commerçant ? Ne demande-t-on pas l’impossible aux agriculteurs : devenir
professionnel tout en restant paysan ?
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Hébergement : le risque de la dissociation agriculture-tourisme

L'hébergement, entendu comme la seule prestation sur une exploitation, peut facilement
évoluer vers une activité touristique complètement indépendante de l'exploitation ; sur ce
point, on rejoint alors une des catégories de la typologie développée par N. Disez (1996) : "la
logique patrimoniale correspondant à la rénovation d'un bâtiment. La prestation est souvent
labellisée, avec une logique de filière". C’est notamment le cas de toute forme
d’hébergements éloignés de l’exploitation, comme les meublés situés dans les zones de forte
affluence touristique. Dans ce contexte, l’agriculteur est un simple propriétaire. A Jonzac,
nombre d’hébergements identifiés, utilisés par les curistes, n'affichent aucune particularité
agricole et sont perçus comme un revenu extérieur ; une situation que l'on retrouve de façon
similaire à Saint-Jean-de-Monts (campings, situés au bord de mer, éloignés de l’exploitation)
et à Vallon Pont d’Arc.

Ce parcours exclusivement porté par l'hébergement correspond à des agriculteurs, ayant
parfois initié dans leurs régions la rénovation de bâtiments pour la location et qui par la suite,
ont fait fructifié cette activité au point de la rendre plus lucrative que la propre activité
agricole. Ils se sont centrés sur l'augmentation du nombre de gîtes et entrent de fait dans une
logique de déconnexion de la fonction agricole et de l'activité touristique. L'arrivée à la
retraite de cette population peut contribuer à faire évoluer l'exploitation agricole et ses
prestations touristiques. En effet, l'exploitant en retraite conserve la gestion des hébergements
et donc la gestion du bénéfice commercial tandis que le repreneur, surtout si c'est le fils ou la
fille, centre son installation sur un projet de diversification, où l'agritourisme peut être un
élément central, au travers de produits combinés. Cela peut d'ailleurs être une condition sine
qua none de réussite et de viabilité de l'installation sur l'exploitation.

Sur le plan de l'évolution du produit "gîtes", la valorisation de l'hébergement s'intègre
dans la demande aiguë de professionnalisation de la prestation, eu égard aux demandes de la
clientèle : le touriste veut retrouver dans le gîte, les mêmes conditions de confort et
d'équipement notamment que chez lui. En effet, l'intérêt de la norme est évident, ne serait-ce
que pour des questions de sécurité et de qualité du produit vendu ; même si parfois certains
prestataires jouent avec cette norme, quitte à s'éloigner des objectifs initiaux. Reste que ce
contexte conduit à la recherche d'une professionnalisation et de la qualité de l'accueil et des
prestations dans la plupart des régions, avec comme conséquence une certaine standardisation
des produits vendus (même cahier des charges national dans tous les gîtes appartenant au
réseau Gîtes de France).

La plupart des régions, et notamment le réseau Gîtes de France reconnaît cette pression
à la qualité, parfois paradoxale : on demande aux loueurs de gîtes et d'hébergement plus
généralement, d'être authentiques, d'être originaux et porteurs des valeurs tant recherchées du
terroir, tout en leur reprochant de ne pas être assez touristiques ni commerçants ! Dès lors,
assurer ces deux attentes de qualité n'est pas le fait de tous les propriétaires de gîtes,
conduisant à sélectionner les "bons" prestataires des médiocres (ces derniers étant souvent
pressés à sortir des réseaux nationaux). Ainsi, certains départements, fortement touristiques et
marqués par une offre d'hébergements importante ne labellisent plus que des gîtes à trois épis
et fustigent les propriétaires qui ne veulent pas ou ne parviennent pas à suivre le mouvement
destiné à améliorer la qualité ("ce sont des faibles, des pas bons")..
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Vers la combinaison de produits

La politique de Bienvenue à la Ferme aujourd'hui s'avère plus nuancée ; le réseau
s'interroge sur l'intérêt de labelliser un hébergement seul sans association d'autres activités et
préfère encourager une formule du type produit agricole + hébergement. En effet, émergent
de plus en plus de projets associant sur une même exploitation des activités différentes ; la
motivation de l'agriculteur, comme précisé ci-dessus, est de faire connaître son métier, ses
racines, ses productions et de s'inscrire dans un projet de vie. Les agriculteurs porteurs de
cette philosophie s'intègrent dans le discours commun sur la demande de tourisme rural et
portent donc les valeurs de patrimoine, d'authenticité campagnarde,…. Cependant, ils doivent
trouver leur trajectoire entre d’un côté, vanter un accueil prenant appui sur des exploitations
modernes avec des chefs d'entreprise urbanisés et défenseurs du modèle de développement
agricole dominant , et de l'autre, éviter la folklorisation de leur métier ou la mise en
écomusée. Les agriculteurs défendent alors un projet où les prestations touristiques reposent
sur une véritable exploitation et non un simple faire-valoir agricole et tendent ainsi à
développer des intérêts divers, culturels, patrimoniaux. De fait, ces exploitations se trouvent
sur un créneau original, sans points de repère évidents et qui sortent ainsi des cahiers des
charges habituels de projet agritouristique.

Cette originalité est certes source de richesse mais peut amener les exploitations à être
systématiquement en dehors des critères d'éligibilité financière, émanant des institutions
(Chambre d'agriculture ou autres). Ce profil hors norme des exploitations a pu les pousser à se
rapprocher du réseau d'Accueil Paysan, dont la volonté est "de permettre à chacun de
développer son projet professionnel en cohérence durable avec son projet de vie. Tout
candidat qui se présente est invité à suivre un cheminement qui a fait ses preuves et qui est à
la base même de l’éthique Accueil Paysan » 15. L’organisation privilégie les petits projets, aux
investissements modestes, adaptés aux moyens financiers de l’agriculteur. La méthode
d’accompagnement laisse une large place à la participation et à la responsabilité de
l’agriculteur et s'inscrit dans une volonté de développement local 16, en offrant un maximum
d’authenticité, tout en restant soi-même, et en respectant le touriste. L’intérêt de ce
positionnement politique et éthique est d’offrir un autre partenariat à des agriculteurs qui ne se
sentent pas à l’aise à Gîte de France  ou Bienvenue à la Ferme . Cette diversité
d’accompagnement favorise les opportunités de mise en réseau.

Cependant, la politique de Bienvenue semble évoluer sur cette thématique de la
combinaison des produits et notamment de leur authenticité. Pour l'avenir, Bienvenue à la
Ferme considère qu'il faut pouvoir associer authenticité et professionnalisme des agriculteurs.
Ces deux valeurs ne sont pas antinomiques et témoignent du fait que l'agritourisme ne peut
être pris en charge que par des personnes qui ont envie de défendre leur métier, leur
production, leur savoir-faire,….et donc qu'il ne faut pas labelliser n'importe quoi, dans ce
contexte. Ainsi, il faut éviter l'écomusée, le folklore et valoriser une vraie activité agricole et
non un simple statut agricole, prétexte à une activité touristique à visée commerciale.

Le tableau de l'évolution des produits sous marque Bienvenue à la Ferme sur (1992-
2000), montre le net déclin des fermes-auberges et des campings à la ferme, très révélateur du
positionnement de Bienvenue ; parallèlement des produits nouveaux apparaissent (goûters,
fermes de découverte et pédagogique, et surtout les points de vente directe.
                                                                
15 Accueil Paysan (1999) : Paysan aménageur accueillant, une nouvelle forme d’installation, un nouveau métier.
Octobre 1999.
16 Par exemple, une exploitation de 28 ha en Normandie, permet de faire vivre trois foyers (les parents, et deux
fils mariés) grâce à la combinaison de produits agritouristiques : céréales, porcs, fabrication et vente directe de
pain, charcuteries, ferme-auberge, chambre d’hôtes et gîte, entretien avec la famille ENEE dans la Manche.



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 54

Evolution des activités de Bienvenue à la Ferme  17

Produits touristiques 1992 2000
Camping en ferme d’accueil 945 553
Fermes de séjour 150 254

Fermes auberges 798 609
Goûter à la ferme 202
Fermes de découverte 295

Fermes pédagogiques 144
Fermes équestres 150 204
Chasse à la ferme 8

Points de vente de produits de la ferme 1542
Ensemble des activités 2043 3811

En effet, au niveau national, le réseau ne souhaitait pas entériner la dérive notoire des
fermes-auberges et, notamment, cautionner leur approvisionnement en produits alimentaires à
l’extérieur de l’exploitation, ou l'inscription à la MSA uniquement pour bénéficier du statut
agricole sans réelle activité agricole. La dynamique de cette prestation est souvent délicate ;
ainsi, dans des régions, comme sur la ligne de crêtes des Vosges, où la ferme-auberge est une
véritable "spécialité régionale" (63 entreprises), les problèmes de gestion et d'évolution de ce
produit ont conduit à réviser la charte du réseau, et en particulier évincer certaines
exploitations qui mettaient en péril la réputation du produit.

En conclusion, la tendance dominante de l’agritourisme n’est plus une reconversion
vers le tourisme de la part d’agriculteurs qui ne peuvent plus vivre de leur production
agricole. La production agricole de qualité est redevenue une motivation et une possibilité de
rentabilité. Les organismes de développement agricole se convertissent, avec des réactions
plus ou moins rapides, à ces productions agricoles originales, utilisant des circuits courts de
commercialisation. Ce nouveau comportement reconnaît implicitement la validité de la
démarche de ces nombreux agriculteurs, anciens ou nouvellement installés, qui ont joué la
qualité (notamment en bio) et l’originalité, en dehors des grands circuits de
commercialisation.

L'agritourisme devient une valorisation de la production agricole ; le tourisme est
concrètement articulé à l’agriculture ; le paysan redevient agriculteur à part entière, tout en
maîtrisant son produit jusqu’au consommateur. Il existe une demande touristique,
apparemment en croissance (surtout dans le contexte actuel), mais aussi de la part de la
population permanente, pour une consommation de produits de qualité. On perçoit aussi des
pistes de décloisonnement de l’agriculture au niveau local, avec une demande locale des
commerçants pour vendre du produit de qualité, dans leurs commerces ou dans des boutiques
de pays spécialisées, comme en témoigne la forte présence de points de vente de produits de
la ferme.   

                                                                
17 source : APCA, Bienvenue à la Ferme, Paris.
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3. Les modes d'organisation : réseaux et institutions

L'agritourisme, nous venons de le voir, recouvre des produits, des motivations, des
attentes fort différentes ; ce foisonnement, source évidente de richesse, n'est pas sans poser
des problèmes de diagnostic et de promotion des diverses prestations agritouristiques et
surtout de positionnement au sein de l'offre globale, touristique et agricole.

31. Le porteur de projet : entre institutions et réseaux spécifiques

Dans ce contexte de multiplicité des aides et des partenaires potentiels, les créateurs
d'activité peuvent se sentir perdus de prime abord, mais cette large palette d’accompagnement
peut devenir une opportunité pour augmenter les chances de contacts et d'aides.

Les aides sont généralement appréciées, et rares sont les agriculteurs qui les négligent,
même si leur montant est souvent jugé insuffisant et seulement considéré comme "un plus"
dans la réalisation du projet. De fait, les acteurs apprécient les institutions qui accompagnent
les projets, certes pour cet avantage financier, mais également et surtout pour leurs qualités
d'écoute, de conseils et de réseaux. A défaut, les créateurs d'entreprise peuvent créer leur
propre réseau. L’exemple du département de la Savoie est éloquent quant aux motivations
présidant à la création d'un réseau, et surtout quant à sa dynamique et les modalités de ses
relations avec les institutions.

La Savoie compte trois réseaux territoriaux, nés de la volonté d'agriculteurs et non de
celle de la Chambre.

* le réseau du Beaufortain, existant depuis 6 ans, comprend 7 exploitations tenues par
des femmes et est essentiellement ciblé sur la vente directe, l'hébergement à la ferme et des
activités à la journée (fermes pédagogiques). A la base, la motivation de ces femmes est « un
besoin d'émancipation, de trouver une place au sein de l'exploitation agricole  » ; globalement,
ce sont des femmes d'origine extérieure, mariées à Beaufort, qui veulent créer leur propre
activité. Elles organisent des marchés à Beaufort et elles sont identifiées en tant que groupe de
vente sur ces marchés ; il y a une reconnaissance formelle de leur réseau et de leur identité. Ce
réseau a été initié sans aides extérieures, ni financement, sauf une aide de l'AFRAT en matière
de formation. Aujourd'hui, leur reconnaissance est avérée puisque le réseau constitue une
commission à part entière du GIDA. Il y a des interactions avec l'office du tourisme du
Beaufortain qui en fait la promotion mais c'est tout : « elles ne veulent surtout pas être
récupérées ! ». Elles se positionnent essentiellement sur une clientèle locale et cela marche
très bien. Au niveau des prestataires du tourisme, ce réseau est bien perçu, il participe de la
constitution et de la promotion de l'image du Beaufortain mais il n'y a pas réellement de
contacts ; on retrouve la volonté d'indépendance de ce réseau. Du point de vue des
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organisations professionnelles agricoles, la Chambre a compris que l'absorption de ce réseau
était une erreur stratégique et se contente aujourd'hui de le reconnaître comme réseau formel
au niveau départemental mais sans s'immiscer dans sa politique. Son intervention relève
plutôt de l'accompagnement sur des actions spécifiques (une attitude aidée par la qualité de la
chargée de mission de la Chambre) : ainsi, en 2000, a été engagé un travail avec la Chambre
pour mettre à jour et préciser leur cahier des charges, son écriture et également sur un plan
juridique afin de prévoir et de gérer les exclusions et/ou les nouvelles adhésions à leur réseau.

* Le second réseau, concernant l'avant pays savoyard autour de Yenne, Aiguebelette et
Saint Genix sur Guiers, illustre une autre démarche de réseau ainsi qu'une autre position des
structures de développement. En effet, ces dernières, en "portant" le projet de visites de
fermes et en le structurant très fortement, en ont enlevé l'appropriation aux agriculteurs et ont
forcé une remise en cause des logiques et des motivations des agriculteurs dans le réseau.
Initialement, ce réseau territorial était largement soutenu par le Groupe de Développement
Agricole, et notamment sa technicienne. La cible était les visites à la ferme, avec ou sans
goûters, avec 8 agriculteurs comme membres. L’intérêt résidait essentiellement dans la
diversité des exploitations avec des chèvres, du vin, des fruits rouges. Ce sont aussi des
femmes à l'origine du projet en vue de faire autre chose sur leur exploitation mais
contrairement au Beaufortain, c’était une envie latente et non structurée. De fait, c'est la
technicienne qui a structuré le réseau et porté "à bout de bras" sa constitution, sans réels
problèmes financiers, avec des crédits 5B, Leader et Contrat Global de Développement
(50.000 F pour l'an 2000). Cet argent a été mobilisé sur de la signalétique et de la promotion.
Un document de promotion a alors été financé (support relativement luxueux avec des fiches
intérieures par exploitation,….) mais qui ne cadrait ni avec l'esprit du produit vendu et donc
de la clientèle associée, ni avec l'esprit même du réseau (« Ce sont des effets pervers des
politiques publiques territoriales où l'argent est mal utilisé »). De plus, la commercialisation
des produits était trop rigide avec un travail normalement en réseau, associant 3 offices du
tourisme des trois bourgs principaux ; la réservation devait obligatoirement se faire à l'avance
dans un des Offices avec une mise en réseau des Offices et ensuite, avant même la visite, le
paiement par avance de la prestation. « Les agriculteurs souhaitaient ce système pour se
décharger des aspects financiers, tout en étant capables de planifier à l'avance leurs visites et
donc leurs activités ». Maintenant l'organisation est plus souple pour ne pas rebuter les
touristes. En termes de répartition spatiale, les exploitations situées le long du lac
d'Aiguebelette ont connu un vif succès, en adéquation avec la demande de touristes (la
journée, les touristes allaient au lac et en fin d'après midi ou les jours de pluie allaient visiter
une ferme, avec des enfants). Les autres exploitations, situées à l’intérieur du territoire, ont
peu connu de succès. En pratique, aucun système de péréquation entre les exploitations du
réseau n'est prévu et aujourd’hui, le recalibrage du réseau est en cours.

* Enfin, le troisième réseau, dénommé Clé des Champs dans le massif des Bauges, est
centré sur les fermes pédagogiques. La gestion est assurée à mi-temps par la technicienne de
la Chambre et un autre mi-temps par un chargé de mission du parc (financement essentiel via
les crédits 5B). Initialement, le réseau comprenant 12 membres, mais aujourd'hui, après 6 ans
de fonctionnement, seuls 5 ou 6 membres sont encore présents. La baisse de motivation est
surtout imputée à la gestion de ce réseau : « c’est quelqu'un du Parc qui se charge aujourd'hui
de l'animation du réseau et concrètement, cette personne est perçue aussi comme quelqu'un
n'ayant pas beaucoup de liens avec l'activité agricole ». Le fonctionnement et l’évolution de
ce réseau témoignent du difficile positionnement de la Chambre face à ces réseaux, qui se
sont créés en dehors de sa volonté ; en effet, les fermes membres de ce réseau (autour de
l'animation pédagogique) ont bénéficié de formations auprès de l'Education Nationale avec
constitution de livrets d'accueil pour les groupes en visites. Puis peu de temps après, la
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Chambre, en assurant le suivi du dossier tourisme diversification, a élaboré un guide
d'agrément avec l’aide de l'Education Nationale. Or, certains membres du réseau n'ont pas eu
l'agrément, entraînant une sorte de déstructuration du réseau. Avec cet épisode est souligné
l'historique de ce réseau : « il y a 6 ans, les membres du réseau vivaient en autarcie ; c'étaient
des gens hors normes, des gens vus comme atypiques, atypiques non pas par leur production
mais par leur caractère innovant, à savoir faire visiter leur ferme ». Ce réseau Clé des Champs
illustre la position délicate de la Chambre d'agriculture qui déclare avoir une politique au
niveau départemental, c’est-à-dire favoriser l'ensemble des fermes pédagogiques de Savoie et
donc des réseaux locaux comme Clé des Champs, lesquels par ailleurs mènent leur propre
développement. Aujourd’hui, la cohabitation est assez dure à vivre avec un climat tendu et
une sensation de concurrence.

32. L'intervention grandissante des collectivités territoriales

Ce dernier exemple du réseau Clé des Champs, et de sa difficile évolution, interroge
quant à la nature et l'originalité des projets encouragés. Ainsi, en adoptant une gestion
départementale de leur réseau Fermes Pédagogiques, comprenant celles du réseau Clé des
Champs, la Chambre vise une mise en ordre des exploitations adhérentes. Dès lors, la nature
des exploitants du réseau Clé des Champs ressort alors comme un handicap, soulignant leur
inadaptation aux normes définies par la Chambre.

Cette normalisation des projets de développement par les organisations
professionnelles peut être une porte ouverte pour l'intervention d'autres institutions,
notamment les collectivités locales. Ainsi, en défendant une logique territoriale (de
développement local) et non pas de filière, ces institutions peuvent d'une part, se trouver en
concurrence avec les procédures des organisations professionnelles et d'autre part, adopter des
critères d'éligibilité aux financements différents de ceux de la Chambre. En pratique, certaines
installations ne correspondant pas aux critères imposés par la profession en termes de DJA, de
SMI,… ont trouvé un écho favorable auprès d'un Parc Naturel Régional ou d'un Conseil
Général. A l'exploitant de se retrouver dans ce foisonnement et construire son projet en
fonction de ces potentialités financières.

Le positionnement des institutions comme les collectivités territoriales, départementales
et régionales peut se focaliser sur la nature des prestations touristiques mises en place par les
réseaux nationaux, tels Bienvenue à la Ferme et Gîtes de France, en adaptant leur propre offre
vis-à-vis des standards nationaux de ces labels.

En définitive, ce credo de la qualité et de la standardisation fait craindre à certaines
institutions une perte d'originalité des prestations d'hébergement. De fait, les collectivités
territoriales telles les Régions s'investissent de plus en plus au côté du réseau national Gîtes de
France, pour développer leurs propres prestations. Ainsi, dans le département de l'Ariège, la
région a favorisé les gîtes de caractère sous la marque "Art de vivre", commercialisant un
produit spécifique, en adéquation notamment avec le patrimoine régional et se démarquant
des prestations des réseaux nationaux. Il en est de même dans les Pyrénées Orientales, avec la
création du réseau des Fermes Cerdanes.
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33. La référence Gîtes de France, surtout pour se lancer

Cette multiplication des interventions des collectivités, régionales comme
départementales contribue à qualifier les qualités comme les limites du réseau Gîtes de
France. L'adhésion au réseau Gîtes de France est réalisée en début d'activité, pour les
subventions, la reconnaissance d'une certaine qualité, les avantages liés au réseau lui-même
(qualité, promotion, etc.) ; mais en période de gestion et/ou de maturité du produit,
l'appartenance au réseau peut devenir lourde ou alors être vécue comme un obstacle, et
conduire les agriculteurs à en sortir.

Dans certains territoires, les agriculteurs n'ont jamais recours au réseau Gîtes de France,
en particulier si la pression touristique est forte ; ils vendent par le biais des offices du
tourisme (Alsace, Vendée), développent leurs propres réseaux plus ou moins formalisés, ou
comptent sur leurs propres relations et le « bouche à oreille ». Le recours au réseau Gîtes de
France correspond à un besoin de repères : on sait que des normes sont prônées autant pour
l'offreur que pour le client qui se voit ainsi rassuré et garanti de retrouver les niveaux de
confort et d'équipement attendus. Cependant, les agriculteurs n'y trouvent pas toujours leur
compte en termes de différenciation de leurs prestations vis-à-vis du reste de l'offre
d'hébergement, dont on sait que les retraités ruraux constituent une large part. En effet,
certains relais départementaux comme l'Ariège ou le Haut-Rhin repèrent en tant que tels les
gîtes détenus par des agriculteurs, par l'intermédiaire du pictogramme "Coq rouge". A
contrario, des départements comme le Vaucluse, où la pression touristique est forte, identifier
les exploitants dans les propriétaires de gîtes n'est pas jugé pertinent : "que ce soit un retraité
ou un exploitant agricole, m'importe peu ; ce qui compte c'est la location du gîte". Cette
dilution de l'offre agritouristique dans l'ensemble des produits peut être poussée à l’extrême
par des relais de Gîtes qui s'avèrent incapables de conseiller et de renseigner sur ce type de
prestations.

Dans le contexte de concurrence entre institutions, de plus en plus de relais développent
des partenariats avec des structures de valorisation de produits et d'activités touristiques : ce
peut être des associations "saveurs paysannes" en Meurthe et Moselle, les produits
biologiques dans le Vaucluse, l'association avec des restaurants au sein du réseau "Le
Lubéron a bon goût" ou bien un réseau visant la découverte des métiers, agricoles comme
artisanaux en Isère, …  Les exemples de ce type d'associations entre prestataires foisonnent
aujourd'hui.

34. Bienvenue à la Ferme : vers la défense du métier d'agriculteur

Le réseau Bienvenue à la Ferme affirme aujourd'hui, nous l'avons signalé, l'objectif de
vente et de commercialisation des produits, du métier d'agriculteur, de ses racines, de son
environnement. Ces tendances font alors moins craindre une standardisation et une
normalisation des prestations pour les membres de ce réseau. Reste que le tableau n'apparaît
pas aussi idyllique avec des territoires, où les agriculteurs n'entrent pas ou sortent du réseau
Bienvenue à la Ferme, afin de créer leur propre circuit ; c’est souvent l'application de normes
trop contraignantes, limitant leurs marges de manœuvre qui est alors décriée. Les réseaux plus
informels permettent de conserver sa liberté ("ne pas être récupéré par les institutions") et de



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 59

développer sa propre logique, son propre mode de commercialisation, en restant maître de ses
choix.

Bienvenue à la Ferme s’intéresse à tout type de clientèle qui vient acheter ou visiter
l’exploitation. Dans certains départements, le réseau s'oriente, de manière préférentielle, sur la
combinaison d’hébergements et de ventes de produits locaux ou d’activités à la ferme. Cette
focalisation sur la clientèle hébergée renvoie aux attentes de l'agritourisme en termes de
développement local et de pérennisation de cette clientèle, non comme simple occupant
d'hébergement mais également comme acteur du territoire, de sa vie, son patrimoine et ses
activités. Les groupes informels ou non apparaissent tout aussi importants pour les échanges
d’expérience, les informations, le soutien moral et également l'affirmation face aux réseaux et
institutions officiels.

En conclusion, les institutions et les aides proposées apparaissent intéressantes, voire
nécessaires, à condition d’accompagner les projets, sans imposer des solutions toutes faites,
sans prendre la place des créateurs d’activité. Lorsque des problèmes surviennent, les
agriculteurs s'en éloignent et développent leur projet dans d'autres conditions en délaissant les
institutions classiques. Le caractère incitatif des subventions mises en place par ces
institutions n'est pas systématique et des problèmes d'adaptation des crédits aux projets sont
souvent soulignés.
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4. Un marché concurrentiel

Le marché du tourisme rural présente deux types postulats :

- L’un d’ordre qualitatif : la réussite touristique du milieu rural agricole repose, semble-
t-il, sur des valeurs d’authenticité et des prestations haut de gamme. La fréquentation
repose-t-elle uniquement sur la recherche d’authenticité et sur des prestations haut de
gamme ?

- Le second est d’ordre quantitatif : le développement touristique repose sur le postulat
que la demande est forte et en croissance. La fréquentation de la campagne est-elle
vraiment en croissance ?

41. La demande 

Les vraies valeurs que la ville a perdues

Les « points forts » du tourisme rural sont (selon : AFIT, Gramond et a., 1998) : la
campagne (opposée au béton), le calme, les animaux (référents enfantins), les vraies valeurs
(retrouver ses racines), l’hébergement simple de caractère, la découverte des gens, du village,
des plats locaux, l’intérêt d’accéder à l’authenticité, par les contacts, la pratique, l’ouverture à
une autre vie, le retour aux sources au niveau de la nourriture, l’abondance, l’authenticité des
produits de terroir, l’accueil par l’hôte lui-même, le contact naturel simple et convivial non
directement mercantile, le fait d’être accueilli comme un invité, l’échange équitable (chacun y
gagne en plaisir). A l’inverse, les points faibles sont : l’agriculture industrielle, l’isolement,
les équipements insuffisants, le bruit, la réservation au profit d’une clientèle étrangère, le
manque de professionnalisme de l’hôte, l’élévation rapide des prix, l’évolution des
agriculteurs vers le mercantilisme, l’échange peu convivial.

Les pays hier considérés comme « le désert français » sont aujourd’hui à la mode et sont
crédités des valeurs nobles du tourisme : « espace, authenticité, environnement préservé,
‘tranquillité ressourçante’, racines et traditions toujours vivantes et accessibles». « Les
handicaps d’hier sont devenus les atouts de demain » (FNCDT, 1997, p.21). L’agritourisme
suppose la découverte d’un métier « noble » et de son environnement (Disez, 96, p.16).
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La campagne mythifiée

 « La campagne est aujourd’hui un univers jugé si paisible, si solide, si sécurisant et
immuable, qu’elle est idéalisée… Socialement et écologiquement, la campagne, espace pur,
s’oppose désormais aux tumultes, périls et pollutions que recèle la ville ». Outre  son rôle
hygiénique et roboratif, la campagne a aussi un attrait généalogique (attaches familiales) et
économiques (moindre coût) (J-D. URBAIN, 1991, p.158).

Ce constat est appuyé par une enquête CSA-Cevipof réalisée en 1994, dont B.Hervieu et
J.Viard analysent les réponses (Hervieu, Viard, 1996). Ils constatent que : « la campagne est
une origine à qui on invente un passé, un archaïsme qu’on ‘restaure à l’identique’, c’est-à-dire
qu’on reconstruit dans le réel, pour ressaisir ce que nos aïeux ont quitté. » (p.11). La
campagne s’est « libérée de ses vieilles images pour s’inventer autre : ludique, esthétique,
libertaire même » ;  elle « est aujourd’hui chargée de nos rêves de liberté, de solidarité, de
beauté et de santé » (p.13).

Des lieux  emblématiques

Pour J-Didier Urbain, cette image de la campagne n’est pas nouvelle ; elle se situe dans
la suite de la perception dominante qui avait cours à la fin du 19ème siècle, où  « la campagne
est devenue un espace de douce sauvagerie, d’humanité primitive, une enclave exotique où le
touriste part sur les traces d’une sociabilité ancestrale ». La misère n’était pas un signe de
pauvreté mais un signe d’authenticité. Pour J-D. Urbain, ces images sont exaltées par le
tourisme actuel : « ce retour aux sources trouve dans la campagne ses lieux emblématiques :
la ferme, le hameau, le village. « par rapport à la ville inhumaine » ; le village est « l’image
embryonnaire de la vie collective, du contact, de l’hospitalité ancienne. On le rêve. On le
regrette. Le tourisme « se veut, sous les formes de l’agrotourisme, de la randonnée ou du
cyclotourisme, héros d’un retour à la terre, d’un retour au village ». (J-D. URBAIN, 1991,
p.160).

Des espaces désordonnés

« Ici triomphe, loin du réticulaire rationnel, le réticulaire approximatif et désordonné du
vicinal : le sentier, le chemin, le vélo, la marche, la roulotte, les artères à demi abandonnées
d’un « maillage secondaire » qui toutes transportent le voyageur jusqu’aux frontières de
l’espace construit, dans un monde naissant où l’écriture de l’espace est encore peu codifiée »
p.161. « la topographie campagnarde reflète donc un poujadisme joyeux qui défie
l’intellectuel et le technocrate : Euclide, le polytechnicien, l’ingénieur et Jules César. A cela la
campagne oppose fièrement l’ ânerie de sa structure de communication, rudimentaire et
désordonnée ». « Le campagne se présente comme un univers pré-euclidien, préférant la
courbe à la droite, le désordre à la logique, le jeu à la méthode. Comme elle oppose le village
à la ville, elle oppose l’instinct à la raison, l’errance à la destination, la contemplation de
l’espace à son organisation ». p.163.
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L’authentique

Alors que les offres considérées comme authentiques, traditionnelles, enracinées, sont
en plein croissance, qu’est-ce qu’un produit authentique ? L’authenticité comprend trois
concepts : vrai, légitime, original. Ces trois concepts répondent aux attentes de bon nombre de
touristes européens, c’est-à-dire : l’évasion (tout plaquer, tout oublier) ; la nouveauté (toujours
une nouvelle destination) ; la différence (rompre avec la vie de tous les jours) ; l’authentique
(pour découvrir une région qui n’est pas comme celle dans laquelle on vit). L’authenticité
apporte le contraste à la vie quotidienne, gratifie le désir de nouveau, autorise l’évasion de
l’habituel, garantit la différence, à condition que chaque région authentique ait suivi son
propre chemin d’évolution (Pauchant, 2000, pp. 13-14).

Une offre touristique authentique ne veut cependant pas dire nature vierge, architecture
ancienne, traditions anciennes. L’authenticité des sociologues est ce qui est considéré comme
tel par les touristes : ce sont les offres qui autorisent la fuite à l’écart des vacances anonymes ;
la notion d’authenticité renvoie à l’identité d’un territoire, à ce qui ne peut pas être déplacé.
L’authenticité est aussi l’original et non la copie. C’est aussi le besoin identitaire exprimé par
une population à la recherche de racines (Pauchant, 2000, pp. 13-14).

Cette recherche d’authenticité est une réponse à la standardisation mondiale, y compris
dans les sites touristiques qui se ressemblent de plus en plus : « la même chambre d’hôtel, les
mêmes aéroports, les mêmes restaurants, les mêmes excursions et souvent les mêmes
accroches publicitaires » (p. 14). Cette demande n’est pas systématique, mais elle est grande,
majoritaire, présente dans tous les groupes d’âges et de revenus, mais elle est en corrélation
croît avec le niveau d’éducation.

La campagne n’est plus ce qu’elle était

Une telle demande peut-elle être satisfaite aujourd’hui ? Les valeurs tant mises en avant,
notamment par J-D Urbain, ne sont pas forcément présentes ou sont du domaine d’un passé
révolu. La recherche des racines et de l’authenticité campagnarde n’est certainement plus
satisfaite aujourd’hui quand l’accueil est fait dans des exploitations modernes, par des
agriculteurs chefs d’entreprise au mode de vie de type urbain. C’est peut-être pour cette raison
que les enquêtes montrent que la campagne est vécue comme ne facilitant pas vraiment les
rencontres et les sorties : 7 % seulement des clients mettent  en avant l’image de convivialité
de la campagne (FNCDT, 1997, p.32).

Par ailleurs, les études révèlent que les hébergements à la ferme sont de plus en plus
occupés par des gens qui ne cherchent pas forcément le contact avec un agriculteur. Ils
choisissent l’accueil chez l’habitant pour une raison de prix ou de confort. En suivant cette
demande, les agriculteurs ont tendance à devenir des hôteliers. Certains agriculteurs voient
cette tendance avec intérêt ; d’autres le regrettent mais l’acceptent pour remplir ; d’autres
sélectionnent leur clientèle.

Les clientèles du tourisme rural et du tourisme à la ferme ne sont donc certainement pas
toutes aussi éprises des valeurs ancestrales que représentent la campagne.
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La diversité des clientèles

Une étude AFIT définit quatre types de clientèle (AFIT, 1998)

- Les cadres intellectuels pas très argentés et exigeants, seuls, en couple ou en famille : ils
cherchent la rupture, le dépaysement, le retour à la nature, les séjours libres, les relations
humaines à l’hôte, un prix modéré, des prestations de qualité non mercantiles, tout en
ayant la volonté de dépenser peu.

- les butineurs, aisés, cultivés, amateurs de variétés dans leurs vacances et leurs loisirs : des
snobs qui tirent le produit vers le haut, le sophistiqué.

- des familles modestes en termes d’origine, de statut social, de niveau d’études et de
revenus : elles cherchent des structures simples, bon enfant, pas chères. C’est la clientèle
que l’on n’interroge pas dans les sondages (on s’intéresse à celle qui va dans les réseaux
de qualité comme Bienvenue à la Ferme), qui peut se sentir de plus en plus mal à l’aise
par rapport à un paysan entrepreneur, diplômé (alors qu’il y avait avant plus de proximité
entre gens simples de ville et de campagne). C’est une clientèle qui diminue à cause des
prix, mais parce que tout a été fait (en termes de produits, de prix, de commercialisation,
de publicité) pour se focaliser sur la clientèle haut de gamme à laquelle rêvent le
catégories financièrement aisées et dites cultivées.

- Les groupes affinitaires (professions, famille, classe d’âge, sport…) : ils sont intéressants
mais difficiles à cerner et prospecter.

Si l’on retient cette diversité de clientèle mise en avant par l’étude AFIT, il faut bien
constater que la culture campagnarde est recherchée par une partie de la clientèle et par une
partie seulement. Ainsi, l’orientation de l’offre vers une qualité supérieure, et par rapport à
une demande d’authenticité, apparaît focalisée sur une demande particulière, celle des cadres
supérieurs, au dépens des familles, des populations plus modestes. Or, cette population reste
cependant un potentiel énorme pour l’agritourisme puisqu’un tiers des gens ne partent pas en
vacances (Gramond, 1998). En se focalisant sur la clientèle aisée, ses motivations et ses
pratiques, on travaille sur des besoins qui ne correspondent pas à la clientèle concrète, réelle
de la campagne, on réduit le marché à un segment particulier, et on ne s’intéresse pas à ceux
qui ne viennent pas (ce qui nécessiterait une étude de marché).

On pourrait aussi s’interroger sur l’efficacité de ces politiques de qualité : permettent-
elles d’augmenter la fréquentation ? On peut penser que l’organisation de l’offre, sa
normalisation toujours vers plus de confort, tend à restreindre l’éventail de fréquentation aux
dépens de clientèles aux demandes diverses et plus modestes. On verra plus loin que la
fréquentation diminue ; on peut donc penser que l’orientation actuelle des produits et des
prestations conduit en fait à sélectionner un type de fréquentation, celle de la clientèle haut de
gamme, et à formater la campagne pour une clientèle particulière.

L’importance du tourisme informel : une clientèle qui défie les structures
commerciales

Les programmes de développement touristique, les choix effectués par les grandes
structures de tourisme à la ferme cherchent à développer un tourisme marchand. Cela paraît
logique. Il faut cependant constater l’importance prise par le tourisme non marchand et tenir
compte des pratiques de la clientèle.
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Une enquête clientèle sur les activités des touristes pendant leurs séjours (Direction du
Tourisme, 2000) montrent que les activités dominantes se caractérisent ainsi : c’est un
tourisme de visite familiale : voir la famille et les amis (59,6 % des raisons du séjour) ; la
destination la plus fréquente est le Centre de la France (zone la plus forte d’émigration donc
de retour) ; les séjours sont en majorité de courte durée (moins de 4 nuits) ; on y va en voiture,
et les séjours sont réservés directement auprès du prestataire. Mais « seulement 1/5ème des
nuitées se situent dans l’hébergement marchand ! (77, 9 %, contre 64,8 % dans les autres
espaces), soit  25 % des nuitées en résidence secondaire, et 52 % chez des parents et amis.

Ils viennent sans mener d’activité particulière (36 %), donc pour ne rien faire, se
reposer, et se balader (27,8 %) . Donc plus de la moitié ne consomme rien de particulier. La
première consommation est la visite de monuments, musées, sites (14 %) (pages 22-23). Ce
n’est donc pas étonnant que les dépenses soient inférieures à celles effectuées dans d’autres
espaces.

Les touristes cherchent donc le repos et le calme pour réussir ses vacances ; la « bonne »
fidélité (27 %) est liée à la résidence secondaire (mais la fidélité à la mer est de 46 %). Et
évidemment, la fidélité à la campagne est liée à la famille et au calme, à la détente. La
campagne est perçue pour passer des vacances saines et reposantes. Elles ne sont pas chères.

L’enquête du CREDOC pour la Direction du Tourisme (1999), confirme ces tendances
pour les vacances estivales. Les touristes séjournent dans des lieux assez proches de leur lieu
d’habitation (ce sont les parisiens qui se dispersent plus). Leur motivation se résume en quatre
mots : repos (28%), dépaysement (24%), soleil (15%), convivialité, famille et amis (12%).
Pour le mode d’hébergement, le secteur marchand est majoritaire (61%)  mais
« l’hébergement gratuit garde toujours une place considérable » surtout l’accueil chez les
parents ou la famille (23 % des estivants), les amis (10 %), dans leur propre résidence
secondaire (6%) ; donc 4 estivants sur 10 utilisent un hébergement non marchand.

L’étude distingue quatre « cadrans » ou types de clientèle (pp. 39-45) :

Eléments essentiels des vacances Profils des estivants

1. repos Calme, services disponibles, restaurants,
commerce, prise en charge d’enfants,
panneaux indicateurs,

Enfants de moins de 3 ans, employé,
ruraux, peu diplômé

2. local Calme, cadre de vie local, pas de bruit,
qualité de l’accueil par les habitants

40-59 ans, cadre supérieur, hauts revenus,
profession intermédiaire, montagne

3. environnement Activités offertes, en rapport avec
l’environnement local, accueil et
information, qualité de l’accueil dans
l’hébergement, paysages, sécurité, accès
aux sites naturels

Seul dans son foyer, diplôme BAC ou
supérieur, vacances itinérantes

4. activités Activités offertes et services disponibles ,
activités nocturnes, évènements sportifs,
organisation de visites multiples, propreté
des espaces,

Jeunes, étudiant, aucun diplôme, ouvrier,
mer, grande station.
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Cette typologie montre bien que le cadre de vie, la culture locale sont recherchés par
une population à hauts revenus et diplômés. Cela justifie l’offre de produits haut de gamme,
mais c’est une clientèle restreinte.

En conclusion, les vacances à la campagne sont sur déterminées par la famille, le pas
cher, le non marchand, le repos, ce qui est contraire à toutes les actions de marketing, les
créations de produits. Cela veut dire que les équipements, les opérations de marketing
s’adressent à une clientèle très limitée par rapport aux séjournants en milieu rural.

42. La baisse de la fréquentation

Le développement par la croissance 

Le projet de développement touristique consiste toujours à augmenter la fréquentation
touristique, en agissant sur la capacité d’accueil, les activités récréatives, l’étalement des
saisons. Toute solution est bonne à partir du moment où elle permet de retenir les touristes et
d’en attirer de nouveaux. Les services permanents, les transports, sont conçus pour favoriser
l’accessibilité, attirer de nouveaux entrepreneurs, créer des “ avantages comparatifs ”. Le
développement est décliné dans sa version strictement économique. L’accroissement
quantitatif des activités est un a priori nécessaire. C’est la croissance qui apporte le bien-être,
le progrès. Pour G. Rist, cette notion “s’inscrit dans le prolongement de cette croyance
ordinaire qui a inspiré [depuis la dernière guerre] l’extension de la société marchande, y
compris dans son expression coloniale ” (Rist, 1996, p. 348).

Dans cette version économique, l’espace se découvre une “ vocation ” récréative. La
fonction agricole est satisfaite, la fonction industrielle et artisanale apparaît illusoire avec la
forte concentration des activités, sauf pour les cas particuliers de forte tradition industrielle.
Reste la fonction de services : environnement, santé et tourisme. Cette vocation suppose la
création de ressources : hier les thermes, les domaines skiables, les plages, les plans d’eau,
aujourd’hui les paysages et le patrimoine vernaculaire. On s’intéresse à l’environnement grâce
à sa valeur marchande.

Ce développement dépend du marché et “ naturellement ” de la demande. “ on part
toujours de la demande, des clients, des marchés et des études avant de concevoir les
produits, les prix, la commercialisation… ” (Peter Drucker, cité in AFIT, 2000 : 97).

On postule que la demande dispose toujours d’un fort potentiel de croissance. Par
exemple, un rapport au Ministre du Tourisme de 1993, constatant que la fréquentation
touristique ne concerne que 20 % du territoire et que seulement 22 % des dépenses
touristiques bénéficient à l’espace rural, conclut : “ il y a dans l’espace français un potentiel
de développement touristique utile au plan économique et de l’emploi mais aussi intéressant
pour rééquilibrer la vie sociale ” (Descamps, 1993, p.4). Ces prévisions résultent le plus
souvent de la prolongation des tendances passées, parce qu’on n’a pas les moyens ni le temps
de faire une étude de marché, et parce qu’on croit aux tendances lourdes. Le même rapport
reconnaît qu’il est “ difficile de faire en matière touristique des prévisions chiffrées
d’évolution de la demande et d’en tirer des conclusions sur les dépenses qui l’induiront… ”,
mais il retient cependant que l’augmentation relativement modeste de la fréquentation des
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cinq dernières années semble “ la tendance naturelle que l’on constate actuellement ”, et
qu’en conséquence on peut compter sur une augmentation probable de 44 à 64 millions de
nuitées, induisant une hausse des dépenses de 7,4 à 10,6 milliards de francs, entraînant la
création nette de 10 à 15.000 emplois, soit une croissance de 10 % en 5 ans. Et il conclut que
si un effort volontariste est réalisé (dont le rapport présente les modalités nécessaires) “ c’est
probablement 50.000 emplois nouveaux qui seraient créés, et s’ajouteraient aux emplois
difficilement chiffrables qui, sans cela, disparaîtraient ”  (Descamps, 1993 : p.5). Ce type de
prévisions peut se vérifier, mais dans le cas présent, le taux de départ des français en séjours
est resté stable dans les années 90, et le nombre de nuitées a même diminué de 5 % entre 1994
et 1998) (AFIT, 2000). Malgré tout, la croissance de l’offre s’est poursuivie.

La présentation positive du marché

Fort de cette croyance, ou pour des raisons de promotion, le tourisme à la campagne est
toujours présenté sous un jour positif. Les bilans sur la fréquentation des divers espaces
touristiques mettent en avant les conclusions suivantes : la campagne est le premier espace en
termes de séjours et de nuitées passés en France ; les séjours à la campagne sont les plus
nombreux ; ils rassemblent plus d’un tiers des déplacements des français, dans leur ensemble
ou en France seulement. La ville est la seconde destination en termes de séjours (un tiers),
puis la mer avec un quart des séjours. La montagne n’en attire que 15 % et les lacs 4 %
environ 18.

Et pourtant les déplacements diminuent

Pour l’ensemble des déplacements (en France comme à l’étranger), toutes les
destinations voient leur nombre de séjours diminuer entre 1994 et 1999 ; c’est vrai pour les
lacs (-16,9%) et la campagne (-15,3%), mais aussi la montagne (-9,1%) et la ville (-9,8%). La
mer perd très peu (-2,1%) (Direction du Tourisme, 1994-1999) 19.

De même, en termes de nuitées, toutes les destinations diminuent par rapport à 1994. Ils
baissent assez peu à la campagne (-7,8 % entre 1994-99), et bien moins qu’à la montagne (-
10,6 % entre 1994-99) et les lacs (-19,6 % dans la même période).

En ce qui concerne l’importance relative des espaces touristiques, les évolutions ne sont
pas homogènes entre 1994 et 99. La mer (de 24,9 à 27,6 %) et la ville (de 32,4 à 33,4%)
voient leur part s’accroître en termes de séjours. La part de la montagne est stable autour de
15 % ; celle des lacs diminue légèrement, de 4,4 à 4 %. La part de la campagne diminue
sensiblement, de 37,1 à 36 %.

Ces évolutions maintiennent la domination forte de la mer dans les destinations
touristiques : elle attire près de 39 % des nuitées contre 32,8 % à la campagne ; les nuitées
dans les autres espaces sont largement moindres.

                                                                
18 « le total est supérieur à 100% puisque plusieurs espaces peuvent être fréquentés au cours d’un même séjour »
(Mémento du tourisme, 2000, p.92)
19 Direction du Tourisme. Les déplacements touristiques des français  : les voyages personnels. Mémentos du
tourisme, 1995-96, 1996-97, 1997-98, 1998-99, 1999, 2000. Les déplacements touristiques comprennent tous les
déplacements de plus d’une journée (avec une nuit en dehors de son domicile). Ici sont considérés uniquement
les déplacements à titre personnel, c’est-à-dire à l’exclusion des déplacements professionnels.
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Séjours 1994-99 Nuitées 1994-99

Ensemble des déplacements -12,7 % -10,1 %

Déplacements en France -13,5 % -10,9 %

Un faible taux de départ en vacances d’été

Le taux de départ en vacances d’été est toujours faible : 52 % des français sont partis au
moins une fois au cours de l’été 1997. Les « gros partants » sont les catégories aisées, à hauts
revenus, diplômés, mais aussi les employés, les étudiants, les jeunes de moins de 25 ans, et les
habitants de la région parisienne. Ils vont de préférences au bord de mer (62 %), dans les
petites stations balnéaires (31 %). De plus, 19 % ont séjourné en retrait du littoral, et 15 %
dans les stations du littoral (appréciées des jeunes surtout) ; 16 % vont en montagne ; et 14 %
à la campagne : les catégories les plus attirées sont les femmes au foyer, les cadres supérieurs,
les habitants des grosses agglomérations, les plus de 60 ans. 6 % seulement séjournent en ville
(Direction du Tourisme, 1999) 20.

De faibles taux de remplissage

Il n’est pas étonnant alors de constater que les taux de remplissage des diverses
structures d’hébergement sont en diminution .

nombre de semaines
par lit

Types d'hébergements 1994 2000

Total hébergement 8.3 6.9

Hôtels homologués 13.6 12.9

Campings 5.0 4.2

Gîtes et chambres d'hôtes 16.8 11.3

Résidences de tourisme 5.4 7.2

Location 21 18.9 16.5

Total hébergement marchand 11.3 10.3

Résidences secondaires 2.1 1.7

source : nombre de lits 2000 (mémento, 2000, p.43) ; nuitées 1999 par types de lits (mémento,
2000, p.89)

                                                                
20 Direction du Tourisme (1999) : les vacances d’été des français  : éléments importants, degrés de satisfaction.
Analyses et perspectives du tourisme, n° 54, janvier 1999, 139 p.
21 les lits en location sont : villages de vacances + auberges de jeunesse + meublés touristiques
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Ce tableau permet de montrer la faible durée de fréquentation moyenne de ces
hébergements et la diminution du taux de fréquentation, en général et surtout pour les gîtes et
chambres d’hôtes (dont l’offre a augmenté de 47 % dans la période). La fréquentation des
gîtes et chambres d’hôtes se révèle largement inférieure à ce qu’on peut entendre ici ou là, et
elle est en deçà des seuils de rentabilité définis par TRAME (AFIT, 1998).

Bilan : la prudence nécessaire

Ces constats amènent à conclure que le discours dominant reprend le comportement
d’une catégorie aisée de touristes (celle qui intéresse le tourisme marchand) et non de
l’ensemble des touristes. Si le tourisme de haut de gamme est une source intéressante de
revenu, force est cependant de constater que le marché ne suit pas. De plus, en développant
les mêmes produits, partout, la concurrence s’accroît.

Ces observations mériteraient d’être affinées. Mais on peut d’ores et déjà penser qu’une
diversification des clientèles s’impose si l’on veut vraiment accroître le marché du tourisme
rural, ou, sur un autre registre, si l’on veut rendre la campagne accessibles à un plus grand
nombre d’estivants.
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Conclusions

1. Les politiques d'accompagnement

Une diversité d'acteurs et de territoires

Adopter une démarche territoriale concourt à reconnaître la diversité de territoires ainsi
qu'une variété d'acteurs et de profils. L'élaboration et la mise en œuvre de politiques
agritouristiques doivent intégrer cette double diversité, et en particulier certaines
caractéristiques des acteurs et de leurs besoins.

Soutenir les acteurs qui en ont le plus besoin

La plupart des analyses relatives à l'agritourisme ont souvent analysé le développement
de pratiques agritouristiques, comme l'expression d'un besoin financier (revenu complé-
mentaire de l'activité agricole) ou d'ouverture, notamment pour les femmes d'exploitants. Si
ces éléments restent valides dans certains cas, cette étude montre que les agriculteurs qui
pratiquent une activité touristique, sont souvent responsables d’une exploitation "assise" ou
qui ont un patrimoine à valoriser. De plus, ce sont souvent des agriculteurs reconnus, bien
implantés dans la vie locale (par le biais des conseils municipaux) ; ils savent mobiliser les
réseaux nécessaires pour trouver de l'information mais également pour bénéficier d'une
assistance technique et financière.

Dans ce contexte se pose la question pour les autres exploitants, qui ne sont pas dans ces
situations agricoles relationnelles, et qui pourtant ont envie de faire du tourisme, par plaisir ou
parce qu’il ont réellement besoin de cette diversification économique, pour la viabilité
économique de leurs exploitations.

Accompagner les projets

La réponse est certainement dans l'adaptation des méthodes d'assistance et de conseils
aux projets de développement plus que dans l'adaptation des projets aux cahiers des charges
des programmes d'aides. En effet, plusieurs analyses soulignent le caractère trop normé de
certaines mesures d'aides, calculées sur un profil type d'exploitations et délaissant tout ceux
qui sont considérés "trop hors-normes". Aussi, faut-il accepter cette diversité d'exploitants, de
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profils, et privilégier un accompagnement ad hoc de leur projet, en tenant compte des idées,
des motivations profondes, des moyens financiers et personnels propres des agriculteurs. En
pratique, le tâtonnement dans l'élaboration et la finalisation des projets ne doit pas être perçu
comme négatif et signe d'un manque de vitalité des acteurs et de leurs démarches.

Une démarche progressive

Le volet financier est souvent avancé par les acteurs comme une dimension à part
entière dans la réflexion des projets, en déplorant généralement le faible montant des
dotations. Cependant, les subventions restent malgré tout un élément central du projet et le
montant de l'aide financière allouée par telle ou telle institution, contribue largement à
façonner le contenu concret du projet. Aussi, il apparaît risqué d’encourager des logiques
d'investissement lourdes dans un domaine à la rentabilité incertaine ; il est préférable
d’accompagner des démarches séquentielles, avec de petites structures.

Un rapport de confiance

Dans ce contexte, les agriculteurs attendent une aide, des conseils, de la part des agents
de développement et des techniciens agricoles. Ainsi, on apprécie des techniciens, connaissant
bien les territoires, disponibles, à l'écoute et qui peuvent servir de relais vers d'autres
partenaires, vers d'autres compétences techniques, vers des spécialistes. L'inter connaissance
doit être privilégiée, afin d'établir des rapports de confiance, de complicité, et permettre une
adaptation du projet dans le temps en fonction du parcours de l'exploitant et de l'exploitation.

Des projets de qualité

Cependant, s'adapter aux projets des acteurs ne signifie pas sacrifier la qualité et
accepter tout type de projet. Là encore, les analyses illustrent à l'envi que faire de
l'agritourisme n'est pas inné et nécessite un certain nombre d'aptitudes de la part des
exploitants, particulièrement sur l'accueil. Aussi, l'agritourisme ne doit pas être scandé comme
la solution miracle pour la diversification de l'agriculture et l'accompagnement de projets
agritouristiques peut aussi conduire à l'abandon de démarches trop éloignées des attentes
d'une pratique agritouristique de qualité. La diversification des revenus dans une famille
agricole peut être recherchée ailleurs que dans l'agritourisme.

Labellisation oui, standardisation non.

Cette notion de qualité du projet va de pair avec la qualité des prestations mis en place
par les agriculteurs. La plupart des prestataires touristiques, Gîtes de France, Bienvenue à la
Ferme et Accueil Paysan, affirment la nécessité de cette qualité, afin de répondre aux attentes
de la clientèle ; ils développent leur label et défendent un cahier des charges. Cette démarche
rassure le client, qui va ainsi retrouver le niveau de confort et d'équipement souhaité dans un
hébergement. Cependant, la pression de la qualité peut être synonyme d'uniformisation, de
standardisation, poussant à un hébergement de même nature, que l'on soit dans le Vaucluse ou
en Bretagne. Cette standardisation tend à remettre en cause les valeurs d'authenticité, de vrai,
souvent mobilisées dans le discours sur l'agritourisme.

C'est pour éviter ce risque de standardisation que les collectivités territoriales, comme
les Régions, se positionnent en développant des prestations (Gîtes de caractère par exemple),
plus proches du patrimoine des territoires, moins soumis aux normes des grands prestataires
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touristiques. Cette plus grande richesse des produits est bénéfique pour la clientèle, en
particulier pour répondre aux besoins et attentes d'une population ne répondant pas aux
canons du haut de gamme. Reste que la multiplication des prestations doit être assortie de
labels, pour ne pas sacrifier la qualité des produits.

La richesse de la variété des réseaux

L'appui aux réseaux peut également être un moyen d'éviter l'uniformisation des
produits. Ainsi, beaucoup de territoires sont traversés par des réseaux plus ou moins
formalisés d'agriculteurs qui offrent une prestation bien ciblée, en lien avec leur pratique
touristique. De tels réseaux côtoient les principaux partenaires de l'offre touristique et les
organisations socioprofessionnelles ; cette proximité n'est pas toujours vécue très
favorablement, notamment de la part des OPA qui peuvent y voir une concurrence déloyale en
dehors de leur politique nationale. Or, ces réseaux structurés de manière ad hoc sont jugés
intéressants, pour assurer une promotion commerciale, pour la circulation des informations et
pour créer un groupe solidaire. La motivation des exploitants pour créer de telles structures
peut être d’ordre personnel (conflits entre acteurs) ; elle est généralement justifiée par
l'inadéquation des structures officielles : une inadéquation financière bien sûr (non éligibilité
aux programmes d'aides) mais également une inadéquation des produits développés. Ainsi, les
réseaux vont donc innover sur la nature des prestations (par exemple, les gîtes d'alpage en
Savoie ; une nouvelle exploitation de polyculture-élevage pour faire redécouvrir son métier, le
réseau agriculture-artisanat en Isère). La richesse et la capacité d'innovation de ces réseaux
sont donc un atout et contribuent à l'évolution des positionnements des réseaux nationaux.
Ainsi, Bienvenue à la Ferme délaisse la prestation stricte d'hébergement au profit de
l'association d'activités, terreau de la variété territoriale et de la diversité de pratiques
agritouristiques.

Et l’intérêt des démarches personnelles

Reste que les réseaux, qu'il soient nationaux ou portés localement par des agriculteurs,
n'embrassent pas l'ensemble des acteurs et des produits agritouristiques. Des acteurs ne
ressentent pas le besoin d'appartenir à un réseau ; ils ont réussi à mettre en place un produit
viable et ont une logique personnelle. Ce ne sont pas forcément des individualistes ; ils ont pu
aussi adhérer à des réseaux et en être sortis lorsque ceux-ci ne répondaient plus à leurs
attentes et entravaient leurs marges de liberté ; ils peuvent aussi réintégrer un réseau.
L'accompagnement de démarches agritouristiques doit tenir compte de ces trajectoires, du
tempérament des acteurs, de leur solidarité mais aussi de leurs conflits, et combiner appui aux
réseaux (du national au local), et aides individualisées.
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21. Propositions pour un suivi de l'agritourisme

La proposition s’appuie sur le bilan méthodologique de l’étude.

Bilan méthodologique

Les difficultés d’informations

Les difficultés sont de trois ordres :

1. difficulté d’accès aux informations  ; il s’avère très aléatoire de disposer d’une liste
d’agriculteurs, même sans informations personnalisées. Le fichier SIRENE ne donne pas une
photographie suffisamment fiable de la population d’exploitations. Localement, des listes
existent un peu partout ; elles sont transmises facilement, elles sont cachées, ou elles peuvent
être transmises sous condition de montrer patte blanche par un courrier officiel. Le monde
agricole demeure en règle générale particulièrement secret. Mais il faut remarquer que toutes
les informations demandées ont pu être obtenues dans le cas où nous connaissions quelqu’un
dans le milieu, et en particulier le technicien agricole. Il apparaît donc nécessaire d’adapter les
méthodes aux territoires, aux personnes ressources rencontrées, à la documentation existante.
Il s’avère aussi indispensable de choisir un échantillon qui tienne compte de ces facilités
d’informations.

2. difficulté de cerner l’objet d’étude  : il n’existe pas de limite précise entre l’agritourisme
(les activités touristiques à la ferme), les ventes à la ferme, les activités touristiques sans lien
direct avec l’exploitation. De même, une distinction entre agriculteur et non agriculteur n’est
pas évidente. La définition évolue selon le statut (MSA) et les représentations ; un agriculteur
retraité peut être considéré comme agriculteur ; alors qu’un agriculteur nouvellement installé
dans une production originale sera réputé non agriculteur (il en est ainsi notamment des
éleveurs de chevaux).

3. difficulté de saisir les activités dites informelles. Des enquêtes rapides ne permettent pas
d’appréhender les pratiques hors des réseaux officiels ou reconnus. Des investigations auprès
de diverses sources d’informations, dans différents réseaux, sont nécessaires pour les
connaître, sans jamais être sûrs toutefois de les saisir de façon exhaustive.

Au-delà de ces difficultés, quelques grands principes devraient être retenus pour une
méthode de suivi.
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Le territoire : échelle privilégiée mais pas unique

L’étude montre tout l’intérêt de l’approche territoriale pour comprendre la dynamique
des pratiques d’agritourisme. Que ce soit pour l’initiative, le choix des productions,
l’accompagnement, la commercialisation, le tourisme a la ferme est dépendant de son
territoire qui l’influence, le favorise ou le freine. Ceci dit, l’agritourisme est mis en oeuvre par
des agriculteurs qui, non seulement se montrent très diversifiés, mais manifestent souvent une
volonté farouche de maîtrise de leur affaire ; l’observation doit donc tenir compte des choix
opérés par les agriculteurs, que ces choix soient rationnels ou relèvent d’autres logiques. Par
ailleurs, il est inutile de rappeler que le tourisme à la ferme se développe dans un contexte
global qu’il faut connaître : le marché qui conditionne la fréquentation ; les politiques
publiques ou collectives (aux échelles nationale et départementale) qui ont pour objectif de
jouer un rôle incitatif.

La méthode d’observation devra donc tenir compte de ces différentes échelles : le
national, le départemental, le territoire et l’exploitation.

Allier quantitatif et qualitatif dans une connaissance historique

Les informations quantitatives sont indispensables mais non suffisantes ; parce qu’elles
sont toujours sujettes à caution, et parce qu’elles recouvrent des réalités très contrastées.

Par ailleurs, la situation actuelle, les choix des agriculteurs et des structures de
développement, s’expliquent par une combinaison de facteurs liés aux contextes territorial et
national, mais ils s’inscrivent dans une trajectoire, en fonction d’un capital matériel et culturel
accumulés, d’un jeu de relations entre acteurs et institutions, de la dynamique
socioéconomique du territoire.

Comprendre les choix, et notamment distinguer les raisons des causes externes, mesurer
l’impact des politiques publiques, supposent des entretiens approfondis et contradictoires et
l’analyse de documents permettant de valider les discours. Les enquêtes peuvent être en
nombre limité si elles sont suffisamment riches.

Un échantillon représentatif à l’échelle des territoires et des acteurs

La méthode d’échantillonnage s’est avérée pertinente pour repérer une grande diversité
de pratiques agritouristiques. L’échantillon de territoires a été construit directement à la suite
d’une analyse typologique. Compte tenu du rôle des départements, des structures de
développement décentralisées à cette échelle, il serait peut-être judicieux de procéder à une
caractérisation des départements pour mieux situer les territoires (à l’échelle cantonale).

L’échelle cantonale n’est pas tout à fait adaptée, c’est le moins qu’on puisse dire, pour
définir un territoire. Mais cette entité demeure pour l’instant le seul périmètre suffisamment
fin avec une identification quantitative systématique. Cette échelle pourra être abandonnée
seulement quand la carte des pays sera définitive.

L’échantillon des territoires peut être construit sur la typologie qui a été utilisée pour
cette propre étude, en tenant compte de critères agricoles, touristiques et territoriaux. Elle
devra être complétée par la typologie de la dynamique de l’agritourisme (territoires
touristiques, agritouristiques, émergents, ruraux). Ces deux classifications devront être
actualisées, notamment avec les dernières données connues du RA 2000.
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De même, l’observatoire devrait s’appuyer sur la typologie d’agriculteurs (militant,
artisan, entrepreneur, hôtelier, commerçant) pour choisir les agriculteurs avec qui des
entretiens seront effectués.

Dans ce cadre, on peut faire la proposition de méthode suivante.

Propositions pour un observatoire

La méthodologie repose sur une investigation quantitative et qualitative à diverses
échelles.

1. A l’échelle nationale :

Objet :

- le marché touristique dans son ensemble,

- les politiques nationales sectorielles

Méthode  :

- suivi quantitatif du marché touristique (documentation de la Direction du Tourisme, et
notamment des enquêtes de fréquentation) ;

- entretiens auprès des grandes structures de développement de l’agritourisme sur les
politiques publiques.

2. A l’échelle départementale :

Objet :

- les politiques spécifiques agricoles et touristiques ;

- les adaptations au marché : évolutions des produits, des promotions, des manifestations,
telles qu’elles sont appréhendées ;

- les modes d’organisation : les structures de développement, les réseaux de solidarité ;

- les adaptations localisées, en fonction des contraintes ou opportunités d’ordre
économique, social ou culturel ;

- en particulier : les liens avec autres professions (artisanat, commerces, tourisme), et avec
les consommateurs ; les évènementiels (cohérence, synergie, choix multiples).

Méthode  :

- évolution quantitative de l’agritourisme au sein du département ;

- entretien et documentation auprès des structures de développement touristiques (CDT), et
agritouristiques (Gîte de France , Bienvenue à la Ferme , Accueil Paysan) et autres structures
collectives regroupant des agriculteurs pratiquant l’accueil à la ferme ou des ventes directes.
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3. A l’échelle cantonale :

Objet :

- L’évolution des produits touristiques (poursuites, arrêts, modifications, combinaisons) ;

- La démographie des exploitations avec une activité touristique : maintiens, sorties,
entrées.

Méthode :

- inventaire à faire avec une personne-ressource motivée par le suivi, normalement le
technicien agricole du secteur, sur la base de l’inventaire 2001. Il s’agira d’une actualisation
des données, dans l’hypothèse bien sûr où le canton retenu l’a déjà été pour cette présente
étude. Des vérifications éventuelles devront être effectuées auprès d’autres informateurs,
notamment quand la diversité des productions agricoles ne permet pas au technicien agricole
de posséder l’information sur toute la population agricole du canton.

4. A l’échelle de l’exploitation :

Objet : la trajectoire récente : les adaptations de l’exploitation et de l’activité touristique, en
ce qui concerne :

- les produits offerts (nature, fréquentation, nouveautés) ;

- les modes d’organisation, le partenariat, le réseau d’accompagnement ;

- les conditions de mise en œuvre (choix, contraintes, opportunités)

- l’impact des politiques publiques et collectives (incitations, freins, découragement) et les
réactions (suivis, oppositions, contournements) ; vis à vis des politiques d’aides, des
démarches qualité, des labellisations, etc.

- le bilan critique de l’exploitant : degré de satisfaction, projets, perspectives, succession,

- en particulier : les effets de la labellisation - professionnalisation ; les clientèles

Méthode :

- enquête auprès d’un échantillon d’exploitants avec un guide d’entretien. Cette enquête
devrait être réalisée auprès d’un exploitant par type (militant, artisan, entrepreneur, hôtelier,
commerçant), dans chaque canton retenu.

Une telle méthodologie est en mesure, nous semble-t-il, de cerner les évolutions
possibles dans ce domaine du tourisme à la ferme. Une participation des acteurs concernés,
notamment les structures de développement, devrait, non seulement faciliter l’accès aux
informations, mais aussi et surtout permettre une appropriation directe des résultats de
l’observatoire. Une concertation préalable dans ce sens devrait voir dans quelles conditions
cette collaboration est possible.
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Annexes
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Annexe 1.

Synthèse documentaire

L’objectif de cette recherche documentaire est de faire le point sur ce que l’on sait en
matière d’agritourisme. Il s’agit en particulier de repérer le discours commun (sur lequel tout
le monde s’accorde), les points de désaccord, et les zones d’ombre. Ce bilan, ainsi que ceux
réalisés à la suite de l’analyse statistique d’une part et de l’enquête dans le Vercors d’autre
part, permettra de préciser les axes de recherche et les investigations de l’étude.

Ce rapport est organisé de la façon suivante :

1. Le marché
11. définition
12. l’offre
13. la demande
14. concurrence et déficit de communication

2. Agritourisme et exploitations agricoles
21. les motivations
22. les résultats
23. les conditions de développement

3. Agritourisme et développement local
31. l’influence forte du territoire
32. des agriculteurs en marge
33. une faible territorialisation

4. Conclusions
Le poids de l’agritourisme
Les pratiques des agriculteurs

Références bibliographiques
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1. Le marché

11. Définition : une prestation en lien avec l’exploitation

Nathalie Disez retient comme activité touristique à la ferme, les activités exercées par
les exploitants agricoles ou par des membres de l’exploitation, ayant un certain contenu. Sa
définition des prestations agritouristiques comprend les activités de tourisme et de loisirs
proposées et réalisées par les exploitants agricoles, actifs ou retraités, en liaison avec
l’exploitation agricole (Disez 96).

J-Jacques Bouchut propose une définition voisine qui comprend « les activités
d’accueil, d’hébergement, de restauration et de loisirs ayant comme cadre un environnement
agricole » (ENITAC, 1995, pp.51-53). C’est pratiquement la définition retenue pour cette
étude.

12. L’offre : une forte croissance qui reste marginale

L’agritourisme est connu à travers les trois structures organisant des prestations : Gîtes
de France, Bienvenue à la Ferme, et Accueil Paysan. En dehors, on ne connaît plus rien.

En termes quantitatifs, on dénombre environ 43.000 gîtes de France (dont 40 % non
liées à l’agriculture), 3.000 références pour Bienvenue à la ferme, et environ 300 pour Accueil
Paysan.  Ces données, qui devront être actualisées, montrent l’importance prise par la formule
d’hébergement, bien connue comme une opportunité de valoriser un patrimoine bâti.

Les produits sont multiples. Neuf activités existent sous la marque Bienvenue à la ferme
(marque déposée par le service agriculture et tourisme de l’APCA) : ferme-auberge, produits
à la ferme (avec un point de vente à la ferme), goûter  à la ferme, ferme équestre, chasse à la
ferme, ferme de découverte, ferme pédagogique (labellisée par le service agriculture et
tourisme depuis 96), ferme de séjour (gîte, couvert et loisirs sur place ou à proximité d’autres
prestataires de services ; un label sous réserve de respecter les chartes des chambres et tables
d’hôtes de gîtes de France), camping à la ferme (Disez, 96).

Quantitativement, en 1994, l’agritourisme concerne 2.363 agriculteurs, dont 727 fermes
auberges, 678 produits à la ferme, 631 campings, 209 fermes de séjour, 201 goûters, 169
fermes équestres. Parallèlement gîtes de France annonçait 39.000 gîtes ruraux, 16.000
chambres d’hôtes, 1.100 gîtes de groupe et d’étape, 678 campings, 500 gîtes d’enfants, 170
gîtes de pèche, 100 gîtes panda, soit au total 57.248 prestations (Disez, 96).

En ce qui concerne les fermes pédagogiques, la bergerie nationale de Rambouillet, qui
tient un observatoire, en annonce 1.197 ; 67 % sont des exploit agricoles ; 22 % des fermes
d’animation, et 11 % des fermes mixtes (production animale et accueil) (Mairie-Conseils,
1997).
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13. La demande : les vraies valeurs que la ville a perdues

L’attrait de l’agritourisme réside dans les contacts (l’accueil, la convivialité), les vraies
valeurs (la simplicité, l’authenticité), l’antithèse de la ville (calme, la campagne (opposée au
béton), les animaux). Le touriste veut à la fois retrouver ses racines (retour aux sources),
découvrir un autre monde, une autre vie, des relations humaines et non mercantiles. Les
désagréments ou déceptions concernent tout ce qui s’opposent à ces attentes : (le bruit,
l’agriculture industrielle, le manque d’échange) (Gramond et al., 98).

Les pays hier considérés comme « le désert français » sont aujourd’hui à la mode et sont
crédités des valeurs nobles du tourisme : « espace, authenticité, environnement préservé,
‘tranquillité ressourçante’, racines et traditions toujours vivantes et accessibles». « Les
handicaps d’hier sont devenus les atouts de demain » (FNCDT, 1997, p.21). L’agritourisme
suppose la découverte d’un métier « noble » et de son environnement (Disez, 96, p.16).

« La campagne est aujourd’hui un univers jugé si paisible, si solide, si sécurisant et
immuable, qu’elle est idéalisée… Socialement et écologiquement, la campagne, espace pur,
s’oppose désormais aux tumultes, périls et pollutions que recèle la ville ». Outre  son rôle
hygiénique et roboratif, la campagne a aussi un attrait généalogique (attaches familiales) et
économiques (moindre coût) (J.D. URBAIN, 1991, p.158).

Ce constat est appuyé par une enquête CSA-Cevipof réalisée en 1994, dont B.Hervieu et
J.Viard analysent les réponses (Hervieu, Viard, 1996). Ils constatent que : « la campagne est
une origine à qui on invente un passé, un archaïsme qu’on ‘restaure à l’identique’, c’est-à-dire
qu’on reconstruit dans le réel, pour ressaisir ce que nos aïeux ont quitté. » (p.11). La
campagne s’est « libérée de ses vieilles images pour s’inventer autre : ludique, esthétique,
libertaire même » ;  elle « est aujourd’hui chargée de nos rêves de liberté, de solidarité, de
beauté et de santé » (p.13).

Pour J-Didier Urbain, cette image de la campagne n’est pas nouvelle ; elle se situe dans
la suite de la perception  dominante qui avait cours à la fin du 19ème siècle, où  « la
campagne est devenue un espace de douce sauvagerie, d’humanité primitive, une enclave
exotique où le touriste part sur les traces d’une sociabilité ancestrale ». La campagne était
perçue « comme le lieu d’une vie soumise aux rythmes naturels, l’asile d’une civilisation
traditionnelle ». La misère n’était pas un signe de pauvreté mais un signe d’authenticité. Pour
J-D. Urbain, ces images sont exaltées par le tourisme actuel : « ce retour aux sources trouve
dans la campagne ses lieux emblématiques : la ferme, le hameau, le village. « par rapport à la
ville inhumaine » ; le village est « l’image embryonnaire de la vie collective, du contact, de
l’hospitalité ancienne. On le rêve. On le regrette. Le tourisme « se veut, sous les formes de
l’agrotourisme, de la randonnée ou du cyclotourisme, héros d’un retour à la terre, d’un retour
au village ». (J.D. URBAIN, 1991, p.160).

14. Concurrence et déficit de communication

La campagne apparaît comme l’objet de nos rêves ; cependant, les professionnels de la
promotion touristique constatent la difficulté de perception de la campagne : il n’y a pas de
définition claire, pas de référent unique en terme de prestations et de réalités géographiques
qui sont très diverses (FNCDT, 1997). 
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Ce déficit de communication est préoccupant sur un marché touristique très
concurrentiel. La FNCDT recommande donc un important travail de qualification et
d’information.  Malgré la lassitude constatée, le tourisme vert ne pourra jamais remplacé le
tourisme à la mer, et c’est « à la marge-qualitative qu’il faut continuer à exister » (FNCDT,
1997, p.22). Les vacances vertes ne représentent que 13 % des souhaits de départ en vacances
des français, contre 42 % pour la mer et 27 % pour la montagne (enquête : Direction du
tourisme 94) ; cela représente environ 200 millions de journées vacances entre 85 et 92. Et le
tourisme marchand ne représente que 20 % des vacances à la campagne. (selon Espaces, juin
95 n°42). Les campagnes sont elles-mêmes en compétition : la France est très diversifiée,
l’offre brute est abondante, multiple mais les territoires cherchent à attirer la même clientèle.
Le touriste attend aussi des prix pas trop élevés, du professionnalisme, la disponibilité des
produits.

De même, l’étude réalisée pour l’AFIT conclut sur les manques d’organisation,
notamment en termes de commercialisation (Gramond, 98). Il est un fait qu’à l’heure actuelle,
l’information sur les prestations touristiques à la ferme ne sont pas disponibles dans les
offices du tourisme ou les CDT. Elles doivent être recherchées dans les organismes
spécialisées, Chambre d’Agriculture, Gîtes de France, et Accueil Paysan. Il faut être du milieu
pour savoir. Ceci dit, la commercialisation par internet élimine fortement ce cloisonnement ;
les propositions de sites d’information par les moteurs de recherche se moquent des
classifications sectorielles ! Mais cela ne touche que la clientèle qui a accès à internet.

2. Agritourisme et exploitations agricoles

21. Les motivations des agriculteurs : économique, sociale, patrimoniale 

La diversité des exploitations

Les motivations des agriculteurs pour faire du tourisme sont diverses : besoin
économique, besoin de contacts (surtout remarqué pour les femmes). Mais aussi,
opportunités, besoin de s’exprimer, d’entreprendre. C’est ce que montre les diverses
typologies élaborées.

Nathalie Disez distingue 3 logiques d’acteurs  (Disez, 96) :

1. la logique patrimoniale : correspondant à la rénovation d’un bâtiment ; la prestation est
souvent labellisée ; c’est une logique de filière, avec un agriculteur peu investi dans la
vie locale ;

2. la logique entrepreneuriale : c’est un projet professionnel, souvent issu de l’extérieur,
porté par des novateurs, appartenant à des réseaux extra agricoles, pas forcément
intégrés dans un partenariat local, et utilisant des techniques commerciales ;

3. la logique de complément de revenu : surtout portée par la femme, avec un partenariat
local, pour trouver sa place dans l’exploitation.



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 81

L’enquête du Vercors montre effectivement l’existence des deux premières logiques ; la
troisième apparaît peu. On peut aussi constater que la logique patrimoniale semble ancienne
ou liée à l’opportunité d’un bâtiment, alors que la logique entrepreneuriale semble porter les
projets plus récents, plus diversifiés, en liaison étroite avec la transformation des productions
et la vente directe.

La typologie de N.Disez rejoint celle de J-Luc Larrère (ENITA 95, cité par Gramond,
98) :

1. les opportunistes : pour entretenir une maison familiale ; ce n’est pas vraiment un
choix ; c’est plus une charge ; et l’activité évolue peu ;

2. les professionnels : motivés par la nécessité d’un nouveau revenu, pour la femme ou
un enfant ;

3. les animateurs, pour dynamiser le milieu rural, dans un objectif d’utilité locale, ce sont
souvent des femmes avec le goût du contact ;

4. les démarqués : qui veulent montrer leur différence et s’appuient sur des réseaux
extérieurs.

Pour le Béarn, l’attrait économique est fort. Mais l’étude remet en cause le cliché du
petit paysan qui survit grâce à l’agritourisme ; les succès de l’agritourisme sont le fait des
exploitations importantes modernes et dynamiques. Cette motivation économique inspire une
typologie, dont certains types se chevauchent avec celle de Nathalie Disez. L’auteur explique
la recherche d’un supplément de revenu par (p.28) :

1. la « recherche de la pérennité de l’exploitation agricole en tant que telle » : surtout
pour les petites exploitations en période de reprise, de création ou pour le maintien ;
les agriculteurs n’ont en fait pas le choix de faire autre chose pour survivre ;

2. la « recherche d’une voie permettant le maintien à la terre des enfants de manière
économiquement décente, voire même l’augmentation du nombre de personnes actives
(au travers de l’intégration des gendres, belles-filles…) » ; c’est le cas d’exploitations
plus grandes, plus diversifiées, avec des possibilités de choix pour ajouter une autre
activité ;

3. le « motif de valorisation du patrimoine est apparu comme très marginal dans ce
groupe ».

En ce qui concerne les fermes pédagogiques, Mairie-Conseils distingue deux types : 1.
les exploitations agricoles qui dans le cadre d’une diversification s’ouvrent à l’accueil du
public ; leur motivation est d’ordre financier, et aussi la volonté de faire découvrir le métier
d’agriculteur aux familles de milieu urbain. 2. les fermes d’animation en ville. (Mairie-
Conseils, 97)

Les exploitations avec une activité touristique sont donc très diverses. Ce ne sont plus
seulement les exploitations de petite taille qui cherchent un revenu complémentaire pour
survivre, ou de grandes exploitations dans laquelle la femme cherche à exister avec une
activité distincte. Si l’agritourisme se retrouvent souvent dans des types d’exploitation (des
exploitations d’élevage laitier et des exploitations céréalières avec un élevage non laitier ; des
exploitations avec un UTH + la femme + un enfant éventuellement), les pratiques
agritouristiques dépendent de l’exploitant et de l’exploitation ; l’étude pour l’AFIT 96 conclut
sur les tendances suivantes : le camping à la ferme est plutôt pratiqué par des exploitants
âgés ; l’accueil d’enfants est offert dans des exploitations d’élevage importantes ; les fermes
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équestres existent dans des exploitations où le tourisme conditionne l’activité agricole (AFIT,
DERF, 96).

L’évolution de l’agritourisme dans l’exploitation

L’intérêt est souvent dans la création de l’activité ; ensuite, en période de gestion, c’est
moins intéressant, surtout que l’étude suggère que la clientèle prend les hébergements chez
l’agriculteur comme une hôtellerie classique ; elle devient donc plus mercantile, d’où la perte
de contacts. (Mamdy, 1995, b). Cette remarque a aussi été entendu dans le Vercors. 

En terme de démographie, l’agritourisme est souvent astreignant, donc l’agriculteur
élimine peu à peu les activités les plus prenantes (animation, table) pour conserver
l’hébergement, avant de tout arrêter (ou alors de devenir exclusivement touristique) ; la
reprise s’avère aussi très difficile (cf. le plaisir de la création vu plus haut). L’étude en conclut
que, dans ces conditions, une politique de prévision et de développement est difficile. Ce n’est
pas le cas pour les projets collectifs qui assure « une meilleure prise en compte des rationalités
générales présentes et futures ».

Les conditions d’exercice sont spécifiques aux prestations (AFIT, 1996) :
- le gîte persiste après l’exploitation, contrairement aux autres activités ;
- le gîte d’étape est toujours accompagné d’autres activités touristiques ;
- les chambres ont toutes une table d’hôtes quand l’exploitation a plus d’un UTH ;
- les revenus dépassent rarement 10 % du revenu global de l’exploitation, excepté

pour les fermes auberges et les fermes équestres.

L’activité touristique a des incidences sur l’exploitation agricole : elle entraîne un
changement dans le travail, le métier, les compétences (Ceramac, 94).

22. Les résultats pour l’exploitation

La vitalité

Le résultat individuel de l’agritourisme est très généralement positif ; les bilans
confirment les avantages apportés en termes de revenu, d’aide au maintien de l’exploitation,
de contacts …) (Disez, 96).

L’étude sur la façade atlantique (APCA, non datée) montre la « vitalité » de l’accueil à
la ferme, en fort développement ces 15 dernières années, avec une diversification des activités
proposées. L’activité touristique devient vitale pour 70 % des agriculteurs interrogés ; le
chiffre d’affaires touristique est supérieur à 25 % du C.A. global ; en outre, le tourisme
apporte les contacts, permet la réhabilitation de bâtiment, et autorise le maintien ou l’arrivée
d’une main d’œuvre sur l’exploitation. L’accueil permet le maintien des femmes dans le
monde agricole (ce qui n’est pas à négliger). Elles sont aussi créatrices d’emploi : en
moyenne, les fermes avec tourisme emploient 2,2 UTA contre 1,4 en moyenne globale. Les
agriculteurs disent qu’ils aimeraient embaucher mais ils ne le font pas pour cause de charges
et de rentabilité.
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Une rentabilité pas évidente

L’agritourisme apparaît vivace ; pourtant les revenus se révèlent aléatoires (Mamdy,
1995b ; TRAME 97 et 98) :

- le gîte n’est pas rentable ;
- le camping est un revenu d’appoint ;
- la chambre d’hôtes est rentable avec une table d’hôtes ;
- la ferme pédagogique est un revenu d’appoint mais porteur pour la vente directe ;
- le gîte d’enfants représente un travail à plein temps avec revenu ;
- le gîte de groupe est rentable avec une activité extérieure ;
- la ferme auberge est un investissement lourd qui apporte un revenu principal ;
- la ferme équestre a des revenus variables.

A côté de ces résultats comptables, il faut noter une économie parallèle forte, causée par
les difficultés à respecter les normes des bâtiments, la charte de qualité de
l’approvisionnement, les conditions de travail du personnel d’appoint. Il y a aussi toutes les
ventes au noir. Cette économie hors-normes permet sans doute de rentabiliser l’affaire,
notamment les fermes auberges.

23. Les conditions de développement

Les facteurs de réussite : la qualité des acteurs

Dans le Béarn, la bonne marche de l’activité touristique suppose :

- un « goût affiché de l’accueil et la recherche de contacts sociaux diversifiés »,

- « la recherche d’une activité, d’un statut, voire d’une vie sociale plus intense pour
les femmes » ;

- « la capacité à mobiliser l’aide et l’assistance de l’entourage familial ou
professionnel ».

En Auvergne, pour les opérations financées par le FEOGA, l’étude note que les
agriculteurs ayant investi dans l’agritourisme constituent : « une population plus jeune, sur
des exploitations plus grandes, utilisant plus souvent les formules de regroupement :
l’investisseur touristique des dernières années semble receler un potentiel de développement
et d’innovation plus élevé que la moyenne » (Ceramac, 1994, p.29). Les lignes de force sont :

- « l’information sur les aides financières ; celles-ci constituent le déclic à la
réalisation du projet » (p.34)

- les investisseurs font preuve d’une prise de risque assez nette, surtout quand
l’investissement est élevé ; ils ont un avis très positif sur leur activité touristique,
mais ils sont « plus réservées à propos du développement touristique en
général » (p.35)

- la structure familiale apparaît stable (couples avec enfants). L’activité touristique est
perçue comme un élément pouvant, à l’avenir, retenir ou faire revenir les enfants.
(p.35)

- un encadrement efficace, de la sensibilisation au suivi des projets.
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Pour la rentabilité économique, les facteurs déterminants dans le niveau de résultats sont
(TRAME, cité par Gramond, 1998) :

- une capacité d’accueil suffisante ;
- un niveau de prix compétitif ;
- un volume de travail qui croit avec les résultats ;
- la maîtrise de la gestion et des investissements ;
- la désaisonnalisation des produits ;
- la formation.

Les problèmes : un manque de professionnalisme

Les difficultés qui handicapent la bonne marche de l’activité sont (Ceramac, 94) :
- la faiblesse dans le vocabulaire commercial (définition des nuitées, taux de

fréquentation, comptabilisation de la clientèle…) ;
- le manque de notion de forfait ; d’ailleurs peu d’agriculteurs proposent des activités

parallèles à l’hébergement. Ils ne font pas d’étude préalable à leurs projets ; ils
connaissent mal leur clientèle. Ils utilisent peu les « vecteurs commerciaux » comme
le CDT ou le CRT. Ils ont une vision limitée à celle de l’organisation
professionnelle concernée. La signalisation est souvent insuffisante. Pour toutes ces
raisons, il est difficile de définir des stratégies commerciales à l’échelle territoriale ;

- Le manque de formation : les agriculteurs jugent les formations inadaptées, ou n’en
ont pas connaissance ;

- Les hébergements correspondent aux normes, mais les abords ne sont pas aménagés
; les hébergements manquent de cachet régional et de caractère. ;

- Le partenariat est très souvent informel ; la dynamique individuelle ne conduit pas à
des dynamiques territoriales (pas de synergie).

3. Agritourisme et développement local

31. L’influence forte du territoire

L’étude de l’ENITA dirigée par J-F. Mamdy (1995,b) a pris pour hypothèse que « la
configuration du territoire implique le développement du phénomène agritouristique ». Les
questions portaient sur : 1. La viabilité de l’agritourisme au niveau de l’exploitation agricole,
2. Les liaisons entre agritourisme et territoire, 3. Les conditions de développement de l’offre
agritouristique, 4. L’impact de l’agritourisme sur le développement territorial. Cinq territoires
ont été étudiés : Mézenc-Meygal, région de Salers, Pays Cévenol, Monts du Forez, Monts et
Barrages (Haute-Vienne), choisis en tenant compte des critères suivants : densité de
l’agritourisme, structures d’encadrement touristique, notoriété touristique, proximité urbaine.
Les principaux résultats sont les suivants :

1. trois types de territoires caractérisent l’offre agritouristique : 1. Agriculture
dominante et agritourisme de complément, 2. Agriculture en déclin et agritourisme
en désuétude, 3. Agriculture marginalisée et agritourisme d’entreprise.
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2. le rôle ambigu des acteurs : les initiatives intégratrices d’avant garde sont
marginales ; l’individualisme est farouche y compris à l’échelle des organisations.

Les auteurs concluent sur un certain déterminisme territorial qui marque les formes
prises par l’agritourisme, notamment par la vitalité de l’agriculture et le poids important des
hommes. Par contre, la notoriété touristique et la proximité urbaine ne sont pas apparues
comme très influentes.

Cette conclusion n’est pas celle de l’étude AFIT-DERF (1996) qui affirme que
l'agritourisme marche mieux près de la mer, d’un plan d’eau ou d’un site touristique très
fréquenté. Pour lui, le potentiel touristique de la zone, la proximité urbaine d’un axe de
communication, sont autant de facteurs de développement, au même titre que le potentiel
agricole, le dynamisme des organisation d’appui et les stratégies des acteurs.

32. Des agriculteurs en marge

Même si l’agritourisme bénéficie d’une forte image évocatrice et symbolique (nostalgie
du monde urbain pour le monde rural), il soufre d’une double marginalité (Rocchi, 1995). On
a vu qu’il représentait moins de 2 % des exploitations agricoles. En termes de lits touristiques,
les gîtes ruraux représentent environ 1 % de la capacité d’accueil française (environ 250.000
lits sur un ensemble de 19 millions de lits en France, selon l’inventaire communal de 89).

En termes de développement, l’agritourisme apparaît encore marginal et ne constitue
pas une concurrence sérieuse à l’hôtellerie ; « réciproquement, il ne faut pas attendre du
tourisme à la ferme le remède aux problèmes de l’agriculture, de la déprise agricole ou
foncière mais un souffle, une brise vivifiante pour encourager les pionniers, les créateurs »
(Mamdy, 95b, p.35).

33. Une faible territorialisation

Dans sa thèse, Nathalie DISEZ a fait l’hypothèse que l’agritourisme « serait un témoin
et un levier du développement territorial » : « l’agritourisme serait une activité innovante
suscitant notamment de nouveaux liens sociaux au sein du territoire (recherche
d’informations, de partenariat entre prestataires locaux), valorisant des éléments territoriaux
(humain, culturel, paysager), s’insérant dans une problématique plus rurale qu’agricole ». Elle
a analysé les pratiques de territorialisation de l’agritourisme dans 6 sites du Massif Central (ce
sont les mêmes sites que ceux étudiés dans Mamdy, 95,b). Elle constate une faible utilisation
du territoire pour le positionnement, l’information et la valorisation des ressources locales.
Faible mise en réseau avec des locaux (mais en réseau national), mais participation assez forte
à la vie locale (associations, municipalités). Cette territorialisation est plus forte dans les pays
à tradition touristique ; et la tendance à des produits de plus en plus élaborés doit renforcer à
terme cette territorialisation (Disez, 96). En conclusion, l’hypothèse de départ est assez
infirmée mais N.Disez s’interroge si ces pratiques ne sont pas typiques de territoires
déstructurés.
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4. Conclusions

Cette synthèse documentaire et l’enquête réalisée dans le Vercors permet de tirer
quelques conclusions, que l’on va présenter en fonction des deux objectifs de l’étude énoncés
dans l’annexe technique (p.1) :

- l’aspect quantitatif : le poids de l’agritourisme,

- le bilan qualitatif : les pratiques agritouristiques.

1. Le poids de l’agritourisme

Les statistiques nationales et les analyses localisées montrent que l’agritourisme est
quantitativement marginal.

- A l’échelle nationale, il ne représente qu’une infime partie des lits touristiques en
milieu rural, et une très faible part des agriculteurs. Une actualisation par le RA
2000, et l’enquête auprès d’un échantillon de canton dans le cadre de ce travail,
permettra peut-être, si l’on en croit le test du canton de Villard de Lans (stabilité du
nombre d’exploitations avec une activité touristique, mais doublement en
importance relative du fait de la réduction de moitié de la population agricole),
d’augmenter sensiblement la part d’agriculteurs pratiquant l’agritourisme, mais cette
part restera forcément faible.

- A l’échelle locale, la diversification touristique n’apparaît pas non plus comme une
force indiscutable pour redynamiser une région. La position marginale des acteurs,
l’existence d’autres formes de revenus, tendent à relativiser fortement l’importance
de l’agritourisme. Rappelons que, par exemple dans le Vercors, l’association de
développement de l’agriculture (APAP) travaille sur les ventes directes et non pas
sur l’agritourisme, qui reste un domaine réservé des organismes départementaux.

Mais alors pourquoi a-t-on l’impression que l’agritourisme est beaucoup plus important
que ce que disent les chiffres ? On peut faire plusieurs hypothèses. Il y a d’abord des raisons
qui tendent à minorer l’agritourisme.

1. un problème de recensement : toutes les activités touristiques ne sont certainement pas
recensées, pour des questions de définition ou de discrétion ; par ailleurs, la définition de
l’exploitation agricole par le RA 2000 est particulièrement large. Ces deux considérations se
conjuguent pour diminuer la part de l’agritourisme. En outre, les recensements ne tiennent pas
compte des actions collectives de valorisation, que ce soit les maisons de pays, ou les visites à
la ferme dans le cadre d’opérations comme de ferme en ferme dans la Drome. Ils ne peuvent
non plus enregistrer les pratiques occasionnelles, ou informelles. Les enquêtes localisées dans
le cadre de l’échantillon d’une dizaine de territoires devraient apporter des réponses sur ce
point.
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2. une définition très stricte : les définitions de l’agritourisme s’attachent à une pratique
concrète, matérielle ; elles ne laissent pas de place à une perception virtuelle, en termes
d’image ou de symbole, ou même à une démarche plus ou moins délibérée envers la
population touristique, comme les ventes directes en saison touristique. L’étude dans le
Vercors pose pourtant la question du statut de ces ventes directes, et de leur place dans la
perception du Vercors par les touristes. La communication (la signalétique notamment) et
l’achat de produits locaux ne font ils pas partie du patrimoine touristique d’une région ? La
définition classique de l’agritourisme laisse penser qu’elle s’attache à des pratiques d’une
époque et qu’elle n’intègre pas les formes récentes. L’étude ne devrait pas, a priori, écarter ce
type de diversification.

D’autres raisons tendent à amplifier l’importance de l’agritourisme.

3. l’agritourisme est souvent présentée comme la panacée pour maintenir une population
agricole. De nombreuses études s’attachent à montrer le côté positif de l’agritourisme, parce
qu’il représente une solution de survie et de développement pour de nombreuses exploitations,
et ce militantisme est d’autant plus justifié que la plupart des OPA se sont longtemps montré
hostiles à cette forme de diversification, comme à la pluriactivité. Or, il semble que c’est au
contraire toute une batterie de solutions (agritourisme, transformation et vente directe,
pluriactivité, emploi extérieur du conjoint, revenus du patrimoine) qui permettent, selon les
exploitations et les territoires, à l’exploitation de se maintenir et se développer (voir l’enquête
dans le Vercors). On attribue ainsi à l’agritourisme un rôle et une place qu’il n’a pas à lui seul,
même s’il représente une solution intéressante pour des exploitations. On peut se demander où
est la vérité ; ce discours ne correspond-il pas à un désir, une ambition, plutôt qu’à une réalité
vécue ? On retrouve ici une tendance concernant la pluriactivité. A partir du moment où l’on a
constaté que la pluriactivité existait, qu’il y avait des pluriactifs heureux, la pluriactivité est
devenue la panacée, dans une période (les années 80) de pénurie d’emploi et de manque de
solutions au sein du secteur agroalimentaire.

4. Une demande particulière. La demande pour le tourisme rural et l’accueil à la ferme est
considérée importante et générale. On a vu aussi que cette demande est largement expliquée
par la recherche de valeurs fortes étrangères à la ville. Les publicités touristiques exploitent
ces attentes. On peut s’interroger sur la place réelle de cette demande. Qui sont les touristes
qui vont à la campagne ? Et combien sont-ils ? Toutes les enquêtes montrent que la clientèle
type correspond à une catégorie sociale particulière, celle des classes moyennes à supérieures,
d’un niveau de formation assez élevé, avide de connaissance culturelle. En fait, c’est la même
catégorie sociale que celle les décideurs du tourisme, des développeurs, des chargés de
mission, des chercheurs, etc. Alors n’existe-t-il pas une déformation dans l’observation des
pratiques à partir du moment où l’on ne regarde que ce qui nous intéresse, à généraliser ?
L’affirmation de B.Hervieu et J.Viard dans « au bonheur des campagnes », consistant à dire
que « tout le monde pense pareil », qu’il n’y a plus de différence entre rural et urbain, ressort
de ce type de généralisation hâtive des pratiques et des attentes d’une catégorie sociale à
l’ensemble de la population. Une grande vigilance devrait être de rigueur quant à la demande ;
des observations empiriques laissent supposer qu’elle est beaucoup plus diverse que ce
qu’affirme le discours commun.
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2. Les pratiques des agriculteurs

Une bonne connaissance des conditions de réussite.

Partant de l’idée que l’agritourisme est une solution d’avenir pour l’agriculture, les
études sont nombreuses pour comprendre dans quelles conditions le tourisme à la ferme peut
réussir et se diffuser : du coup on connaît bien les motivations, les conditions de réalisation du
projet, la rentabilité possible, les problèmes, l’impact sur l’exploitation. Les critères de
réussite sont largement mis au point par les différents cabinets conseils compétents en suivi de
projet. On s’accorde à dire que la réussite d’un projet est le produit d’une combinaison de
facteurs liés à l’acteur, au territoire et aux politiques publiques, locales ou nationales. Ces
affirmations devront être vérifiées dans le cadre des enquêtes localisées, mais il ne semble pas
urgent de centrer l’étude sur ce thème.

Peu de suivi sur l’évolution des pratiques

Au sein d’une exploitation, on identifie parfois l’évolution et la combinaison des
différentes activités, mais on s’est peu souvent attaché à identifier l’évolution des pratiques,
en termes de produits, de commercialisation, etc. De même, à l’échelle d’un territoire, il
n’existe pas à ma connaissance d’analyse historique. On peut toutefois remarquer que les
premières initiatives, désormais classiques, concernent le gîte, et que maintenant, les projets
semblent plus concerner des combinaisons intégrant la valorisation de productions. Les
enquêtes directes auprès des agriculteurs devraient s’attacher à connaître cette évolution des
pratiques touristiques.

La professionnalisation

Les diagnostics sur l’offre touristique, pour l’agritourisme comme pour toute autre
forme de prestation, mettent systématiquement le doigt sur les lacunes qualitatives des
produits. Le tourisme de cueillette est régulièrement dénoncé ; les agriculteurs sont accusés de
manquer de professionnalisme (c’est d’ailleurs un jugement systématique formulé par les
experts en marketing touristique vis à vis des diverses formes de tourisme). De nombreuses
actions de formation, de sensibilisation, de conscientisation, ont été lancées, partout, pour
améliorer la compétence professionnelle des prestataires. La labellisation a sans doute modifié
les façons de faire, de travailler. On peut supposer que la qualité des produits s’est renforcée,
que la fréquentation a augmenté, mais on ne sait pratiquement rien sur les conséquences
qu’une telle évolution a provoqué chez l’agriculteur, sur son comportement. Plusieurs
questions se posent à ce niveau :

1. L’agriculteur est-il satisfait des évolutions entraînées par cette professionnalisation ?
L’adoption de nouvelles techniques, l’importance de la clientèle, sont-elles perçues comme
des progrès, ou regrette-t-il le temps d’un tourisme plus confidentiel ? Son plaisir d’accueillir
est-il toujours le même ?

2. La professionnalisation n’a-t-elle pas entraînée une perte d’authenticité, cette qualité tant
recherchée par la clientèle ? Est-il resté paysan ? Est-il devenu commerçant ? L’agriculteur
est-il resté lui-même, c’est-à-dire celui qu’on cherche ? Ne demande-t-on pas l’impossible aux
agriculteurs ? On veut qu’ il devienne un professionnel tout en restant paysan. En termes de
produits, la normalisation ne conduit-elle pas à une banalisation, alors que l’authenticité est
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fondée sur trois notions : vrai, légitime, original (Pauchant, 2000)  ? On a bien l’impression
que tout un chacun fait pareil tout en voulant faire original. Des observations empiriques sur
les slogans publicitaires basés sur les mêmes valeurs, le même langage, ont tendance à valider
cette hypothèse. Qu’en est-il de la réalité ? L’accueil à la ferme est-il toujours aussi attrayant ?

3. L’orientation de l’offre vers une qualité supérieure, et par rapport à une demande
d’authenticité, n’a-t-elle pas focalisée le marché sur une demande particulière, celle des
cadres supérieurs, au dépens des familles, des populations plus modestes, celles qu’on
n’interroge jamais dans les sondages, celles qui peut se sentir de plus en plus mal à l’aise par
rapport à un paysan entrepreneur, diplômé (alors qu’il y avait avant plus de proximité entre
gens simples de ville et de campagne) ? Or, cette population reste cependant un potentiel
énorme pour l’agritourisme puisqu’un tiers des gens ne partent pas en vacances (Gramond,
1998).

Cette problématique en termes de professionnalisation/standardisation paraît
intéressante pour un diagnostic prospectif. Elle mériterait de vérifier les diverses hypothèses
énoncées lors des enquêtes directes, mais aussi en analysant les évolutions en termes d’offre
de produits et de positionnement commercial. Au-delà de sa diversité de produits,
l’agritourisme n’est-il pas en voie d’uniformisation ? Inversement, quelles spécificités, quelles
originalités sont cultivées par les agriculteurs à travers de nouvelles prestations touristiques ?
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Annexe n° 2.

Analyse statistique et typologie des cantons

Objectifs

L'analyse statistique a pour objectifs :

1. caractériser les cantons en fonction de l'importance de l'agritourisme

2. réaliser une typologie cantonale pour déterminer un échantillon de cantons dans lesquelles
une enquête sera effectuée (voir annexe technique).

Ce rapport est composé de la façon suivante :

1. les connaissances statistiques actuelles

2. hypothèse de travail pour l’analyse statistique

3. les corrélations à l’échelle départementale

4. les corrélations à l’échelle cantonale

5. la typologie des cantons

6. première sélection pour un échantillon

1. Les connaissances statistiques actuelles 

Statistiques à l’échelle nationale selon le RGA 88

Exploitations agricoles Nbre
Avec Restauration 1.390
Avec Hébergement 13.382
Avec Restauration + hébergement 1.683
Ensemble des exploitations avec activité touristique 16.473
Total exploitation 1.016.755
% exploitation avec tourisme 1,6 %
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N. Disez (1996) 22 note une hausse +20% du nombre d’exploitations avec une activité
touristique entre les deux recensements, soit 2.383 exploitations de plus qu’en 79 (date à
laquelle l’agritourisme concernait 1% des exploitations). Elle remarque que, pour 1988, la
fréquence de l’agritourisme 23 est semblable aux autres pays européens, sauf pour le Tyrol
autrichien : 0,2% en Italie, 1% en Grèce, 2% en Irlande et Allemagne, 5,6% aux pays bas.

Les déterminants de l’agritourisme

La seule analyse statistique à l’échelle France que nous avons identifiée est la thèse de
Danièle CAPT (Dijon, 1994), sur laquelle s’appuie d’ailleurs Nathalie Disez pour sa propre
thèse (Clermont Ferrand, 1996). L’intérêt de cette analyse réside dans une exploitation des
données individuelles du RGA de 1988, ce qui permet de caractériser les exploitations
agricoles avec ou sans agritourisme, et avec ou sans vente directe. La fréquence de ces deux
types de diversification est analysée selon plusieurs variables, et D. Capt en tire les
conclusions suivantes (Capt, 1994, pp 144 et ste) 

- la taille de l’exploitation : la vente directe est forte parmi les petites exploitations (pour
compenser les handicaps, en valorisant le travail), mais aussi dans les moyennes à grandes
(pour d’autres facteurs). Mais l’influence de la taille de l’exploitation sur la fréquence de
l’agritourisme s’estompe si on prend le critère de la MBS ; en conclusion l’agritourisme
n’est pas strictement dépendant de la taille de l’exploitation.

- la production : l’accueil à la ferme est plus pratiquée dans les exploitations d’élevage, du
fait de leur localisation en zone de montagne - piémont, notamment dans l’orientation
« autres herbivores » (ovin - caprin notamment), à dimensions moyennes et à grandes,
exploitées de façon plutôt extensive. La vente directe est plus répandue dans les
exploitations de maraîchage, horticulture, vin de qualité et « autres culture - élevage), qui
sont d’ailleurs de plus faible dimension que dans les autres productions

- l’âge de l’exploitation : la vente directe est plus fréquente dans la période de transmission
pendant laquelle cohabitent deux générations, et minimale après l’installation, où la
fréquence du conjoint travaillant à l’extérieur est forte. Cette différence s’estompe sur les
petites surfaces. Le constat est identique pour les exploitations pratiquant l’hébergement
seul. Par contre les exploitations pratiquant la restauration ont des chefs plus jeunes,
quelle que soit la dimension foncière.

- La formation : les exploitations pratiquant l’agritourisme se distinguent, selon Muller
(1989), par une formation plus élevée, et par une insertion plus forte dans les réseaux
professionnels et sociaux. Ce n’est pas le cas des exploitations avec vente directe.

- Le statut de l’exploitation : les GAEC sont plus nombreux en cas d’agritourisme, mais
pas pour la vente directe

De son côté, Nathalie Disez (1996) constate que l’agritourisme est plus fréquent dans les
départements de montagne (pour, selon elle, compenser les contraintes naturelles de
l’agriculture), et dans l’ouest breton (là où les exploitations sont réputées performantes). Elle
note aussi que l’agritourisme va de pair avec l’importance du tourisme.

L’étude réalisée par le Cemagref (Malavieille, Tardif, 1993), à partir du RGA 88, avec une
analyse particulière sur la zone de montagne, montre que l’agritourisme est surtout localisé

                                                                
22 Qui décompte d’ailleurs 15.080 exploitation avec une activité touristique
23 ‘source GROLLEAU : le tourisme rura l dans 12 Etats membres de la CEE, TER décembre 87, 96 p
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dans les zones de montagne et le littoral, dans des exploitations plus grandes que l’ensemble
national ; leur chef est assez âge : 70% d’entre eux ont entre 40 et 59 ans.

Enfin, le travail réalisé pour l’AFIT et la DERF (AFIT, DERF, 1996), basé sur une synthèse
d’études, caractérise les exploitations pratiquant l'agritourisme de la façon suivante :

- des grosses exploitations ou des retraités, mais aussi des petites exploitations pour
un complément de revenu ;

- surtout des exploitations d’élevage laitière avec foin, et des exploitations céréalières
avec un élevage non laitier ;

- des exploitations avec un UTH + la femme + un enfant éventuellement.

Des précisions sont apportées en fonction de l’activité touristique :
- le camping à la ferme est pratiqué par des exploitants âgés ;
- le gîte persiste après l’exploitation contrairement aux autres activités ;
- le gîte d’étape est toujours accompagné d’autres activités touristiques ;
- les chambres ont toutes une table d’hôtes quand l’exploitation a plus d’un UTH ;
- l’accueil d’enfants est pratiqué dans des exploitations d’élevage importantes ;
- les fermes équestres existent dans des exploitations où le tourisme conditionne

l’activité agricole ;
- les revenus dépassent rarement 10 % du revenu global de l’exploitation excepté pour

les fermes auberges et les fermes équestres

2. hypothèses de travail pour l’analyse statistique

Ces connaissances permettent de confirmer les hypothèses de départ (Cf. annexe
technique) : on suppose que la fréquence et les formes prises par l’agritourisme dépendent de
trois types de facteurs : le tourisme local, l’exploitation agricole, et la dynamique territoriale.
Pour l’analyse statistique, chacun de ces facteurs sera renseigné par des informations
quantifiées, disponibles, qui ont été sélectionnées dans la base des informations disponibles au
Cemagref 24.

1. La demande touristique  : l’agritourisme dépend de l’intensité touristique du territoire, et
la distance à une agglomération.

indicateurs  :
lits touristiques (IC 98)
résidences secondaires (RGP 99)
emplois touristiques (UNEDIC 96)
temps d’accès à une ville importante (IC 98)

2. l’exploitation agricole : l’agritourisme varie selon le type de production, la dimension de
l’exploitation, et les caractéristiques du chef d’exploitation (âge, activités).

indicateurs  : (RGA 88)
OTEX
Taille de l’exploitation
Age du chef d’exploitation
Pluriactivité

                                                                
24 Les variables d’ordre qualitatif (image, motivation…), ou ne disposant pas d’informations quantifiées
systématiques (clientèle, revenu…) seront reprises dans la suite de l’étude, au moment des enquêtes localisées.
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3. la dynamique du territoire  : l’agritourisme dépend des autres opportunités d’emploi
présentes dans le territoire.

indicateurs  :
population (RGP 99, 90)
logements (RGP 99)
emploi total (UNEDIC 96)
emploi du secteur secondaire (UNEDIC 96)

3. Les corrélations à l’échelle départementale

Localisation fortement liée au tourisme

- 65 % des exploitations pratiquant l’agritourisme se situent dans 31 départements ayant plus
de 200 exploitations touristiques. Ce sont les départements de l’ouest, Bretagne et sud-ouest,
avec quelques exceptions comme l’Ardèche et la Savoie ; donc des départements très
touristiques en été (voir cartes).

- à l’inverse les départements où l'agritourisme est très faible sont ceux de la région
parisienne, du nord est et du centre, c’est-à-dire des régions très peu touristiques.

Ces observations confirment celles de N.Disez.

Pour valider ces observations sommaires, des analyses de corrélation ont été réalisées
pour identifier les proximités entre l’agritourisme d’une part, le tourisme, l’agriculture, et les
activités non agricoles d’autre part.
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Forte corrélation avec le tourisme en général

Les analyses de corrélation montrent que l’importance relative de l’agritourisme (%
d’exploitations agritouristiques sur l’ensemble des exploitations de 1988) est fortement
corrélée avec plusieurs indicateurs sur l’état du tourisme dans le département. Les corrélations
sont nettement moins affirmées avec le nombre d’exploitation agritouristique.

Avec % d’exploitation
agritouristique/nb total

d’exploitation 88

Avec nbre
d’exploitation

agritouristique 88

% de résidence secondaire / logements totaux 99 0.71 0.44

% Lits hôtel 98 / population 99 0.69 0.25

% lits collectifs 98 / population 99 0.83 0.56

% salariés autre tourisme / salariés total unedic 96 0.72 0.04

% lits touristiques / population 99 0.83 0.54

% Salariés HCR 96 0.55 -0.06

% Salariés HCR 89 0.69 -0.03

Faible corrélation avec les types d’exploitation

La classification retenue pour les OTEX est la suivante :

11+12 : céréales et autres grandes cultures
28+29 : maraichage, horticulture
44 : ovins, caprins et autres herbivores
60+71+72 : polyculture, poly élevage
41 à 43 : vaches
37+38 : vin
81 : grandes cultures et herbivores
39 : fruit et autres cultures permanentes

Les analyses ne montrent pas de corrélations fortes avec les types de production dominant à
l’échelle départementale.

Avec % d’exploitation
agritouristique/nb total

d’exploitation 88

Avec nbre
d’exploitation

agritouristique 88

% (ovins, caprins et autres herbivores) / ensemble
exploitations 89 (Otex 44)

0.41 0.33

% (polyculture et polyélevage)   / ensemble exploitations 89
(otex 60+71+72)

0.27 0.55

% (Grandes cultures et céréales) / ensemble exploitations 89
(otex 11+12)

-0.30 -0.01
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Pas de corrélation avec l’emploi et l’emploi industriel

De même, les analyses ne montrent pas de corrélation avec les activités économiques non
agricoles.

Il serait peut-être intéressant de compléter l’analyse avec des indicateurs sur les évolutions
économiques et démographiques.

Avec % d’exploitation
agritouristique/nb total

d’exploitation 88

Avec nbre
d’exploitation

agritouristique 88

% Emploi dans le secondaire 89 -0.36 -0.36

Emploi total 89 -0.31 -0.31

% Emploi dans le secondaire 96 -0.32 -0.32

Emploi total 96 -0.31 -0.31

4. Les corrélations à l’échelle cantonale

Ces résultats sont confirmés par l’analyse des corrélations à l’échelle cantonale 25. Les seules
corrélations, positives, repérées, sont celles avec les variables touristiques.

Il n’existe pas de corrélation avec les OTEX, la distance à la ville, les évolutions de
populations, et avec l’emploi dans le secondaire.

Le lien avec le tourisme

A cette échelle, aucune corrélation marquante n’a été démontrée avec le nombre
d’exploitation agritouristique.

Avec la part d’exploitation agritouristique, la fréquence de l’agritourisme est liée à l’intensité
touristique du canton, et notamment à l’importance relative des résidences secondaires et des
lits en hébergements collectifs.

                                                                
25 Les analyses ont été réalisées en tenant compte de deux populations : 1. l’ensemble des cantons, 2. En excluant
les cantons urbains sans exploitations agricoles. La similitude des résultats a incité à présenter les analyses
portant sur l’ensemble des cantons.
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Echelle cantonale % d’exploitation avec agritouristique /nb total
d’exploitation 88

% lits touristiques / population 99 0.58

% de résidence secondaire / logements totaux 99 0.53

% de résidences principales / logements totaux -0.51

% lits collectifs 98 / population 99 0.51

% Lits hôtel 98 / population 99 0.45

% salariés autre tourisme / salariés total unedic 96 0.37

% salariés para tourisme / salariés total unedic 96 0.02

% Salariés HCR 96 0.30

% Salariés HCR 89 0.43

Emploi total 89 -0.10

% Emploi dans le secondaire 89 -0.15

5. La typologie des cantons

Rappelons que la typologie a pour objectif de définir un échantillon de cantons qui doit
être représentatif des pratiques et des tendances agritouristiques. Dans chacun des types de
cantons, un ou deux cantons seront choisis pour réaliser une enquête.

Compte tenu de l’analyse précédente, et dans la limite des informations quantifiées
disponibles, la typologie est basée sur quelques variables discriminantes. 8 types de cantons
sont ainsi définis. D’autres variables, quantitatives et qualitatives, seront prises en compte
pour compléter la caractérisation de ces types de cantons, et ensuite pour choisir l’échantillon.

Les variables discriminantes

Les variables retenues pour réaliser la typologie sont le résultat des choix suivants :

1. de considérer à part les cantons urbains, sur la base de la distance en temps à une ville
importante. Cette distance est égale à zéro pour les cantons urbains.

2. de distinguer les cantons touristiques et les cantons non touristiques, sur la base d’un seul
indicateur : le nombre de lits touristiques. Les cantons touristiques ont plus de 1.000 lits
(IC 89). Ce choix a été réalisé après différents tests pour évaluer et valider la robustesse
statistique de ce ratio.

3. de caractériser la dynamique territoriale par la situation relative de l’agriculture, au moyen
de l’indicateur : nombre d’exploitations agricoles / nombre d’emploi unedic. Cet
indicateur permet de repérer les situations économiques cantonales essentiellement basées
sur l’agriculture, et, à l’autre extrême, les cantons dominées par l’emploi non agricole, qui
se révèlent être souvent en situation périurbaine. Dans tous les cas, le caractère fort ou



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 99

faible donnée à la situation relative de l’agriculture, ne préjuge pas de la dynamique
interne de l’agriculture.

Les types de cantons

Les 8 types de cantons sont ainsi construits à partir de ces trois indicateurs :

Classe libellé intensité
touristique

importance relative de
l'agriculture

nb de cantons

1 agro-touristique
agriculture forte :

 nb exploitations / emploi
unedic > 30 %

244

2 rural touristique plus de 1.000 lits
touristiques en

1989
économie diversifiée :
nb exploitations / emploi
unedic entre 10 et 30 %

1

162
593

cantons

3 touristique
agriculture faible,

économie non agricole
forte :nb exploitations /

emploi unedic <30%

52

4 urbain
touristique urbain :

 temps d'accès à une ville
importante = 0 min

135

5 agricole
agriculture forte :

nb exploitations / emploi
unedic > 30 %

1368

6 rural moins de 1.000 lits
touristiques en

1989
Economie diversifiée :
nb exploitations / emploi
unedic entre 10 et 30 %

632
2.987

cantons
7 péri-urbain

agriculture faible,
économie non agricole
forte : nb exploitations /

emploi unedic <30%
222

8 urbain
Urbain :

temps d'accès à une ville
importante = 0 min

765

3580



L’agritourisme en 2001 – cemagref –  décembre 2001 100

Caractérisation des classes de canton

Classes de canton 1 2 3 4 5 6 7 8 France

qualité Agri-touristique rural touristique Touristique Urbain
touristique

agricole rural Péri-urbain Urbain non
touristique

nombre cantons 244 162 52 135 1368 632 222 765 3580

Exemple 07 Vallon Pont
D'arc

38 Villard de
Lans

66 Saillagouse 85 St Jean de
Monts

54 Blamont 09 Mirepoix 47 Fumel 12
Villefranche
de Rouergue

nb exploitations 88 95.671 46.604 8.368 25.481 537.024 197.102 26.801 78.421 1.015.472

Nb exploitations touristiques 88 3.867 2.054 382 699 6.809 1.689 184 771 16.455

% exploit. Touristiques 88 dans la classe 4.04% 4.41% 4.57% 2.74% 1.27% 0.86% 0.69% 0.98% 1.62%

nb restaurant à la ferme 88 223 145 27 54 598 232 30 81 1390

nb hébergement à la ferme 88 3369 1738 321 607 5397 1230 123 600 13382

Nb restaurant + heb à la ferme 88 275 171 34 38 817 227 31 90 1683

% exploit. + 60 a. 27.23% 30.41% 32.70% 33.18% 25.55% 26.90% 27.71% 30.13% 26.86%

% exploit. -35 a. 13.89% 12.01% 10.80% 10.17% 13.70% 12.95% 11.65% 11.36% 13.15%

% exploit - 5 ha 28.79% 37.83% 42.97% 55.08% 32.01% 27.30% 30.38% 37.44% 27.34%

% exploit + 50 ha 10.55% 11.10% 11.45% 5.28% 17.87% 21.32% 24.01% 12.61% 16.93%

Evol. Exploitations 79-88 -25.46% -31.23% -34.87% -36.84% -22.09% -24.34% -26.63% -26.26% -24.18%

nb lits touristiques moyen 3092 7392 8149 4726 320 324 303 231

lits touristiques / habitants 0.45 0.58 0.39 0.08 0.05 0.02 0.01 0.01

population SDC 99 moyenne 6906 12695 20774 61586 6116 12991 23213 22273

Evol. Population SDC 90-99 0.36% 0.81% 0.86% 0.41% 0.27% 0.54% 0.60% 0.19% 0.38
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Choix pour un échantillon

La sélection proposée dans chacune des classes a été guidée par les raisons suivantes :

1. une répartition géographique,

2. l’appartenance à une zone de montagne, littorale, ou campagnarde,

3. l’appartenance ou non à un PNR,

4. la fréquence de l’agritourisme : les cantons les plus denses en agritourisme ont été retenus,

5. les facilités d’informations locales (connaissance de personnes ressources).

Pour définir l’échantillon définitif, le choix devra aussi tenir compte de la présence de
prestations labellisées et d’opérations innovantes ou originales. Par ailleurs, on devra définir
le nombre de cas à considérer par classe de cantons, dans l’objectif : 1. D’être représentative
des tendances quantitatives, 2. De considérer les évolutions qualitatives importantes.

Après la validation d’une première sélection le 1 février au Ministère, des contacts
préalables pour en vérifier l’intérêt seront pris dans les départements concernés.

classes 1 2 3 4 5 6 7 8
Qualité agri-

touristique
rural

touristique
touristique Urbain

touristique
agricole rural sub-urbain urbain non

touristique

Nb cantons 244 162 52 135 1368 632 222 765

Choix 1 07 Vallon Pont
d’Arc

38 Villard de
Lans

66 Saillagouse 85 St Jean de
Monts

54 Blamont 09 Mirepoix 47 Fumel 12
Villefranche
de Rouergue

Choix 2 73
Lanslebourg

24 Sarlat 38 Bourg
d’Oisans

84 L’Isle sur la
Sorgue

50 La Haye
Pesnel

63 Arlanc

 Choix 3 29 Plogastel 68 Ribeauvillé 17 Jonzac

choix 4 41 St Aignan



L’agritourisme en 2001 – cemagref – décembre 2001. 102

Annexe 3.

Un canton test : Villard de Lans (Vercors Isère)

Le Vercors, et en particulier le canton de Villard de Lans, qui correspond à la partie
centrale iséroise du Vercors, dite « les Quatre Montagnes », devait être un territoire test pour
valider la méthode proposée pour quantifier et caractériser les pratiques d’agritourisme. Les
questions de départ étaient les suivantes (Cf. annexe technique de la convention) :

6. Combien d’agriculteurs font de l’agritourisme ? Quel est leur poids dans le tourisme
rural ?

7. Quelle est l’offre des agriculteurs ? Outre l’hébergement, quels sont les autres produits
offerts ?

8. Qui pratique l’agritourisme ? Des agriculteurs actifs, des retraités, d’autres membres de
l’exploitation ou de la famille ?

9. Sous quelles formes est pratiqué l’agritourisme ? Sous forme individuelle ou collective ?
Dans le cadre d’un réseau national (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme ou Accueil
Paysan), d’un réseau local, ou dans un cadre informel ?

10. Comment évoluent ces pratiques agritouristiques ? Quelles sont les influences des aléas
des revenus agricoles, des opportunités touristiques ou des politiques publiques ? Quelles
sont les perspectives de développement de l’agritourisme ?

Ce rapport provisoire se présente comme suit :

1. Le canton de Villard de Lans ou les quatre montagnes

2. La méthode d’identification des pratiques d’agritourisme

3. Bilan quantitatif

4. Les exploitations agricoles

5. Les autres activités non touristiques

6. Les activités touristiques et la vente directe

7. Les exploitants qui ont une activité touristique

8. Bilan méthodologique
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1. Le canton de Villard de Lans ou les quatre montagnes 26

Un tourisme intensif et diversifié

Avec 40.000 lits dont 50 % banalisés, plus de 253 entreprises touristiques inscrites à la
CCI (auxquelles il faut rajouter les travailleurs indépendants), le tourisme est l'activité
dominante des Quatre Montagnes. Parallèlement, l’agriculture comptait 190 exploitations en
1988. Le tourisme est diversifié, avec une double saison pour les séjours, et un tourisme de
proximité important. Les activités touristiques sont largement maîtrisées par les acteurs
locaux, qu'ils soient du pays ou d'origine extérieure. La structure d'emploi apparaît assez
classique avec une majorité d'emplois saisonniers, temporaires et sans statut particulier. La
communication est basée sur des concepts de tourisme vrai, authentique, sain, convivial,
reprenant ainsi le discours dominant actuel pour s'adapter à une certaine clientèle. La
fréquentation fait l'objet d'appréciations contradictoires : progression ou baisse ?

Un territoire fortement administré

Les Quatre Montagnes forment un territoire structuré par diverses instances de
coopération intercommunale (district, ADT) et par le Parc. Ce mode d'organisation produit de
nombreuses politiques qui concernent le tourisme (contrat nordique, marque parc, gîtes panda,
carte d'hôte, etc), l'économie en général (AOC, PIDA, ), les équipements et les services (plan
eau, réseaux buissonniers, par exemple). Pour l’agriculture, l’APAP (association pour la
promotion de l’agriculture dans le Parc) qui a été créé au moment du projet de Parc, au début
des années 70, est financée par le Parc. Elle conduit les opérations de développement
habituelles de la Chambre d’Agriculture, qui ne « monte » dans le Vercors que pour la gestion
des opérations nationales et réglementaires.

Ces actions collectives n'évitent cependant pas les oppositions ou les cavaliers seuls,
que ce soit sur un plan géographique ou professionnel. Par ailleurs, si on écoute les acteurs, il
semble exister un fossé assez profond entre les professionnels et les techniciens des diverses
administrations locales ou extérieures. De façon générale, les professionnels se sentent mal
représentés ou ne se sentent pas impliqués par les divers services existants, et ils en attendent
peu de choses ; et de leur côté, les techniciens expriment leurs difficultés à travailler avec les
professionnels, et dans un milieu traversé par de nombreux conflits. Pour tenter d'expliquer
cette opposition, on peut faire l'hypothèse que les professionnels acceptent mal une
appropriation de leur territoire par les administrations, et que celles-ci sont de plus en plus
polarisées par la gestion de programmes qui ont le mérite d'apporter des financements mais
qui ne laissent plus le temps d'écouter le terrain.

                                                                
26 Extrait de « les processus de tourisme durable », Cemagref, pour l’AFIT, 2000.
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2. La méthode d’identification des pratiques d’agritourisme

Pour le recueil de l’information, la démarche a été la suivante :
- rencontre avec l’APAP, et contacts avec le service tourisme de la Chambre d’Agriculture,
- recueil d’une liste d’agriculteurs auprès des sept mairies du canton de Villard de Lans
- rencontre avec une personne ressource pour chacune des 7 communes pour identifier

l’ensemble des agriculteurs. La personne ressource a été indiquée par l’APAP. La plupart
d’entre elles pratique une transformation avec vente directe : l’APAP soutient ce type de
diversification alors que l’agritourisme est accompagnée par le Parc, les structures
départementales ou nationales.

Aucune enquête n’a été réalisée directement auprès d’un agriculteur (sinon dans une
étude préalable à propos du tourisme durable (AFIT, 2000). Ce travail sera réalisé une fois
fixée la problématique d’ensemble.

Le bordereau d’enquête auprès de la personne ressource était le suivant :

Produits touristiques 27

Taille (en lits, couverts, emplois, autres, selon l’activité…)
Localisation

Période d’activité
Ancienneté de l’activité
Lien avec l’exploitation

Importance relative (estimation en temps, revenu)
Statut du responsable (exploitant, femme, aide-familial…)
Mode de commercialisation

L’exploitation agricole
Age du chef d’exploitation
Système d’exploitation

Taille
Main d’œuvre
Perspectives de développement

Activités environnementales
Autres activités non agricoles ou autres revenus

                                                                
27 Pour différencier les produits touristiques, on pourra s’inspirer des rubriques présentées par J-J. BOUCHUT
(1995) : L’offre en matière d’agritourisme. in Agriculture et Tourisme, ed. ENITA, pp.51-53.
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3. Bilan quantitatif

Source Nombre d’exploitations Avec activité
touristique

RGA 88 190 39
Enquête cemagref 2000 102 40

En 1988, selon le RGA, le canton comptait 190 exploitations, dont 39 avec activité
touristique. Selon l’enquête réalisée en décembre 2000, il demeure 102 exploitations.

La liste des mairies, obtenues très facilement, se sont révélées assez bonnes, mais :
- Elle contient des retraités,
- Elle oublie certains agriculteurs, en marge ou non,
- Elle intègre les clubs hippiques et autres élevages de chevaux, qui sont considérés, par les

personnes ressources, comme des faux agriculteurs.

Pour l’analyse, j’ai supprimé les exploitations tenues par des retraités qui n’avaient plus
aucune activité agricole (3 sur Lans). J’ai regroupé dans une même exploitation les différents
exploitants en GAEC ou associés. J’ai rajouté : 1. Les agriculteurs oubliés ou perçus comme
agriculteurs par la personne ressource, 2. Les installations en cours.
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4. Les exploitations agricoles

L’agriculture du canton peut se caractériser ainsi :

- Un système laitier traditionnel qui reste dominant malgré de nombreuses diversifications ;

- L’agritourisme concerne l’ensemble des systèmes d’exploitation ;

- L’hébergement (quasi exclusivement des gîtes), comme seule activité touristique, est
strictement limité aux exploitations d’élevage bovin, laitier ou non.

code Productions Nombre d’exploitations Dont
agritourisme

Dont hébertement
seul

0 Fausses exploitations (1) 6 4

1 Lait 53 17 13

2 Vache allaitante 8 4 3

3 Bovin viande 8 3 2

4 Divers bovins 8 4 3

5 Chevaux 4 « douteux » 1

6 Chèvres 3 1

7 Divers animaux 3 1

8 Ruche 1 1

9 Plantes médicinales 1

10 Polyculture élevage 5 4

11 Lapin, escargot 2 0

102 40 21

(1) très petites exploitations, tenues par des exploitants âgés, comprenant quelques bêtes ou quelques productions
végétales.
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5. Les autres activités non agricoles

L’emploi extérieur, généralement dans le tourisme, et en saison d’hiver, est largement
répandu, dans un pays où le tourisme d’hiver est important depuis les années 60. Il concerne
tous les types d’exploitation, toutes les tranches d’âge, et les hommes comme les femmes.

code Type d’emploi Nombre
d’exploitations

Dont
agritourisme

Dont hébergement
seul

0 Aucun 46 22 11

1 Chef à temps plein 8 0

2 Chef (s) à temps partiel 18 6 4

3 Conjoint à temps plein 7 4 2

4 Conjoint à temps partiel 5

2+4 Chef et conjoint à temps partiel 6

2+3 Chef à temps partiel et conjoint à temps plein 4 1 1

2+3 et
2

Chef à temps partiel et conjoint à temps plein

Et associé à temps partiel  (GAEC)

2 1 1

3 et 3 Deux conjoint à temps plein (exploitation de
groupe)

2

? 5 1

Emploi extérieur 52/97 12/39 8/21
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6. Les activités touristiques et la vente directe

Le gîte est l’activité touristique pour la moitié des exploitations avec une activité touristique.

code Activités Nombre d’exploitations

1 Gîte 20

2 Chambre et tables d’hôtes 3

3 Gouter et visite 2

4 Visite 5

5 Camping 1

6 Centre équestre, randonnée chiens 4

7 Projet agritourisme 4

? 1

Total agritourisme 40

Les Ventes directes

Dans le Vercors des Quatre Montagnes, la vente directe est perçue comme une activité
touristique, par l’APAP et par la plupart des personnes ressources rencontrées.

Code Ventes directes à la ferme Nombre d’exploitations

0 Aucune 83

1 Vente directe 16

2 Vente directe en projet 3

Total vente directe actuelle 16/102



L’agritourisme en 2001 – cemagref – décembre 2001. 109

7. Les exploitants qui ont une activité touristique

Les exploitants avec un hébergement touristique :

- Ils ont souvent (la moitié) une activité salariée extérieure ;

- Ils appartiennent à diverses tranches d’âge : des jeunes comme des plus âgés ;

- Leur exploitation est plutôt moyenne ;

- Ils pratiquent peu la vente directe, notamment parce qu’ils transforment rarement : 2 font
du fromage qu’ils vendent directement, et deux vendent du lait de façon informelle.

Les autres formes d’agritourisme :

- Les 5 exploitants qui offrent une restauration (table d’hôtes, ou goûter) sont installés sur
des petites exploitations ; ils ont entre 35 et 50 ans, et n’ont pas d’activité extérieure (seul
un chef d’exploitation est moniteur de ski pour la saison).

- Parmi les 5 exploitants qui font visiter leur ferme, 3 pratiquent la vente directe (ce sont des
grosses exploitations) ; un quatrième a une ferme pédagogique, et le cinquième accepte
des visites à la demande.

- 3 exploitants avec des chevaux ont une sorte de centre équestre, et un quatrième offre des
randonnées en chiens de traîneaux. Ce sont des exploitants très peu connus. Ils sont perçus
comme extérieur au monde agricole, même s’ils sont originaires du pays.

- Les 5 projets d’activité touristique concernent de la restauration (auberge) qui viendrait,
pour deux d’entre eux, compléter une valorisation des produits en vente directe. Les
exploitants sont assez jeunes. Par ailleurs, 4 projets de transformation avec vente directe,
sont conduits par des jeunes en cours d’installation à Villard de Lans, sur des petites
structures, avec l’appui de certains agriculteurs locaux. Un autre jeune exploitant, laitier,
dont le père possède des gîtes, a un projet de production de volailles avec vente directe.

Autres caractéristiques

- Ces exploitants n’ont pas de main d’œuvre salariée ; le travail est effectuée dans le cadre
du couple, quelque fois avec l’aide d’un enfant ou des parents ;

- La commercialisation des gîtes est réalisée essentiellement par les gîtes de France. Aucun
n’appartient au réseau Accueil Paysan. Parallèlement, des agriculteurs possèdent des
meublés qu’ils louent directement ou par l’intermédiaire de l’office de tourisme ;

- L’activité touristique (comme la vente directe) est pratiquée toute l’année, compte tenu de
la double saison touristique et de l’importance du tourisme de proximité.
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L’évolution des pratiques agritouristiques : bilan provisoire

Pour ce canton, les pratiques agritouristiques sont stables en effectif, mais elles doublent
en valeur relative, puisque le nombre d’exploitations a diminué de moitié.

Les renseignements ont été assez vagues concernant l’ancienneté des activités
touristiques et ne permettent pas, sans enquête complémentaire, de voir exactement la
tendance d’évolution des pratiques. Ceci dit, l’hébergement à la ferme, sous forme de gîte, est
la pratique la plus ancienne. Depuis les années 90, ce sont de nouvelles activités qui se sont
créées : goûters, visites dans la foulée des ventes directes et de la création de l’AOC « bleu de
Sassenage » (1996).

Il semble qu’ici, en reprénant les différentes logiques distinguées par N. Disez (Disez,
1996), la logique patrimoniale qui valorisait un bien familial apparaît dépassée par des
logiques d’entreprise, où l’agritourisme est une composante à part entière de l’exploitation.
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8. Bilan méthodologique

1. Difficulté d’informations

Les organisations agricoles, y compris l’APAP, n’ont pas été en mesure de fournir une
liste d’agriculteurs, pour cause de confidentialité. Le CFE de la Chambre d’Agriculture n’est
pas non plus en mesure de fournir cette information, parce qu’il n’est pas encore opérationnel.
Par contre, les mairies ont pu « sortir » une liste, rapidement et sans demande d’explication.
La liste a aussi été faite « à la main », là où il ne reste que quelques agriculteurs 

Les informations fournies par la personne ressource apparaissent bonnes pour
l’essentiel. Elles se recoupent totalement avec celles fournies par l’APAP. Elles sont
cependant lacunaires ou non fiables pour l’ancienneté de l’activité touristique, l’importance
relative de l’activité touristique, ou le statut de son responsable. De même, la question relative
aux activités environnementales s’est révélée trop vague et pratiquement hors sujet. En
conséquence, le temps d’enquête auprès de l’informateur doit être plus long : dans le Vercors,
l’entretien n’a généralement duré qu’une heure environ. Les agriculteurs, très sollicités, ont
déclaré avoir peu de temps. Des rendez-vous ont été pris rapidement, d’autres ont été
difficiles malgré l’intérêt porté à ce type de bilan. Un entretien plus approfondi permettra
aussi de s’assurer d’une information fiable en ce qui concerne les pratiques agritouristiques
informelles.

2. Pas de limite précise entre agritourisme et vente à la ferme.

La vente directe apparaît comme une activité touristique à part entière ; elle est perçue
comme telle par les personnes ressources rencontrées et par l’APAP. Il est vrai que les
enseignes « les fermes du Vercors » sont très présentes sur les routes. Sur les marchés locaux,
la présence des agriculteurs crée aussi le charme et l’authenticité recherchée par les touristes.
On pourrait donc considérer la vente directe comme une activité agritouristique, dans les
régions où la vente directe s’adresse souvent aux touristes, et où elle est la manifestation d’un
patrimoine culturel, au même titre que d’autres patrimoines.

3. Les pratiques agritouristiques présentent une grande diversité.

Des contacts pris en Ardèche, dans une région à dominante agricole, ont montré une
toute autre situation des activités touristiques (rareté, innovation, difficulté pour des activités
apparemment banales dans des régions touristiques comme le Vercors). Le contraste existe
aussi dans le canton de Villard de Lans. L’investigation sur un même canton devra donc être
suffisamment fouillée pour appréhender cette diversité, et en particulier pour saisir les
pratiques hors-normes, peu connues, voir rejetées. Par exemple, si l’on suit les informateurs
du Vercors, les éleveurs de chevaux ne sont pas vraiment des agriculteurs ; une vérification
apparaît nécessaire avant de les exclure du milieu agricole.


